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Les objectifs principaux du Code de pointage sont de guider les entra´neurs et les athl¯tes dans leur 

r®alisation des exercices de gymnastique rythmique et de fournir un moyen standardis® et objectif dans 

lô®valuation des performances en gymnastique rythmique. 
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PARTIE 1 ï EXERCICES INDIVIDUELS 
 

A. GENERALITES                                       EXERCICES INDIVIDUELS  
 

 ŸƣĲЮжЮ?ċŰƚЮũĲЮƓƖĳƚĲŰƣЮĬŸĦƨůĲŰƣеЮũĲЮŊĲŰƖĲЮƨƣŔũŔƚĳЮĲŰЮƖĳŉĳƖĲŰĦĲЮěЮƨŰĲЮƓĲƖƚŸŰŰĲЮƓőǃƚŔƕƨĲЮƚѩĲŰƣĲŰĬеЮƚċƨŉЮĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰЮƚƓĳĦŔǯƕƨĲЮĦŸŰƣƖċŔƖĲеЮ
ĦŸůůĲЮŔŰĦũƨċŰƣЮƣŸƨƚЮũĲƚЮŊĲŰƖĲƚд 

1. DUREE EXERCICE INDIVIDUEL  

La dur®e de chaque exercice est comprise entre 1'15" et 1'30". 

2. CHRONOMETRAGE  

2.1. Le chronom¯tre est d®clench® d¯s que la gymnaste commence ¨ bouger et arr°t® d¯s qu'elle est totalement 

immobile. 

2.2. Une courte introduction musicale - jusqu'¨ 4 secondes - sans mouvement du corps et/ou de l'engin est 

tol®r®e. 

2.3. Le chronom®trage relatif ¨ tous les exercices (pr®paration avant l'exercice, dur®e de l'exercice de la 

gymnaste) sera effectu® par incr®ment d'une seconde enti¯re. 

Pénalité  par le juge chronomètre  : 0.05 p pour chaque seconde supplémentaire ou manquante.  Exemple : 

1'30.99 = pas de pénalité ; 1'31.00 = pénalité 0.05 p. 

 
3. COMPOSITION DU JURY : CHAMPIONNATS OFFICIELS ET AUTRES 
COMP£TITIONS  

 

3.1. Composition des jurys pour les exercices individuels   

3.2.1. Chaque Jury est compos® de 3 groupes de juges : Panel - D (Difficult®), Panel - A (Artistique) et 

Panel - E (Ex®cution).  

3.2.2. Pendant la comp®tition, sur les tables techniques, il est interdit dôutiliser tout appareil ®lectronique 

pour parler, transmettre et recevoir des messages ou informations (t®l®phone portable, mini 

notebooks, ordinateurs, montres connect®es, etc é, et dôutiliser tout appareil photo ou vid®o  

3.2. Composition des panels des juges 

3.2.1. Panel des juges Difficult® (D) : 4 juges, divis® en 2 sous-groupes  
Å Sous-groupe 1 (D) : 2 juges (DB1, DB2) travaillent ind®pendamment et ensuite donnent une note 
DB commune.  
Å Sous-groupe 2 (D) : 2 juges (DA1, DA2) travaillent ind®pendamment et ensuite donnent une note 
DA commune.  
 

3.2.2. Panel des juges Artistique (A) : 4 juges (A1, A2, A3, A4) 

3.2.3. Panel des juges Ex®cution (E) : 4 juges (E1, E2, E3, E4) 

3.2.4. Les normes minimales pour la composition du jury pour les diff®rents groupes de comp®titions 

enregistr®es aupr¯s de la FIG : Voir le R¯glement g®n®ral des juges, Art. 11. 

3.3. Fonctions des juges-D 

3.3.1. Le premier sous-groupe (DB) note le contenu de lôexercice ¨ lôaide de symboles, en ®valuant le 

nombre et la valeur technique des Difficult®s corporelles (DB), le nombre et la valeur des El®ments 

dynamiques avec rotation (R). 
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3.3.2. Ces juges ®valuent lôexercice en entier de mani¯re ind®pendante, sans se consulter, et ensuite donne 

une note DB commune. 

3.3.3. Le second sous-groupe (DA) note le contenu de lôexercice ¨ lôaide des symboles, en ®valuant le 

nombre et la valeur technique des difficult®s avec engins (DA).  

3.3.4. Ces juges ®valuent lôexercice en entier de mani¯re ind®pendante, sans se consulter, et ensuite 

donnent une note commune DA. 

3.3.5. Note finale D : la somme de la note commune DB et la note commune DA. 

3.4  Fonctions  du jury Artistique  - A 

3.4.1 4 juges (A1, A2, A3, A4 ) évaluent les fautes artistiques par déduction. Ces juges évaluent la 
totalit® de lôexercice de manière indépendante, et soumettent leur déduction totale sans consulter les autres 
juges. 
 
3.4.2 Lorsque lôArtistique est ®valu®e par 4 juges , la note la plus haute et la note la plus basse sont 

éliminées et la note finale  par déduction , est la Moyenne des deux notes qui restent. 

 
3.4.3 Lorsque lôArtistique est ®valu®e 2 ï 3 juges, la note finale  par déduction est donnée par la 
Moyenne de toutes les notes. 

 
Note finale A :  la somme des pénalisations artistiques est soustraite de 10.00 poi nts .  

 

3.5. Fonctions du jury Exécution  (E). 

 
3.5.1. 4 juges (E1, E2, E3, E4) évaluent les fautes techniques par déduction... Ces juges évaluent la 

totalit® de lôexercice de mani¯re ind®pendante, et soumettent leur déduction totale sans 
consulter les autres juges. 

 
3.5.2. Lorsque lôExécution est évaluée par 4 juges , la note la plus haute et la note la plus basse sont 

éliminées et la note finale par déduction , est la Moyenne des deux notes qui restent. 

 
3.5.3. Lorsque lôEx®cution est évaluée 2 ï 3 juges, la note finale  par déduction est donnée par la 

Moyenne de toutes les notes. 
 

3.5.4. Note finale E : la somme des pénalisations techniques est soustraite de 10.00 points . 

 
 

3.6. Fonctions des juges chronomètre  et juges de ligne.  

 
3.6.1. Responsabilités des juges chronomètre (1 or 2) : 

¶ Déclencher le chronomètre lorsque chaque gymnaste commence à préparer la position de Départ, 

afin de contrôler la durée d'un éventuel retard  

¶ Contrôler la durée des exercices. 

¶ Contrôler les dépassements du temps et enregistrer le temps exact de dépassement du temps 

imparti s'il n'y a pas de saisie informatique. 

¶ Remettre le formulaire approprié à la responsable des juges 

¶ Si une gymnaste perd l'engin à la fin de l'exercice et ne présente pas de pose finale ou ne  

retourne pas  sur le praticable parce que la musique est terminée, le juge du temps calcule le 

moment où le gymnaste récupère l'engin ou quitte la zone de dégagement comme étant le dernier 

mouvement.  
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Illustration de la zone de d®gagement du plateau de  

 

 

3.7.2. Responsabilit®s des juges de ligne (2) :  

¶ D®terminer le franchissement de la limite du praticable par l'engin, de 1 ou 2 pieds, par n'importe 

quelle partie du corps, ainsi que l'engin quittant la zone d®limit®e du praticable. 

¶ Indiquer sur le papier le nombre de franchissement 

¶ Soumettre le formulaire appropri® ¨ la responsable des juges 

¶ Le juge de ligne doit surveiller et p®naliser tout franchissement de la ligne jusqu'au dernier 

mouvement du gymnaste : Aucune p®nalit® de ligne n'est prise apr¯s le dernier mouvement, 

m°me si la musique est encore jou®e. 

 

3.7.3. Positions des juges de ligne : 

Exemple : les juges de lignes sont assis dans un coin oppos® et sont responsables de deux lignes et du coin 

¨ leur droite   

  

 

4. REUNIONS DE JUGES REUNIONS  

 
¶ Avant chaque comp®tition, la responsable des juges organisera une r®union afin dôinformer les juges 

participants sur lôorganisation des jugements. 

¶ Tous les juges sont tenus d'assister aux instructions et/ou ¨ la r®union des juges, ¨ toute la dur®e de la 

comp®tition. 

¶ Les instructions des juges sont organis®es en personne ou virtuellement. Tous les juges enregistr®s 

doivent ®tudier tout le mat®riel p®dagogique  
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5. CALCUL D E LA NOTE FINALE   

 
5.1. La note finale  dôun exercice est obtenue par lôaddition de la note D, de la note A et de la note E. La 

déduction des p®nalisations, sôil y en a, est faite à partir de la note finale.  

 
 

6. PRATICABLE  
 

6.1. La dimension du praticable de 13 x 13 m (extérieur de la ligne ) est obligatoire. La surface de travail doit 

correspondre aux standards  

 

6.2. Toute partie du corps ou engin touchant en dehors des limites de la surface de travail sera pénalisée : 

 

 Pénalité du juge de ligne :  0.30 p. à chaque fois  
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6.3. La gymnaste ou lôengin quittant le praticable (sort des limites réglementaires) et finissant lôexercice en 
dehors du praticable sera pénalisé : 

 

Pénalité par le juge de ligne : 0.30 p. à chaque fois  
 

6.4. Plusieurs engins en dehors du praticable : 
 

6.4.1. Perte consécutive  des deux massues en dehors du praticable : 
 

Pénalité par le juge de ligne : 0.30 p. pour la 1ère massue + 0.30 p. pour la 2ème massue 
 

 
 

6.4.2. Perte simultanée des 2 massues (emboitées ou déboitées) en même temps en dehors de la 

même ligne :  

 
Pénalité par le juge de ligne : 0.30 p. une fois , comme un engin  

 

  OR       
 

6.4.3. Perte simultanée des 2 massues en dehors du praticable mais sur 2 lignes différentes :  

 
Pénalité par le juge de ligne : 0.30 p. + 0.30 p. 

 
 

6.5. Il nôy aura pas de p®nalit® de ligne pour les cas suivants ci-dessous :  

¶ Lôengin et /ou la gymnaste touche la ligne. 

¶ Lôengin passe la limite du praticable sans toucher le sol.   

¶ Lôengin inutilisable est enlev® en dehors du praticable.  

¶ Lôengin cass® est retiré en dehors du praticable.  

¶ La 2ème massue, est volontairement enlevée en dehors du praticable afin dôutiliser la massue de 

remplacement. (Utiliser 2 massues identiques). 

¶ Un engin qui a ®t® remplac® (nôest plus utilis®) est retiré en dehors du praticable.  

¶ Engin coinc® au plafond (poutres, lumi¯res, tableau dôaffichage, etcé). 

¶ Le juge de ligne doit surveiller et p®naliser tout franchissement de la ligne jusquôau dernier 

mouvement de la gymnaste. Aucune p®nalit® de ligne nôest prise en compte apr¯s le dernier 

mouvement, même si la musique continue.  

 

Dans tous les autres cas, les pénalités sont appliquées. 
 

6.6. Chaque exercice doit être réalisé dans sa totalité sur le praticable :  

 
6.6.1. Toutes difficulté ou composante artistique commenc ée en dehors  du praticable ne sera pas 

évaluée.  

 
6.6.2. Si la difficulté ou la composante artistique est commenc®e ¨ lôint®rieur du praticable et terminée 

en dehors du praticable, la difficulté ou la composante artistique sera évaluée.  
 

6.6.3. Les p®nalit®s dôex®cution et les p®nalit®s artistiques sont généralement appliquées  pour toute 

la dur®e de lôexercice, y compris les mouvements exécutés en dehors du praticable.  
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7. INTERRUPTION DE LôEXERCICE  
 

Si une gymnaste interrompt son exercice en raison dôun engin cass® ou dôun engin coinc® dans le plafond, en 

raison de problèmes avec la musique qui ne peuvent être, en raison dôune blessure ou de tout autre situation 

imprévue lôexercice sera évalué de la manière suivante :   

¶ Les difficultés déjà exécutées et validées seront comptabilisées, en appliquant les pénalités 

pertinentes pour les composantes de difficultés manquantes.  

¶ Lôartistique p®nalisera 10.00 p. 

¶ Exécution pénalisera 10.00 p. 

¶ Les pénalités de temps seront appliquées en fonction de la durée dôexercice réalisé.  

¶ Pas de pénalité de ligne pour avoir quitté le praticable apr¯s lôinterruption de lôexercice.  

 

 

8 ENGINS  
 

8.1 Norm es et contrôles  

 
8.1.1 Les normes et caractéristiques de chaque engin sont spécifiées dans le règlement technique 

FFGYM 

 
 

8.1.2 A la demande du Jury sup®rieur, chaque engin, peut °tre contr¹l® avant lôentr®e de la gymnaste 

dans la salle de comp®tition ou ¨ la fin de lôexercice et/ou selon un tirage au sort des engins ¨ 

contrôler. 

 

8.2 Engins de remplacement   

 
 

8.2.2 Le positionnement des engins de remplacements est laiss® ¨ lôinitiative des clubs participants. 

 
8.2.3 La ligne imm®diatement situ®e devant les juges ainsi que celle utilis®e pour lôentr®e des gymnastes 

doit être libres. Les engins doivent être disposés séparément. 

 
                                    Exemple :  

 
 

8.2.4 Si, pendant lôexercice, l'engin tombe et quitte le praticable officiel , lôutilisation de l'engin de 

remplacement est autorisée  (pas de pénalité).  

 

8.2.5 La gymnaste ne peut utiliser qu'un engin de remplacement qui a été placé avant le début de 

l'exercice. Toutefois, la gymnaste est autorisée à reprendre son propre engin après avoir utilisé un 

engin de remplacement. 

 
Pénalité :  0.50 p. pour lôutilisation dôengin non-placé précédemment 

8.2.6 La gymnaste peut utiliser le nombre maximum dôengins de remplacement plac®s autour du 

praticable officiel avec les pénalisations applicables. Exemple : deux cerceaux sont placés, selon 

le graphique ci-dessus : la gymnaste peut utiliser les deux, si nécessaire, pour un exercice 
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8.2.7 Si l'engin tombe pendant lôexercice, mais ne sort pas du praticable officiel , l'utilisation de l'engin 

de remplacement n'est pas autorisée  ; la gymnaste doit prendre son propre engin sur le praticable 

officiel.ШSi la gymnaste utilise l'engin de remplacement alors que son propre engin n'a pas quitté le 

praticable :  

 
Pénalité  : 0.50 p. pour utilisation non autorisée de lôengin de remplacement  

8.2.8 Si, au cours de l'exercice, l'engin est tombé et quitte le praticable, puis revient de lui-même sur le 

praticable, l'utilisation d'un engin de remplacement est autorisée (pas de pénalité).  

 
8.2.9 Si, pour une raison quelconque, la gymnaste choisit de changer d'engin , l'engin qui n'est plus 

utilisé doit être complètement retiré du praticable (pas de pénalité de ligne) avant la fin de l'exercice. 
Si l'engin remplacé ou une partie de celui-ci reste sur l'aire de compétition jusqu'à la fin de lôexercice 
: 

 
Pénalité  : 0.30 p. pour non retrait de lôengin remplac® 

8.2.10 Si l'engin est perdu, quitte le praticable, et est rendu à la gymnaste  par un entraîneur ou toute 

autre personne :  

 
Pénalité  : 0.50 p. en cas de récupération non autorisée de l'engin 

 
 

 
 

Expl ications / Exemples  

Situation  Evaluation  
¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement 

¶ Lôengin revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste ne retire pas lôengin qui est revenue sur le 
praticable 

¶ Juge exécution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin.  

¶ Juge de ligne : 0.30 p. sortie dôengin.  

¶ Juge responsable : 0.30 p. pour le non retrait de 
lôengin qui est revenu sur le praticable.  

¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement. 

¶ Lôengin revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste retire lôengin revenue du praticable et continue 
avec lôengin de remplacement. 

¶ Juge exécution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. sortie dôengin 
¶ Juge responsable : pas de pénalité. 

¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement 

¶ Lôengin revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste reprend son propre engin et retire l'engin de 
remplacement du praticable.  

¶ Juge exécution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. sortie dôengin 

¶ Juge responsable : pas de pénalité. 

¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ Lôengin revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement. 

¶ La gymnaste remet dehors son engin qui est revenue sur le 
praticable et continue avec lôengin de remplacement. 

¶ Juge exécution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. sortie dôengin 

¶ Juge responsable : pas de pénalité. 
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8.3 Engin inutilisable :  

 
8.3.1 Avant le début  de l'exercice, si une gymnaste détermine que l'engin est inutilisable (par exemple, 

nîuds dans le ruban), l'utilisation d'un engin de remplacement est autorisée  (pas de 

pénalité). 

 
8.3.2 Le juge chronomètre  déclenche le chronomètre lorsque chaque gymnaste commence à préparer 

la position de Départ, afin de contrôler la durée d'un éventuel retard. 

 
8.3.3 Si la gymnaste retarde la compétition  de plus de 30 secondes, par exemple en essayant de 

défaire les nîuds avant de d®cider de prendre l'engin de remplacement : 

 
Pénalité  par le juge chronomètre :  0.50 p.Шpour une préparation excessive longue de l'exercice 

qui retarde le concours 

 

8.3.4 Si, au cours de l'exercice, l'engin devient inutilisable  (par exemple, tissu du ruban coincé dans 

l'attache du b©ton du ruban, nîud(s) non d®fait(s)), l'utilisation d'un engin de remplacement est 

autorisée (pas de pénalité). Il n'y a pas de pénalité de ligne ni d'exécution pour le fait de mettre 

lôengin volontairement en dehors du praticable. 

 

8.4 Engin cassé ou engin restant accroché au plafond.  

 
8.4.1 La gymnaste ne sera pas pénalisée pour un engin cassé , mais seulement pour les conséquences 

(diverses erreurs techniques). 

 
8.4.2  Si l'engin se casse pendant un exercice, la gymnaste ne sera pas autorisée à recommencer 

l'exercice. Dans ce cas, la gymnaste peut : 

¶ Retirer l'engin cassé en dehors de l'aire de compétition (pas de pénalité du juge de ligne ni 

d'exécution) et continuer l'exercice avec un engin de remplacement (pas de pénalité) 

¶ Arrêter l'exercice  

 
8.4.3 La gymnaste ne sera pas pénalisée pour lôengin accroch® au plafond et sera pénalisée seulement 

pour les conséquences des différentes (fautes techniques). 

 
8.4.4 Si lôengin est accroch® au plafond pendant lôexercice, la gymnaste ne sera pas autoris®e ¨ 

recommencer son exercice. Dans ce cas, la gymnaste peut :  

Å Cesser lôexercice (voir мΥ, Interruption de lôexercice) 

Å Prendre un engin de remplacement (pas de p®nalisation) et continuer son exercice. 

 
8.4.5 Si une gymnaste arrête l'exercice à cause d'un engin cassé ou coincé dans le plafond à la fin de 

l'exercice (dernier mouvement), l'exercice sera évalué de la manière suivante : 

¶ Les difficultés déjà exécutées de manière valable seront comptabilisées, en appliquant 

les pénalités relatives aux difficultés manquantes. 

¶ L'artistique déduit toutes les pénalités correspondantes 

¶ L'exécution déduira toutes les pénalités prises pendant l'exercice, y compris la "perte 

de l'engin à la fin de l'exercice (pas de récupération)".  

 

8.4.6 Si une gymnaste continue lôexercice avec un engin cass®, lôexercice sera ®valu® jusquôau moment 

de la casse, comme un exercice interrompu  

  

8.4.7  Si l'engin de remplacement se casse pendant  lôexercice : La gymnaste doit prendre le 

deuxième engin de remplacement et continuer jusqu'à la fin de l'exercice. Après la fin de l'exercice, le 

président du jury supérieur annoncera si la gymnaste est autorisée à refaire l'exercice à la fin de la rotation 

(ou si nécessaire, à un moment donné selon la décision du président du jury supérieur). Si le gymnaste 

n'est pas autorisé à refaire l'exercice, l'évaluation de l'exercice réalisé est appliquée. 
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9 TENUES DE COMP£TITION DES GYMNASTES 
 

9.1 Exigences relatives à la tenue de compétition.  

 

9.1.1. Découpe  et matériaux  

¶ Le justaucorps doit être en matière  non transparente de la poitrine à l'entrejambe. Par 

conséquent, les justaucorps dont ces parties sont en matière transparente devront être 

doublés.  

¶ Toutes les parties du justaucorps doivent être bien ajustées , afin de permettre aux juges 

d'évaluer la position correcte de chaque partie du corps.  

¶ L'encolure  du devant et du dos du justaucorps ne doit pas descendre plus bas que la moitié 

du sternum et la ligne inférieure des omoplates. 

¶ La coupe du justaucorps en haut des jambes  ne doit pas dépasser le pli de l'entrejambe et 

ne pas descendre plus bas que le niveau inférieur de l'entrejambe. 

¶ La zone pelvienne/de l'entrejambe  et les fesses, jusqu'au point supérieur de l'os de la 

hanche sur le devant (pour référence : épine iliaque antérosupérieures), doivent être 

recouvertes d'un matériel non transparent et non coloré pour la peau.  

o Une petite zone  transparente/de couleur chair pour la connexion/décoration est tolérée 

sur les côtés, si les conditions suivantes sont respectées :  

o  Une liaison solide et colorée entre l'avant et l'arrière du justaucorps est exigée. 

o  La jonction peut être faite à partir d'un tissu ou d'une application, mais doit donner 

l'impression d'un matériel entier (et non de pièces séparées). 

o  La jonction doit apparaître au niveau des os de la hanche.  

o  Le Comité Technique recommande que toute la zone pelvienne/de l'entrejambe soit 

recouvert d'un matériel non transparent et non coloré pour la peau. 

9.1.2 Manches  

¶ Les justaucorps peuvent avoir des manches de n'importe quelle longueur où être dépourvus 

de manches. Les bretelles étroites sont également autorisées.  

¶ Les manches peuvent être en matériel transparent. 

¶ Toutes les parties des manches doivent être bien ajustées. 

9.1.3 Jambes  

¶ Il est permis de porter des collants longs par-dessus le justaucorps, des collants longs sous 

le justaucorps, un justaucorps en une pièce avec des jambes longues (académique), ou 

d'avoir les jambes nues.  

¶ Les shorts sont autorisés (voir règlement technique FFGym), les collants mi-longs et autres 

ne sont pas autorisés. 

¶ Les pieds doivent avoir un aspect similaire : La (les) couleur(s) du tissu recouvrant les pieds 

et la longueur du (des) tissu(s) de base doivent être identiques sur les deux pieds. Seul le 

style (petits détails de coupe ou de décoration) peut être différent.  

9.1.4 Jupe tte 

¶ Une jupette ne tombant pas plus loin que la région pelvienne est autorisée : par-dessus le 

justaucorps, les collants ou le justaucorps. 

¶ Le style de la jupette (coupe ou décorations) est libre, mais l'aspect d'un "tutu" de ballet est 

interdit. 

¶ La jupette doit être rigidement attachée à la taille du justaucorps (elle ne peut pas être 

séparée). 

9.1.5 Dessins   

¶ Les rajouts et les dessins présentant des mots ou des symboles sont autorisés  

¶ Les détails décoratifs sur la tenue de compétition sont autorisés :  

o Les détails décoratifs ne doivent pas compromettre la sécurité de la gymnaste. 

o Il est interdit de décorer avec des diodes électroluminescentes (LED). 

o Les rajouts doivent rester près de la base (à plat sur le tissu) lorsque la tenue est immobile 

; elles ne doivent pas dépasser de manière excessive.  
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9.1.6 Accesso ires  

¶ Les sous -vêtements portés sous le justaucorps ne doivent pas être visibles au-delà des coutures 

du justaucorps lui-même.  

¶ A lôexception dô®ventuels collants, le justaucorps doit °tre dôune seule pi¯ce. Il nôest pas possible 

de porter un justaucorps et des ñchaussetteò, ñgantsò, jambi¯res d®corativesò, ceinture, etcé 

supplémentaires.  

 
9.1.7  Contrôle de la tenue de compétition  

¶ Chaque tenue de compétition sera contrôlée pendant la présence de la gymnaste dans la salle de 

compétition.  

¶ Des contrôles aléatoires peuvent être effectués.  
 

Pénalité :  0.30 p. si la tenue de compétition de la gymnaste nôest pas conforme au règlement  

 
9.2 Les gymnastes peuvent exécuter leurs enchainements pieds nus ou avec des chaussons de 

gymnastique. Aucune p®nalit® nôest prise par le juge responsable si le chausson de gymnastique dôune 

gymnaste se détache involontairement pendant lôexécution de lôexercice.  

 
9.3 Il est interdit de porter des bijoux  ou des piercings de grande taille /pendants , mettant en danger la 

sécurité de la gymnaste. Seuls des bijoux et des piercings de petite taille et bien ajustés sont autorisés.  

 

Pénalité  : 0.30 p. si cette r¯gle nôest pas respect®e 

 
9.4 La coiffure  doit être soignée et compacte. Les détails décoratifs sont autorisés mais ils ne doivent pas 

être encombrants et/ou compromettre la sécurité de la gymnaste.  Les décorations pour les cheveux 

doivent être proches du chignon, compactes et ne peuvent pas dépasser des cheveux sur une partie 

quelconque de la peau. Il nôest pas permis dôajuster volontairement la coiffure pendant lôexercice.  

 
Pénalité  : 0.30 p. si cette r¯gle nôest pas respect®e 

 
9.5 Le maquillage, doit être Claire et l®ger. Les masques de th®©tre ne sont pas autoris®s. Il nôest pas permis 

dôajuster volontairement le maquillage pendant lôexercice.  

 
Pénalité  : 0.30 p. si cette r¯gle nôest pas respect®e 

 
9.6 Les bandages ou les pièces de soutien doivent °tre de nôimporte quelle couleur de peau disponible et 

ne peuvent pas °tre dôune autre couleur.  

 
Pénalité  : 0.30 p. si cette r¯gle nôest pas respect®e 

 

10 EXIGENCES RELATIVES A LôACCOMPAGNEMENT MUSICAL 
 

10.1 Chaque exercice de GR, dans sa totalité, doit être exécuté en musique. Si la musique sôarr°te pour 
une raison quelconque, la gymnaste doit arr°ter lôexercice. Un exercice où la musique sôarr°te 
(problèmes techniques) dans nôimporte quelle partie ne peut pas °tre ®valu®. 

 
10.2  Un signal sonore peut commencer avant la musique 

 
10.3  Chaque musique doit être mis sur la plateforme DJGYM sur le site de la fédération. 

 

10.4  Chaque entraineur doit être en possession dôune clé USB. 
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10.5 En cas de musique incorrecte :  Dès que la gymnaste se rend compte que sa musique est incorrecte, il 

est de sa responsabilit® dôarr°ter son exercice. Une réclamation  concernant la musique après la fin de 

lôexercice ne sera pas acceptée.  

 

10.5.2 Sôil ne sôagit pas de sa musique (mauvaise musique jou®e) ou si la gymnaste nôa pas pu entendre 

le début de la musique :  

o La gymnaste peut sôarr°ter sur le praticable, reprendre la position de Départ et exécuter 

imm®diatement lôexercice avec la musique correcte.  

o Si la musique correcte nôest pas imm®diatement disponible, lôannonceur demande ¨ la 

gymnaste de quitter le praticable de compétition et la gymnaste est à nouveau annoncée 

lorsque la musique est disponible  

 

10.5.3 Si un probl¯me de musique appara´t apr¯s un certain temps dôex®cution et que la musique sôarr°te 

totalement  :  

o La gymnaste doit arr°ter lôexercice et quitter le praticable. 

o Si la gymnaste continue son exercice sans musique, Le Président du Jury Supérieur lui fera 

signe dôarr°ter lôexercice.  

o Apr¯s lôaccord du Président du Jury Supérieur, la gymnaste sera à nouveau annoncée et 

exécutera immédiatement à nouveau lôexercice.  

o Si le Président du Jury Supérieur ne donne pas son accord, lôexercice sera ®valu® comme un 

exercice interrompu. 

 

10.5.4 Si un problème  temporaire de musique  (distorsion, courtes interruptions, etcé) appara´t après 

un certain temps dôex®cution :  

o La gymnaste peut choisir terminer lôexercice avec sa musique déformée et être évaluée en 

conséquence, OU  

o La gymnaste peut choisir dôarr°ter dôexercice et quitter le praticable de compétition .  

o Après approbation du Président du Jury Supérieur, la gymnaste sera à nouveau annoncée et 

exécutera ¨ nouveau lôexercice imm®diatement. 

o Si le Pr®sident du Jury Sup®rieur nôapprouve pas, lôexercice sera ®valu® comme un exercice 

interrompu. 

 

 

 

 

11 DISCIPLINE DES GYMNASTES  
 

11.1. La gymnaste doit se présenter ¨ lôappel de son nom par le speaker au micro. En cas de retard, le Président 

du Jury Supérieur v®rifie les raisons du retard (erreurs dôorganisation ou discipline de la gymnaste).  

 

Pénalité :  0.50 p. Pour présentation trop tôt (avant lôappel) ou présentation tardive (discipline de la 

gymnaste) 

 

11.2 Pour la pr®sentation de la gymnaste avec lôengin qui ne correspond pas ¨ lôordre de passage, la procédure 

suivante sôapplique : la gymnaste sera invitée à quitter le praticable et concourra dans la position la plus tardive 

dans lôordre de passage pour lôengin correct pr®vu. La gymnaste ex®cutera lôengin initialement prévu à la fin de 

la rotation.  

 

 

Pénalité :  0.50 p. p®nalit® d®duite de lôexercice initialement manqu® 

 

11.3 Si une gymnaste arrête son exercice  en raison dôune blessure, ou dôune autre circonstance impr®vue 

pendant lôexercice, lôexercice sera ®valu® comme exercice interrompu. 
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11.4 La gymnaste ne peut répéter un exercice  que dans le cas dôune faute de force majeure du comit® 

dôorganisation approuvée par le Président du Jury Supérieur. Exemple : coupure dôélectricité, erreur 

de sonorisation, etc. é 

 

12 DISCIPLINE DES ENTRAINEURS  
 

12.1 Pendant lôex®cution de lôexercice, lôentraineur de la gymnaste (ou tout autre membre de la 

délégation) ne peut pas communiquer avec la gymnaste, le musicien ou les juges de quelque 

manière que ce soit. Lôentraineur qui accompagne la gymnaste dans la salle de compétition doit 

rester dans la zone désignée par le COL. 

Pénalité  : 0.50 p. si cette r¯gle nôest pas respect®e  

 



 Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028  
   Page 17/212 

 

13.PENALISATIONS APPLIQUEES PAR LE JUGE CHRONOMETRE, LIGNE ET 
RESPONSABLE 
  
      Le total de ces pénalités sera déduit du score final :   

 
 

P®nalit® prise par le juge chronom¯tre 

1 Pour chaque seconde supplémentaire ou manquante (compt®e par tranches dôune seconde entière) sur le 

temps de lôexercice  
0.05 

2 Pour le retard excessif dans la pr®paration de lôexercice qui retarde la comp®tition (plus de 30 secondes). 0.50 

P®nalit® prise par le juge de ligne 

1 Pour toute partie du corps ou de lôengin touchant ¨ lôext®rieur de la limite de la surface du praticable  0.30 

2 Pour la gymnaste ou lôengin qui quitte le praticable officiel  0.30 

3 Si la gymnaste termine son exercice en dehors du praticable  0.30 

P®nalit® prise par le juge responsable  

1 Pour lôutilisation dôun engin qui nôa pas ®t® plac® avant le d®but de lôexercice. (Non p®nalis® si la 

gymnaste r®utilise un engin quôelle a perdu) 

0.50 

2 Pour lôutilisation non autoris®e dôun engin de remplacement (lôengin initial reste sur le praticable) 0.50 

3 Un engin remplac®, ou une partie de celui-ci, est laiss® sur le praticable jusquô¨ la fin de 

lôexercice.  

0.30 

4 Pour lôutilisation de lôengin par une personne non autoris®e ¨ le r®cup®rer 0.50 

5 Tenue de comp®tition non conforme au r¯glement  0.30 

6 Pour les bijoux et les piercings interdits 0.30 

7 Pour une coiffure non conforme au r¯glement  0.30 

8 Pour le maquillage non conforme au r¯glement  0.30 

9 Bandages ou pi¯ces de soutien non conformes au r¯glement  0.30 

10 Pour une pr®sentation anticip®e ou tardive de la gymnaste  0.50 

11 Pr®sentation avec le mauvais engin selon lôordre de passage (p®nalit® d®duite de lôexercice 

initialement manqu®) 

0.50 

12 Discipline des entraîneurs  0.50 

13 Pénalité pour engin de remplacement non positionné correctement  0.50 
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B. DIFFICULTE (D)               EXERCICES INDIVIDUELS 
 

1. APERCU DE LA DIFFICULTE 
 

1.1. La gymnaste doit inclure dans son exercice seulement des ®l®ments quôelle peut ex®cuter en 

s®curit® et avec un haut niveau de comp®tence esth®tique et technique. 

 

1.2. Des ®l®ments tr¯s mal ex®cut®s ne seront pas reconnus par le jury (D) et il y aura une p®nalisation 

par le jury (E). 

 

1.3. Un ®l®ment qui nôest pas dans le tableau de la Difficult® et qui nôest pas reconnu par le jury D nôaura pas 
de valeur  

 

1.4. Il y a deux composantes de la Difficult® : 

¶ La Difficult® corporelle (DB), y compris les ®l®ments dynamiques avec rotation R. 

¶ La Difficult® dôengin (DA) 
 

1.5. Exigences pour la difficult® :  

 

FÉDÉRALE INDIVIDUEL  

 
Catégorie dô©ge 

 
Le nombre de DC indiqué est le nombre Max validé 

1 DC de chaque groupe corporel 
 

 

 
Note A et E 

 

 
10-11 ans 

 
4 difficultés corporelles validées 

1R min / 2 R max 
10 DA 

 
CODE Federal 

 
12-13 ans 

 

4 difficultés corporelles validées 
1R min / 2 R max 

10 DA 

 
CODE Federal 

 
14-15 ans 

 
5 difficultés corporelles validées 

1R min / 2 R max 
10 DA 

 
CODE Federal 

 
16-17 ans 

 

5 difficultés corporelles validées 
1R min / 3 R max 

12 DA 

 
CODE Federal 

 
18 ans et + 

 

5 difficultés corporelles validées 
1R min / 3 R max 

12 DA 
 

 
CODE Federal 
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1.6.  Les juges de la Difficult® identifient et enregistrent les difficult®s dans lôordre de performance 
ind®pendamment du fait quôelles soient valables ou non : 

¶ Le 1st sous-groupe juges D (DB) : ®value le nombre et la valeur des ®l®ments de difficult®s 

corporelles DB ; ®value le nombre et la valeur des ®l®ments dynamiques avec rotation (R) 

ex®cut®es dans lôexercice. Les juges enregistrent tous les ®l®ments ¨ lôaide de symboles. 

¶ Le 2Át sous-groupe juges D (DA) ®value le nombre et la valeur des ®l®ments de difficult®s avec 

lôengin (DA). Les juges enregistrent tous les ®l®ments ¨ lôaide de symboles. 

 

1.7. Lôordre de performance des difficult®s nôest pas restreint ; toutefois, elles doivent °tre 
pr®sent®es en respectant les principes li®s ¨ la dimension artistique. (Voir rubrique artistique). 

 

2. DIFFICULTE CORPORELLE (DB) 

 

2.1. Définition  

2.1.1. Les éléments DB sont les sauts, équilibres et rotations issus des Tableaux de la difficulté, 

dans le code de pointage  

2.1.2. En cas de différence entre la description écrite de la DB et le dessin dans le Tableau des DB, le 

texte est déterminant. 

 
2.2. Exigences  

 
2.3.1. Les difficult®s les plus ®lev®es dans lôexercice seront comptabilis®es. 

 

2.3.2. Au minimum 1 élément de chaque groupe de difficultés corporelles (doit être présent 

dans lôexercice, non requis dans les difficultés les plus élevées)  

¶ Saut 

¶ Équilibre         

¶ Rotation           

2.3.3. 1 ou plusieurs difficultés du « groupe corporel manquant  òsera p®nalis®. La p®nalit® sera 

appliquée si aucune « tentative de difficult® de groupe corporel nôest ex®cut®e).                    

 
Pénalité : 0.30 p. pour chaque difficulté du groupe corporel manquant   

 
 

2.4. Difficultés identiques et différentes  

 
2.4.1. Chaque case dans les tables (#9, #11, #13) représente une DB différente. Chaque choix dans la 

même case  est considéré en tant DB identique. 

 

 
2.4.2. Chaque DB (m°me case) nôest comptabilis®e quôune fois. Si la même DB (même case) est 

répétée, cette r®p®tition nôest pas validée  (pas de pénalité). 

 

Explications/Exemples  

Quôy a t-i Et si une gymnaste tente la forme de la DB 
mais perd lô®quilibre et descend sa jambe, ou 
tente dôattraper sa jambe mais ne r®ussit pas, 
et tente la même DB une autre fois ?  

Si la gym Si la gymnaste commet une faute dôex®cution 
dans la préparation et reprend immédiatement la 
pr®paration, ceci nôest pas une r®p®tition et la 
2ème tentative est validée. 
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2.4 Il est possible dôeffectuer 2 fois le m°me saut ou le m°me pivot en série .  

« Même difficulté » désigne même case dans la table (#9, #11, #13). 

¶ Chaque saut ou pivot en série est évalué séparément. 

¶ Chaque saut ou pivot dans la série compte comme un saut ou un pivot de difficulté  

 
2.5. Valeur  

 
2.5.1. Les DB sont valables  quand elles sont exécutées selon les exigences indiquées dans les 

Tableaux de la Difficulté 

 
Lô®valuation de la DB est déterminée par la forme corporelle présentée : pour être valable,  

toutes les DB doivent être exécutées avec une forme  fixée  et définie  ; cela signifie : le 

tronc, les jambes et tous les segments corporels correspondant sont dans la position 

correcte pour identifier la forme dôune DB valables 

Exemples :  

¶   Position grand écart 180° ; 

¶   Position biche, 

 
2.5.2. Si la forme est reconnaissable avec une petite  déviation  de 10° ou moins dôun ou plusieurs 

segments corporels, la DB est valable avec une pénalisation en Exécution 
 

Pénalité :  0.10 p. pour petite déviation de chaque segment corporel 

2.5.3. Si la forme est reconnaissable avec une déviation moyenne  de 11-20° dôun ou plusieurs segments 

corporels, la DB est valable avec une pénalisation en Exécution 

 
Pénalité :  0.30 p. pour déviation moyenne de chaque segment corporel 

2.5.4. Si la forme nôest pas suffisamment reconnaissable avec une grande déviation de plus de 200 dôun 

ou plusieurs segments corporels, la DB nôest pas valable et re­oit une p®nalisation en Ex®cution :  

 
Pénalité :  0.50 p. pour large déviation de chaque segment corporel 

 
 

Explications  / Exemples  

Comment les juges peuvent-ils comprendre la 
différence entre une déviation de 10° et 11° ? 

Les angles ne sont que des lignes directrices. Les juges 
doivent penser en termes de déductions 

Petites, moyennes et grandes. 

 
 

 2.5.5 Difficulté interdite 
 

Pénalité :  0.50 p. pour difficulté non autorisée 

 
 

2.6.  Exigences engins  

 
2.6.1. La DB doit être exécutée avec au minimum 1 élément technique dôengin fondamental, 

spécifique à chaque engin, et/ou un ®l®ment technique dôengin non-fondamental 

 
2.6.2. La DB est en connexion avec un ®l®ment technique de lôengin (fondamental et /ou non- 

fondamental) si lô®l®ment technique de lôengin est exécuté au début,  pendant,  ou vers la 
fin de la DB . 
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Explications/Exemples  

Quôest-ce quôun ñd®butò 

Et quôest-ce que ñvers la fin 
« dôun saut 

 

Un saut  débute quand la gymnaste a quitté le contact avec le sol 
« Vers la fin è veut dire ¨ la derni¯re phase du volñ 
Quand la gymnaste a repris contact avec le sol, la DB est terminée 

 
 
 

 
Quôest-ce quôun ñd®butò 

Et quôest-ce que ñvers la finñ 
dôun équilibre 

 

Un équilibre (excepté les équilibres dynamiques) débute au moment où la 
gymnaste a atteint la forme requise. ñVers la finò veut dire le dernier moment 
o½ la gymnaste est en position de la forme de lô®quilibre et en relev® (si la 
DB équilibre est exécutée en relevé) 

 

Si la gymnaste a quitté le « relevé » ou la « forme » (si la DB équilibre est 
exécutée en relevé) La difficulté est terminée. 

 

Un équilibre dynamique d®marre lors de lôinitiation du 1er mouvement se 
termine lors du dernier mouvement. 

 

Si la gymnaste est revenue sur 2 pieds ou ¨ pied plat lô®quilibre dynamique 

est terminé. 

 
 
 

 
Quôest-ce quôun ñd®butò 

Et quôest-ce que ñvers la finñ 
dôune rotation 

 

Une rotation avec la forme fixée débute au moment où la gymnaste a 
atteint la forme d®finie. ñVers la fin » est le dernier moment où la gymnaste 
a enfin atteint la forme requise et en relevé si la DB rotation est exécutée en 
relevé) 

 

Si la gymnaste a quitté le relevé et la forme ou relevé (si la DB rotation est 
exécutée en relevé) la difficulté est terminée 

 

Autres types de rotations d®butent lors de lôinitiation du 1st mouvement, et se 
termine au dernier mouvement 

 

Quand la gymnaste a terminé la rotation, ou est de retour sur les 2 pieds, la 
difficulté est terminée. 

 
2.6.3. Une DB isolée  sous le vol dôun grand lancer est valable, dans les conditions suivantes : 

¶ Une DB isolée sous le vol dôun grand lancer est valide dans lôexercice si la DB est exécutée 

selon les caractéristiques de base exigées. 

 

¶ Une DB isolée sous un petit lancer  nôest pas valable 
 

¶ Une DB isolée « sous le vol » est un type de maniement ; côest pourquoi, il ne peut °tre ex®cut® 
quôune seule fois dans lôexercice indépendamment du type de lancer. 

 

¶ Si une DB isolée est exécutée sous le vol, il est impossible dôeffectuer une autre DB de quelque  
valeur que ce soit , avec le même lancer et/rattraper, même si la DB est seulement tentée 
comme un critère pour la DA, ou similaire. Uniquement la 1ère DB sera évaluée 

 

¶ Si lôengin est perdu apr¯s la DB sous le vol de lôengin, la DB nôest pas valable. 
 
 

2.7. DB non validées dans les cas suivants :  

¶ Une grave altération des caractéristiques de base propres à chaque groupe de DB  

¶ Une perte dô®quilibre avec appui sur une ou deux mains ou sur lôengin  

¶ Une perte totale dô®quilibre avec chute de la gymnaste pendant lôex®cution de la DB 

¶ Perte de lôengin durant lôex®cution dôune DB    

¶ Un maniement de lôengin non exécuté selon la d®finition, ou r®p®t® dôune mani¯re identique 

¶ Réception sur les genoux 

¶ DB démarrée en dehors du praticable 

¶ Toute part de la DB exécutée après la fin de la musique. 
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3. GROUPES TECHNIQUES DES ENGINS 
 

3.1. Définition  

3.1.1. Chaque engin ( , , , ) a des groupes techniques. Chaque groupe est listé dans 

sa propre case dans les tables 

 
 

3.2. Evaluation  

 
3.2.1. Les éléments techniques engins qui nécessitent 2 ou plus dôactions pour être validés 

(effectués sous toute forme de lancer et réception) valideront uniquement 1 DB et 1 DA  

; de tels éléments inclus :  

¶ Rebond du ballon, 

¶ Petit lancer/rattraper de tout engin (ainsi que toutes les variantes) 

¶ Rebond au sol de tout engin (excepté le ballon) 

¶ Echappé du ruban et de la corde 

 
3.2.2.     ñGrand lancerò et ñReprise dôun grand lancerò 2 différents  éléments/ bases 

techniques Si un ñgrand lancerò est correctement exécute pour une DB ou une DA, mais 

lors de la reprise ñdu grand lancerò il y a perte de lôengin, lô®l®ment technique /base 

« grand lancer è sera valid® et lô®l®ment technique/base óreprise dôun grand lancer » ne 

sera PAS validé. 
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3.3. Tableaux récapitulatifs  des groupes techniques dôengin 

 
 

3.3.1 CORDE 

 
 

Groupes techniques d'engins  

L©cher et reprise d'une extr®mit® de la 
corde, avec ou sans rotation 

(Exemple, Echapp®) 

 

Rotations de l'extr®mit® libre de la corde, corde 
tenue par 1 extr®mit® (ex. spirales) 

 

¶ Rotation (min. 1) de la corde enti¯re, 
pli®e en 2 : 

π 2 nîuds dans 1 main 
π 1 nîud dans chaque main 
π 2 nîuds dans 1 main et le 
milieu de la corde dans l'autre 
main 

     

¶ Rotations (min. 3) de la corde enti¯re, 
pli®e en 3 ou 4 

¶ Rotation libre (min. 1) autour d'une partie 
du corps  

¶ Rotation (min. 1) de la corde enti¯re, 
tendue, ouverte, tenue par le milieu ou 
par une extr®mit® 

¶ Moulinets (corde ouverte, tenue par le 
milieu / pli®e en 2 ou plus) (Voir Difficult®, 
#3.3.3) 

 

 

Reprise de la corde ouverte avec 1 extr®mit® dans 
chaque main, sans appui sur une autre partie du 
corps, ¨ partir d'un lancer haut.  

Passer avec tout le corps ou une partie 
du corps ¨ travers la corde ouverte en 
tournant vers l'avant, vers l'arri¯re ou 
lat®ralement ; ®galement avec : 

¶ Corde pli®e en 2 ou plus 

¶ Double rotation de la corde  

 

¶ Enroulement ou d®roulement autour 

d'une partie du corps 

¶ Spirales avec la corde pli®e en 2 

           S®rie (min. 3) de sautill®s avec passage 
dans la corde : la corde tourne vers l'avant, 
vers l'arri¯re ou lat®ralement.   
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Explications / Exemples 

La corde peut °tre tenue ouverte, pli®e en 2, 3 ou 4 (tenue par 1 ou 2 mains), mais la technique de 

base est celle o½ la corde ouverte est tenue par 1 extr®mit® dans chaque main pendant les sauts et 

les sautill®s qui doivent °tre ex®cut®s dans toutes les directions : en avant, en arri¯re, avec des 

rotations, etc. 

Les ®l®ments tels que les mouvements d'enroulement, de rebond et de moulinet, ainsi que les 

mouvements avec la corde pli®e ou nou®e, ne sont pas typiques de cet engin ; ils ne doivent donc 

pas °tre pr®dominants dans lôexercice.  

  

 

Un minimum de deux grands segments corporels (exemple : t°te/cou + tronc ; bras + 

tronc ; tronc + jambes, etc. doivent passer dans la corde. 

Le passage peut se faire : lôensemble du corps en dedans ou en dehors, ou passage ¨ 

travers sans ressortir ou vice versa.  

 

 

         

L'®chapp® est un mouvement avec 2 actions : 

¶ L©cher d'une extr®mit® de la corde  

¶ Rattraper le bout de la corde avec la main ou une autre partie du corps apr¯s une 

demi-rotation de la corde 

¶ La DB est valable si le l©cher ou la reprise (pas les deux) est ex®cut® pendant le 

DB. 

 

La reprise de la corde ouverte apr¯s un lancer haut doit °tre ex®cut® avec chaque 

extr®mit® dans chaque main, sans lôaide du pied, du genou ou dôune autre partie du corps. 

   

    

 

 Variations de spirale : 

¶ L©cher comme un ç Echapp® è suivi par plusieurs (2 ou plus) rotations en spirale 

d'une extr®mit® de la corde et reprise de l'extr®mit® par la main ou une autre partie 

du corps. 

¶ Corde ouverte et tendue tenue par une extr®mit®, ¨ partir du mouvement 

pr®c®dent (mouvement de la corde ouverte, reprise, depuis le sol, etc.) avec 

passage en spirales (2 ou plus) d'un bout de la corde, reprise avec la main ou une 

autre partie du corps. 

¶ La DB est valable si le l©cher ou la reprise ou plusieurs rotations en spirale (2 ou 

plus) sont ex®cut®s pendant la DB.    

                               Enroulement 

¶ Il est possible de ç s'enroulement è ou de ç se d®roulement è pendant une DB ; 

ces actions sont consid®r®es comme des ®l®ments techniques diff®rents de 

l'engin. 
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3.3.2 CERCEAU 

 

Groupes techniques  

    Long roulement du cerceau sur au minimum 

2 grands segments du corps 
    Roulement du cerceau sur le sol 

Rotation (min. 1) du cerceau autour de 
son axe autour des doigts ou autour ou sur 
une partie du corps 

   Rotation (min. 1) autour de lôaxe sur le sol 

Rotation (min. 1) du cerceau autour de la 

main ou dôune partie du corps 
Glissé du cerceau sur au minimum 2 
grands segments du corps 

Passage à travers le cerceau avec 
lôensemble ou une partie du corps (avec 
deux grands segments du corps) 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Explications  / Exemples  

Les éléments techniques avec le cerceau (avec ou sans lancer) doivent être exécutés sur des plans, dans des 
directions et des axes différents 

 

¶ Un minimum de deux grands segments du corps doit passer à travers le cerceau : 

Exemple  : tête/cou+tronc ; bras+tronc ; tronc+jambes, etc. 

¶ Le passage à travers le cerceau peut être : lôensemble du corps en dedans et en dehors, ou 

passage en dedans sans sortir ou vice versa. 

 

Long roulement : un minimum de deux grands segments du corps doit passer par-dessous sans interruption. 
Exemple : de la main droite à la main gauche sur le corps ; le tronc + les jambes ; le bras + le dos, etc. 

Pour un long roulement dans un ®quilibre DB (¨ lôexception des ®quilibres dynamiques) : 
Lôimpulsion du roulement et lôimpulsion de la DB peut °tre faite au m°me moment. Apr¯s lôimpulsion 
initiale, on sôattend à ce que lô®quilibre DB soit fixé le temps du roulement. Sinon, le critère DB nôest pas 
valable pour un long roulement DA, et le long roulement nôest pas un ®l®ment technique valable pour une 
DB dô®quilibre. 

 

Pendant la rotation du cerceau sur le sol, la main/les doigts de la gymnaste peuvent être en contact avec 

le cerceau ou cela peut être une rotation « libre » du cerceau. 

Une DB peut °tre ex®cut®e au moment de lôimpulsion, ou en passant par-dessus le cerceau, ou lors de 

la récupération du cerceau (pas si le cerceau est en rotation libre près de la gymnaste exécutant la DB)  

 

Le roulement sur le sol peut être petit ou grand 

Une DB peut °tre ex®cut®e au moment de lôimpulsion, ou en passant par-dessus le cerceau, ou lors de 
la récupération du cerceau (pas si le cerceau est en roulement libre près de la gymnaste exécutant la 
DB)  
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3.3.3 BALLON  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Groupes techniques  

   Long roulement du ballon sur au minimum 
2 grands segments du corps 

¶ Roulement du ballon au sol (min. 1) 

¶ Séries de 3 petits rouler : Une     
combinaison de petits roulements sur le corps 

¶ Séries of 3 petits roulements assistés sur le 
corps 

Mouvement en huit du ballon avec mouvements 
circulaires des bras 

¶ ñRenversementò ò du ballon (min. 1) 

¶ Rotations des mains autour  du ballon 

(min. 2) 

¶ Rotation libre du ballon sur une partie du 

corps, y compris sur le bout du doigt (min. 

1) 

Reprise du ballon à une main Rebond sur le sol après un grand lancer et 

reprise directe en utilisant différentes parties 

du corps (pas les mains) 

Rebonds : 

¶ Séries (min. 3) de petits rebonds (au-
dessous du niveau du genou) depuis le 
sol 

¶ Grand rebond (min.1) (au niveau du 
genou ou plus élevé) depuis le sol 
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Explications  / Exemples  

Le travail  du ballon  tenu  à 2 mains  nôest pas  typique  à cet  engin ;  côest pourquoi,  cela  ne doit  pas être 
prédominant  dans  la composition.  

Lôex®cution de tous les groupes techniques avec le ballon posé sur la main est correcte seulement quand les doigts 

sont joints de mani¯re naturelle et que le ballon ne touche pas lôavant-bras 

 

Petit  roulement  Grand  roulement  

Un minimum dôun segment du corps doit 
passer par-dessous 

Exemples  de segment du corps : de la 
main ¨ lô®paule ; de lô®paule ¨ lô®paule 
; du pied au genou, etc. 

Note : les petits roulements ne sont 

valables quôen s®rie de 3. 

Un minimum de deux grands segments du corps doit passer 
par-dessous sans interruption 

Exemple  : de la main droite à la main gauche sur le  corps 
; le tronc + la/les jambe/s ; le bras + le dos, etc. 
Pour  un long roulement dans un équilibre DB (à 

lôexception des ®quilibres dynamiques) : lôimpulsion du 

roulement et lôimpulsion de la DB peut °tre faite au m°me 

moment. Apr¯s lôimpulsion initiale, on sôattend ¨ ce que 

lô®quilibre DB soit fix® le temps du roulement. Sinon, le 

crit¯re DB nôest pas valable pour un long roulement DA, et le 

long roulement nôest pas un ®l®ment technique valable pour 

une DB dô®quilibre. 

 

Mouvement en huit du ballon avec mouvements circulaires du(des) bras : les deux cercles consécutifs du 
bras doivent être complets 

 

Doit venir dôun grand  lancer  (pas depuis un petit lancer/repoussé) sans  aide supplémentaire  du corps, 
y compris la deuxième main  

 
Un rebond actif  consiste en un lâché  actif  (la gymnaste pousse le ballon vers le sol) et une reprise dôun 

élément où le ballon est lâché passivement vers le sol nôappartient ¨ aucun groupe technique dôengin. 

La DB peut °tre ex®cut®e pendant la phase de ñpouss®e òvers le sol ou lors de la reprise. 

 

ñRenversement ñdu ballon : 

¶ Mouvement de rotation dô1 main autour du ballon, ou rotation du ballon autour dô1 main 

¶ Le ballon est en contact constant avec la main (il nôy a pas de phase de vol). 

¶ Minimum 1 rotation 

Rotations des mains autour du ballon 

¶ Un mouvement de rotation de la main autour du ballon, avec les doigts unis naturellement ; 

¶ Le ballon est en contact constant avec les mains (il nôy a pas de phase de vol). 

¶ La/les rotation/s doivent être exécutées avec la main  en entier  (pas seulement  le bout  des doigts)  

¶ Minimum 2 rotations 

 

Rotation(s) libre(s) du ballon sur une partie du corps  

¶ Minimum 1 rotation 

 

 

Le roulement peut être petit ou grand. 

1 DB peut °tre ex®cut®e lors de lôimpulsion ou lors de la reprise du ballon (sans passer par-dessus le 

roulement du ballon et non lors du roulement libre du ballon vers la gymnaste exécutant la DB) 
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3.3.4 MASSUES  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Groupes techniques  

Moulinet(s) : un moulinet consiste en un 
minimum de 4-6 petits cercles des massues 
avec décalage et en alternant les 
poignets/mains croisés, décroisés chaque 
fois, tenues par leur bout 

(Petite tête) 

¶ Rotations libres de 1 ou de 2 massues (reliées 

ou non) sur ou autour dôune partie du corps ou 

autour de lôautre massue 

¶ Frapp® des massues lôune contre lôautre 

(min.1) ou frappe au sol (min.2) 

¶ Glissé de la massue sur 2 larges segments du 

corps. 

Petits lancers avec rotation de 360° des 2 

massues non reliées et reprise : ensemble 

simultanément ou en alternance 

Petit lancer des deux massues reliées et 
rattraper 

Mouvements asymétriques des 2 massues 
Long roulement sur au minimum deux 

grands segments du corps avec une ou deux 

massues 

 

Roulement dô1 ou 2 massues sur une partie 

du corps ou sur le sol 

Petits cercles (min. 1) avec les deux 

massues, simultanément ou 

alternativement, 1 massue dans chaque 

main tenue par son extrémité (petite tête) 

¶ Série (min. 3) de petits cercles avec une 

massue tenue par le bout (petite tête) 
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Explications  / Exemples  

La caractéristique technique typique des massues est le travail des deux massues ensemble, une dans chaque main 

avec la petite tête dans le creux de la main. Ce travail doit être prédominant dans la composition. 

Toutes les autres façons de tenir les massues ï par exemple par le corps ou le cou de la massue ou les deux 

massues tenues ensemble ï ne doivent pas être prédominantes. 

Les frappes, les roulements, les rotations, les repoussés et les glissements ne doivent pas être prédominants. 

 
 
 
 
 
 

 

¶ Un moulinet consiste en un minimum de 4 petits cercles des massues (Exemple  : deux de chaque côté) 
avec décalage et en alternant les poignets croisés, décroisés chaque fois. Les mains doivent être 
aussi proches que possible. 

¶ Les moulinets peuvent être sur le plan vertical ou horizontal : 

o Moulinets verticaux ï lôimpulsion du cercle peut °tre ou bien en avant, ou bien en 

arri¯re, dans le sens des aiguilles dôune montre ou inverse.  

o Moulinets horizontaux ï lôimpulsion du cercle peut être soit à droite soit à gauche  

¶ Les moulinets peuvent être de deux cercles et trois cercles  

o Moulinets à deux cercles (double) ï min. 4 petits cercles en alternance des massues (2 sur 

chaque côté). Les poignets / les mains croisés, en suite décroisés. 

o Moulinets à trois cercles (triple) - 6 petits cercles en alternance des massues (3 sur  

chaque côté avec un croisement des mains à chaque fois). 

 
 

 

¶ Doivent être exécutés avec des mouvements différents pour chaque massue dans la forme ou 

lôamplitude et les plans de travail ou la direction. 

¶ Les petites rotations avec décalage ou exécutés dans des directions différentes ne sont pas des 

mouvements asym®triques parce quôelles ont la m°me forme et la m°me amplitude. 

¶ Un frappé nôa pas un plan / une direction de travail claire et ne peut pas faire partie de 

mouvements asymétriques. 

¶ Les massues doivent être 1 dans chaque main (pas de lancer, pas de lancer asymétrique, pas de 
lancer en cascade ). 

 

¶ Frapp® des 2 massues lôune contre lôautre : min. 1 frapp®.  

¶ Frapp® dô1 ou 2 massues sur le sol : min.2 frapp®s cons®cutifs (2 massues frappes au m°me moment 

nôest pas suffisant). 
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3.3.5 RUBAN 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Groupes techniques  

¶ Spirales (4 boucles), serrées et de même 

hauteur en lôair ou sur le sol 

       ET/OU 

 

¶ « Epéiste » (min. 4 boucles),  

¶ Rotation de la baguette du ruban autour de la main 

 

¶ Enroulement (désenroulement) 
 

¶ Mouvement du ruban autour dôune partie du corps 
créé lorsque la baguette est tenue par différentes 
parties du corps (main, cou, genoux, coude)  

o Pendant des mouvements avec rotation 

o Pendant des difficultés avec rotation (pas 

de « tour lent ») 

Serpentins (4 ondes), serrées et de même 
hauteur en lôair ou sur le sol 

 

              

 

« Boomerang » : lancer, rappel de la baguette en tenant 

lôextr®mit® du ruban, et reprise de la baguette. 

Long roulement de la baguette sur minimum 2 
grands segments du corps  

 
Roulement de la baguette du ruban sur une partie du 
corps 

ñEchapp®ò : Rotation de la baguette pendant 
son vol, et reprise de la baguette. 

Passage avec tout ou partie du corps à travers ou 

au-dessus du dessin du ruban 
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3.4. Tableau  récapitulatif  des groupes  techniques  engins  valables  pour  tous  les  engins   

3.4.1. Grands  lancers  et reprises  de lôengin 

 

 Grand lancer de lôengin : plus de 2 fois la taille de la gymnaste debout 

 

Grand lancer des 2 massues non emboîtées :  plus de 2 fois la taille de la gymnaste debout. 
Pour les lancer asym®triques et en cascade, il est suffisant quô1 seule massue atteigne la hauteur requise 

 Reprise de lôengin en vol depuis un grand lancer 

 

Reprise simultanée de 2 massues non emboîtées en vol depuis un grand lancer  
Les 2 massues doivent avoir la hauteur requise. 

 

Explications  / Exemples  

 

Que signifie reprise « en vol » ? 

Une fois que lôengin est lanc®, lôengin est en vol libre dans lôair. 
Reprendre signifie r®cup®rer lôengin de ce vol. Si la gymnaste 
laisse intentionnellement lôengin rebondir sur le sol avant de le 
r®cup®rer, ce nôest pas une reprise mais un rebond. 

Pouvez-vous clarifier la hauteur des lancers : 
depuis quel point la hauteur du lancer est-elle 
mesurée ? 

La hauteur du lancer est mesurée depuis le point où lôengin est 
libéré. 

Explications  / Exemples  

Tous les éléments non spécifiques à la technique du ruban (Exemple : enroulement/désenroulement, glissement de la baguette, 
poussé/repoussé) ne doivent pas être prédominants dans la composition. 

 

 

« Epéiste » : la baguette en entier, avec le bras, passe dans le dessin des spirales formées par le ruban (la 
baguette est comme « lô®p®e »); la sortie de la baguette du dessin est à choix:retour en arrière du bras / de 
la baguette ou petit lancer/échappé. 

 

Un ñboomerangò est composé de 3 parties : 
1. Un lâcher( lancer ) de la baguette en lôair / sur le sol 

o Aucune restriction au niveau du tissu du ruban : Lôextr®mit® du ruban peut °tre tenu par le 
tissu et peut être glissé sur le corps/la main, ou le ruban peut être entièrement libre sans 
durée, aussi longtemps que la fin du ruban est reprise avant que la baguette ne touche le sol 
ou sôarr°te sur le sol  

2. Le retiré  se termine quand la gymnaste tient le tissu (max.50 cm de la fin) et quôelle tient le bout du 
tissu), (avec ou sans que la baguette touche le sol)) ou étendu le long du sol. 

o Le retiré est exécuté  
Á Pendant le vol, 
Á Immédiatement après la fin du vol 
Á Pour lôaction le long du sol, il est possible dôaccorder une courte p®riode o½ ruban restant 

au sol. 

o Un boomerang peut être exécuté avec un ou plusieurs rappels avant de reprendre la baguette. 

Toutes les actions entre le lâcher initial et la reprise de la baguette appartiennent à un seul et 

m°me ®l®ment technique de lôengin (pas 2 ou plusieurs boomerangs s®par®s) 

3. Reprise de la baguette.  

Un ®l®ment qui nôinclut quôun retour du ruban et reprise de la baguette, sans lib®rer le ruban nôest pas 
considérer comme un boomerang. 

Vous ne pouvez pas avoir une DB durant le lancer du boomerang et une cabriole durant le rattraper du 
boomerang pour la DA. Vous pouvez faire une DB soit pendant le lancer, soit sous le boomerang, soit 
pendant le rattraper. 

 

¶ Un minimum de deux grands segments du corps doit passer à travers le dessin du ruban (Exemple 
: tête/cou + tronc ; bras + tronc ; tronc + jambes, etc.). 

       Le passage à travers ou par-dessus le dessin du ruban peut être : lôensemble du corps en dedans et en 
dehors, ou passage en dedans sans sortir ou vice versa. 

 

« Lô®chapp® » est un type de petit  lancer  qui comprend la rotation  de la baguette  en vol  ; la technique de 
la rotation de la baguette en vol est possible pour un grand lancer et sera évalué en tant que grand lancer (et 
non pas comme échappé). Cela dépend de sa hauteur. 

 

Pour tous types de reprise du ruban, lôengin doit °tre repris par le bout de la baguette . Il est permis 
volontairement de reprendre le ruban par le tissu dans une zone dôenviron 50cm de lôattache, à condition 
que cette reprise soit justifiée par le mouvement suivant ou le final 

. Si le ruban est malencontreusement repris par le tissu (par erreur ) lô®l®ment technique nôest pas valide 
et la difficulté ne sera pas validée. 
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Est-ce que la reprise est valid®e si lôengin 
touche le sol ? 

Si la gymnaste reprend lôengin dôune mani¯re contrôlée en même 
temps quôune partie de lôengin touche le sol, la reprise est valid®e 
mais p®nalit® dôex®cution (cf. exécution par.2.3.8) 

Si lôengin touche le sol avant que la gymnaste nôait repris lôengin 
dôune mani¯re contrôlée, cette reprise nôest pas validée et le jury 
exécution applique une p®nalit® de ñperte dôenginò 

Voir également explications/exemples pour reprise du ruban 
(exécution par.3.3.4)  

 

Exemple  1: Grand  lancer  
 

 

 

High throw = grand lancer 

Small throw = petit lancer 

Body height = taille de la gymnaste 

 
 
 

3.4.2.  Petits  lancers et reprises de lôengin 

 

 

Petit  lancer  et reprise  de lôengin en vol  : proche  du corps,  pas  plus  de 2 fois  la taille de 
la gymnaste debout  avec au minimum 1 phase visible du vol  : 

¶ avec lancer/repoussé/poussé en lôair 

¶ avec rebond sur le corps 

¶ avec lôengin quôon laisse tomber (chute libre) 

¶ avec lancer 1 massue : avec ou sans rotation 360° 

¶  Note :  Un petit lancer des 2 massues sans rotation de 360Á des 2 massues nôest 
pas un ®l®ment technique ¨ lôengin. 
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Exemple  2 : Petit lancer  

 

 
 
 

Exemple  3 : Hauteur des lancers  : Grands  vs.  Petits  lancers  quand  le corps  bouge  pendant  le lancer  

 

 
 

3.4.2. DB sous  le vol  de lôengin  
 

 

3.4.3. Maniement  de lôengin 

 
 

DB ex®cut®e sous le vol de lôengin dôun grand lancer  
 (Isol®e ; #2.6.3, avec s®ries ; #2.6.4) 
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¶ Grands cercles 
o Ruban : Les cercles doivent être moyen ou large ; les 2 formes seront considérées 
comme ñmême élément  technique  ñ (tous les autres aspects seront identiques) 

¶ Mouvement en huit (pas pour  le ballon ) 
¶ Transmission  de lôengin autour  dôune partie du corps ou sous  la jambe/les 

jambes (avec ou sans les mains) 
¶ Transmission  sans  lôaide des mains  avec au moins  deux  parties  du corps  

différentes (pas les mains)  
¶ Passage  par-dessus  lôengin avec lôensemble ou une partie du corps sans 

transmission de lôengin dôune main ou dôune partie du corps ¨ une autre 
main ou partie du corps 

Explications/Exemples  

 

 

Cercle moyen ou grand : lôengin doit effectuer un cercle  complet  de 3600
 

Mouvement en huit : les deux cercles consécutifs doivent être complets 

 

3.4.5.  Équilibre  instable : un rapport corps-engin difficile avec risque de perte de lôengin, d®fini en 
trois sous-groupes : 

1. Engin librement en équilibre (pas coincé) sur une petite surface 

2. Engin coincé entre 2 segments corporels 

3. Engin tenu/suspend librement (non coincé) 

 
 

3.4.5.1. Engin  librement  en équilibre  (pas coincé)  sur  une petite  surface  : 

Explications/Exemples  

petites  surfaces  et segments  (pas coincé)  

 

 
 

Sur le pied  : avec ou sans rotation, 

 

 
Poitrine  : seulement avec le ballon  quand il nôest pas coinc® 
avec un autre segment  du corps  

 
Main ouverte  : seulement  pendant  une DB avec rotation 
avec le ballon  

 
Cou  (pas le dos) : seulement avec une DB avec rotation 
Une massue tenue dans une position « dô®quilibre instable » est 
considérée en équilibre instable quand la seconde massue fait un 
mouvement technique ; pas valable pour deux massues croisées 
sur le cou 

Une massue en ®quilibre sur lôautre massue est consid®r®e en 
équilibre instable pendant la DB avec rotation  (non validée pour un 
tour lent) 
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3.4.5.2. Engin  coincé  entre  deux  petits  segments  corporels  : 

Explications/Exemples  

Main ouverte  

 

 
Exécution correcte      Ballon tenu contre 

lôavant-bras  

    Ballon tenu contre 

lôavant-bras et  coincé  
Ballon griffé       et 

coincé  

Pas de pénalité  E ï 0.10 p. E ï 0.10 p. E ï 0.10 p. 

  Validé    Validé   Pas exécuté   Pas exécuté  

¶ Les photos montrent les principes g®n®raux de lô®l®ment technique ç équilibre instable » sur la main. 

¶ Chaque élément technique peut être exécuté au début, pendant, ou vers la fin de la DB  

¶ Quand une DB de rotation est exécuté avec un équilibre instable maintenu pour 360°, cet élément technique 
valide la DB, même si le ballon est coincé pendant une autre partie de la difficulté. 

Explications  / Exemples  

Engin coincé avec le pied/les pieds  
Avec ou sans rotation  

 

 

 
Engin coincé entre toute autre partie du corps  : uniquement penda nt un élément de 

rotation  

 

 
 
 

Uniquement validé coincé pendant un élément de rotation, pas pendant un équilibre DB 

 
 

 
 

 
Une massue tenue par lôautre massue sur la face intérieure  de la main/Bras nôest pas consid®r® 
comme équilibre instable  

Engin coincé entre le bras et toute autre partie du corps :  
NON VALIDE 

 

Lôengin coinc® entre le haut du bras et une partie du corps nôest pas valable en tant quô®quilibre instable 
ind®pendamment de la pr®sence dôun mouvement de rotation du corps.
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3.4.5.3. Engin tenu/suspendu librement  (non coincé):  

Explications  / Exemples  

Engin tenu/suspend u librement (non coincé)  
seulement pendant un élément de DB avec rotation 

 

 

 

Engin tenu/suspend u librement avec aide supplémentaire  
NON VALIDE 

 

Lôengin pos® sur un segment du corps avec lôaide suppl®mentaire du bras nôest pas valable comme 
position de ç lôengin tenu/suspendu è pour un ®quilibre instable

 
 

3.4.5.4. Positions  dô®quilibre instable  considérées  comme  identiques  vs différentes :  
 
 
 
 
 

 

  £quilibre instable ̈  la corde 

Explications  / Exemples  

 
 

 

Même 

Pendant rotation DB, un ballon tenu devant dans la main gauche et plus tard devant dans la main droite est 
consid®r® comme ñmême position  »  

Différent  

Des positions instables différentes pour le ballon tenu sur la main ouverte pendant une rotation DB : 

Le bras doit  être clairement  devant,  de côté,  en haut , etcé  Doit visiblement changer  la position  
d'équilibre  instable  d'une main à l'autre pendant la rotation 

Exemples :                                                                                        

 
  

Changement visible d'une main à l'autre ;     

Seulement au-dessus de la tête 

 

Différent  

Positions instables différentes pour une massue tenue par l'autre sur le côté externe de la main 
pendant une Rotation DB. La position du bras doit changer devant le corps ou sur le côté du corps 
pour être différente 
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Les positions d'®quilibre instable pour les cordes sont consid®r®es comme identiques : 

Explications / Exemples 

 

 

La corde en ®quilibre derri¯re le dos ou suspendue/accroch®e ¨ une partie du 

corps pendant la DB avec rotation, la corde ouverte ou pli®e en 2, sont 

consid®r®es comme des positions d'®quilibre instable identiques : 

 

  Exemple 1 : M°me ®l®ment technique de l'engin           

                                                 

   

   Exemple 2 : M°me ®l®ment technique de l'engin           

 

                              

 

 

.

 

Positions dô®quilibre instable non valables : 

   Corde suspendue sur le cou en ®quilibre 

                     

 Corde ouverte plac®e sur le dos  

 

 

 

3.5. Engin statique 

3.5.1. Lôengin doit °tre en mouvement ou en position dô®quilibre instable, pas seulement tenu/coinc® 

pendant un long moment. 
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3.5.2. Lôengin statique est un engin tenu/coinc® : 

¶ ç Engin tenu è signifie que lôengin est tenu fermement avec une ou deux mains et/ou par 
une partie du corps ou plus dôune partie du corps (pas en position instable) 

¶ Engin tenu ç pendant un long moment è signifie °tre tenu pour 4 secondes ou plus 
 

3.5.3. Quand 1 massue est en mouvement ou en vol il est accept® que lôautre massue soit 

immobile (pas de p®nalit® pour engine statique) 

 

3.5.4. Un appui statique sur lôengin (en raison de la composition ou dôune faute dôex®cution) nôest pas 

autoris®. Il est cependant permis dôex®cuter des ®l®ments pr®-acrobatiques avec lôengin pos® ¨ 

plat entre la main et le sol pendant un bref instant (moins de 4 secondes). 

Exemple : : renversement en arri¯re avec appui sur les deux mains, les 

massues dans chaque main sont pos®es ¨ plat entre les mains et le sol 

(lô®l®ment pr®-acrobatique peut aussi °tre ex®cut® avec appui sur une main 

avec la m°me position de la massue). 

 

 

 

3.5.5. Un ®l®ment pr®-acrobatique ex®cut® avec appui total sur lôengin, sans contact avec le sol 

par une autre partie du corps, nôest pas autoris®. P®nalit® dôex®cution 0.30 p. pour 

ç technique non autoris®e è. 
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3.6. Les éléments  techniques  de lôengin doivent  être  différents  pendant  une DB : 

 

Explications  / Exemples  

 
 

 
Les éléments 

techniques engin, sont 
différents s'ils sont 

réalisés  : 

Sur différents plans  

Les plans sont ®valu®s relatifs ¨ lôespace : horizontal, frontal, sagittal.  

Les critères « plans è ne sôappliquent pas pour les spirales. Les spirales doivent 
avoir différentes directions (voir ci-dessous) et/ou différents niveaux 

 . 

ñDifférentes  directionsò sont évaluées comme suit :  

Passage ¨ travers lôengin ; passage dans lôengin passage hors de lôengin ï 
passage complet en avant ï passage complet en arrière ï passage complet 
latéralement ï sont différents . 

 
Les éléments techniques exécutés dans différentes directions relatives au corps 
sont différents, p.ex. : Spirales avec le bras devant le corps, spirales avec le bras 
sur le côté, spirales avec le bras derrière le corps. 

 
Toutes autres variations de direction sont considérées comme un même élément 

technique engin, exemples. : 

¶ Mêmes moulinets :  en avant et moulinets en arrière   

¶ M°me petits cercles avec 2 massues vers lôint®rieur et petits cercles avec 

1 massue vers lôint®rieur et 1 vers lôext®rieur 

¶ M°mes spirales vers lôint®rieur et spirales vers lôext®rieur 

¶ M°me grand cercle vers lôint®rieur et grand cercle vers lôext®rieur. 

¶ Même grand roulement de gauche à droite et de droite à gauche.  

Sur différents niveaux  
 

Eléments  techniques exécutés avec différentes parties du corps, comme ci -
dessous :  

¶ Avec différentes parties du corps : par ex. rebond avec la main, rebond 

avec le genou, 

¶ Sur différentes parties du corps 

¶ Roulements et glissés sur différentes parties du corps 

¶ Rebond, 1 sous la jambe et 1 pas sous la jambe sont différents 

¶ Passage de lôengin ¨ travers différentes parties du corps, par ex :  bras et 

torse, jambes et tronc, tout le corps 

Différent es techniques de lancers  

 
 

 

 

 

 ŔƻĲċƨШΝШаШÑĶƣĲШěШĳƓċƨũĲ 

 ŔƻĲċƨШΞ аШÂŸŔƣƖŔŰĲШěШƣċŔũũĲ 

 ŔƻĲċƨШΟ аШcċŰĦőĲШċƨǂШƓŔĲĬƚ 
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3.6.1. Eléments techniques dôengin identiques 

 
3.6.1.1. Si un élément technique engin est exécuté de manière identique durant 2 DB séparées, la 

deuxième DB dans lôordre chronologique nôest pas valide (Pas de pénalisation). 
 

3.6.1.2. Chaque DB doit être présentée avec au minimum un nouvel élément de l'engin (non 

exécuté précédemment dans l'exercice) pour être valable ; des éléments de l'engin 

supplémentaires peuvent être des répétitions. 

 
3.6.1.3. Mêmes éléments engin exécutés avec 2 DB différentes  (pour le même ou différent 

groupe corporel) ne sont pas considérés comme «  différent  » élément technique 

engin 

 
3.6.1.4. Les ®l®ments dôengin identiques ex®cut®s avec la main droite et ensuite avec la main 

gauche ne sont pas  consid®r®s comme des ®l®ments dôengin ç diff®rents ». 

 
3.6.1.5. Pour lô®quilibre ç Fouetté è, un ®l®ment technique dôengin est requis ¨ nôimporte 

quelle phase de cet équilibre pour valider la DB. Cet élément ne  doit pas être une 

répétition  ; aussi longtemps que cette exigence est respectée, il est possible 

dôex®cuter des ®l®ments dôengin suppl®mentaires. 

 

Explications  / Exemples  

Si une gymnaste exécute le même rebond du ballon pendant un saut et ensuite pendant un ®quilibre, lô®quilibre ne 
sera pas valable. 

Si une gymnaste exécute des spirales du ruban pendant un pivot et ensuite, dans une autre partie de lôexercice, 
elle ex®cute un autre pivot avec les m°mes spirales, le second pivot (dans lôordre de performance) ne sera pas 
valable. 

Si une gymnaste ex®cute un jet® en tournant sous le vol de lôengin et ensuite, dans une autre partie de lôexercice, 
elle ex®cute un pivot sous le vol de lôengin, le pivot ne sera pas valable 

Si une gymnaste exécute des spirales + un grand cercle au-dessus de la tête pendant un équilibre Fouetté et ensuite, 
dans une autre partie de lôexercice, ex®cute un autre pivot avec le m°me grand cercle au-dessus de la tête, le pivot 
ne sera pas valable. 
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4. ELEMENTS DYNAMIQUES AVEC ROTATION (R) 

4.1. Définition  

 
4.1.1. R est une combinaison dô1 lancer, 2 éléments dynamiques avec rotation ou plus, et une reprise de 

lôengin. 
 
4.1.2. R doit avoir 3 composantes et sera valable seulement si ces 3 composantes sont respectées : 

 
4.1.2.1. Lancer  : de lôengin ex®cut® avant la premi¯re rotation ou pendant la premi¯re rotation. 

Un petit lancer ne sera pas valable  

 

4.1.2.2. Rotations de base  : Minimum  2 éléments complets de rotation  : 

¶ Un minimum de 2 rotations de base doit être exécutées sous le vol de lôengin 

¶ Chaque rotation de base doit être de 360° 

¶ La rotation de base peut °tre ex®cut®e dans nôimporte quel axe 

¶ Les rotations de base peuvent être exécutées avec ou sans changement 

de lôaxe ou des ®l®ments de rotation.   

¶ Les rotations de base peuvent être exécutées avec ou sans passage au sol 

¶ Les deux rotations de base doivent °tre ex®cut®es sans interruption (côest-à-dire 

sans pas supplémentaire  entre les deux rotations) dans nôimporte quelle phase du 

R. Une pause sans pas ou sans déplacement nôest pas une interruption et est 

tolérée. 

¶ En cas de pas supplémentaires, avant ou après les deux rotations de base valables, 

en : R valable, pénalisation E. 

 

4.1.2.3. Reprise  de lôengin après  les rotations de base  : durant la dernière rotation 

additionnelle ou après les rotations finales.  

¶  Les rotations additionnelles sont évaluées après les 2 rotations de base et 

seront évaluées même avec des pas supplémentaires entre/après les rotations, 

avec une p®nalit® dôex®cution. 

¶ Lôengin doit °tre repris du lancer.  R avec reprise après un rebond au sol nôest 

pas valable 

¶ Note pour  le ruban  : nôimporte quelle  partie  la baguette doit être reprise pour être 

valable (pénalisation en Exécution possible pour reprise incorrecte). 

 

 

Explications  / Exemples  

R élément  Expl ications  Evaluation  

 

Lancer, deux rotations de base sous le vol, reprise R2 ï exigences respectées 

 

Lancer, deux rotations de base sous le vol, 
deux pas, reprise 

R2 ï exigences respectées ï 
Pénalité exécution 

 0.10 p. pour trajectoire imprécise avec deux pas  

 

Lancer, 2 pas suivis par 2 rotations de base sous 
le lancer et reprise 

R2 ï exigences respectées  
Pénalité exécution 0.10p  
Pour trajectoire imprécise avec deux pas 

 
Lancer, 1 rotation de base, 2 pas additionnels 

2ème rotation, reprise 

 

Non validé : 

Interruption entre la rotation de base. 

P®nalit® dôex®cution 0. 10p. pour trajectoire 

imprécise avec 2 pas 

 

Lancer, une rotation sous le vol, reprise Non validé : 

Seulement 1 rotation sous le vol 

 

Lancer pendant une rotation, reprise pendant la 
rotation 

Non validé : 

Pas 2 rotations sous le vol 

 

Lancer, 1 rotation sous le vol reprise pendant la 2ème 

rotation 

Non validé : 

Pas 2 rotations sous le vol 

 

Lancer pendant la première rotation, une rotation 
sous le vol, reprise 

Non validé : 

Pas 2 rotations sous le vol 



 Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028  
   Page 42/212 

 

 

 

 

 

4.2. Valeur de la R  

 
4.2.1. La valeur de base (minimum 2 rotations complètes de 360° pour chaque rotation) R : 0.20 p. 

 
4.2.2. La valeur de la R peut être augmentée en utilisant des critères additionnels. Les critères 

additionnels peuvent °tre ex®cut®s pendant le lancer de lôengin, sous le vol, et/ou pendant 

la reprise de lôengin. 

 

4.3. Exigences  

 
4.3.1. Les R seront ®valu®es dans lôordre chronologique. Pour le nombre max se r®f®rer au tableau des 

exigences en D 
 

4.4. Choix des éléments de rotation,  

 
4.4.1. Les 2 rotations de base et toutes rotations supplémentaires peuvent être 

nôimporte quelle version de rotation issue des cat®gories suivantes de rotation 

complète de 360° figurant dans les tableaux pour : 

¶ Éléments pré acrobatiques 

¶     Rotations verticales  

¶     DB avec rotation de 360°  
 

4.4.2. Rotation verticale groupe 1 (debout ou « upright ») peut être utilisée dans 2 R : soit 

isol®e, soit en s®rie, ou r®p®t®e dans quelque ordre que ce soit dans la R. Lôutilisation de 

variation est libre : les 2 R peuvent avoir les mêmes variations, différentes variations, ou 

des combinaisons de variations. Si ce groupe est répété dans une R additionnelle  

(indépendamment des versions) la R additionnelle ne sera pas validée . 

 

4.4.2.1. Bien que le groupe 1 des rotations verticales peut être répété, chaque R doit être 

différente : soit la technique du lancer, la variation des éléments de rotations, le 

nombre de rotations, ou la technique de reprise du lancer doivent être différents. Si 

2R sont  exécutées de la même manière , la 2ème R ne sera pas validée. 

 
4.4.3. Tout autre type de rotation ne peut °tre utilis® quô1 seule fois dans 1 R : soit isolée, 

en s®rie, ou r®p®t® dans nôimporte quel ordre dans la R. Si une rotation est répétée  

dans une autre R  (indépendamment des différentes variations), la R additionnelle ne 

sera pas  validée.  

 

4.4.4. Quand un élément pré acrobatique est connecté à une DB ou utilisé pour la chorégraphie, ce 
groupe dô®l®ment pr® acrobatique peut °tre r®p®t® dans une R. 

 

4.4.5. DB avec rotat ion de 36 ne peut  être  ut i l isée  quô1 seule fois dans chaque R. et sera validée 
comme rotation additionnelle 

 
4.4.5.1. La DB ne pourra °tre ex®cut®e quôau lancer  ou à la reprise de lôengin. 

 
4.4.5.2. Si la DB est ex®cut®e pendant le lancer, mais lôengin est perdu ¨ la fin de la R, le DB est 

valable (R non validé) 
 

4.4.5.3. Lôutilisation de rotations verticales dans des DB de 0.10  p, nôest pas consid®r® 

comme DB et ne compte pas en tant que maximum dô1 DB par R. Ces rotations sont 

considérées comme rotations verticales uniquement  et ne sont pas comptées 

comme DB. 

 
4.4.5.4. DB sans rotation ou DB avec rotation  180° nôest pas autoris® (R non valide). 
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4.4.5.5. La dernière rotation de la R ne peut pas être utilisée comme pr®paration dôune 

DB sans rotation (R non valide). 

 

4.4.5.6. 1 tentative de DB avec rotation, effectu®e dôune mani¯re non valide, ne compte 

pas comme une rotation (R valide si la définition de base sans rotation est 

respectée) 

 

4.4.5.7. La DB compte comme 1 rotation additionnelle  également si la DB inclus des 

rotations multiples lors dôune simple impulsion. 
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4.5. Eléments Pre -acrobatiques   

 
4.5.1. Table  des groupes  dô®l®ments pré-acrobatique :  

 

No Groupe  Exemples  dôopportunit® de 
variations   

 

1 
 

Renversement 
en avant  

 
Départ : 

 
Debout, à genoux, assis, etc. 

Appui 

intermédiaire : 

1 main, 2 mains, coudes, tête, etc. 

Position finale : Debout, à genoux, assis, sur 1 jambe*, etc. 

Mouvements des 
jambes : 

Ecart frontal, de côté, jambes ensemble à nôimporte quelle phase, 
changement de jambes, ronde, cabriole/frappé, en pédalant, etc. avec 
le(s) genou(x) tendu(s) ou plié(s). 

 

Exemples  avec variations possibles 

 

2 
 

Renversement 
en arrière  

 
Départ : 

 
Debout, sur les genoux, assis, etc. 

Appui 

intermédiaire : 

Une main, deux mains, les coudes, la tête, etc. 

Position finale : Debout, sur les genoux, assis, etc. 

Mouvements des 
jambes : 

Ecart frontal, de côté, jambes ensemble à nôimporte quelle phase, 
changement de jambes, ronde, cabriole/frappé, en pédalant, etc. avec 
le(s) genou(x) tendu(s) ou plié(s). 

 
Exemples  avec variations possibles : 

 
 

* Note :  Un renversement avant/arrière peut être terminé en position 1 

jambe avec le tronc en bas, afin de préparer un équilibre DB. Ceci est validé 

comme une rotation de 360°, mais cette connexion pour une DB nôest pas 

autorisée pour un R  

 

3 
 
Roue de côté  

 
Départ : 

 
Debout, sur les genoux, etc. 

Appui 
intermédiaire : 

Une main, deux mains, les coudes, la tête, la poitrine, le cou, etc. 

Position finale : Debout, sur les genoux, assis, etc. 

Mouvements des 

jambes : 

Ecart latéral, les jambes ensemble à nôimporte quelle phase, changement de 
jambes, frappé, etc., avec le(s) genou(x) tendu(s) ou plié(s) 

Note  : Les roues de côté qui se terminent coucher à plat sont acceptées en tant 
que rotations complètes
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4 

 
Roulade  
en avant  

Début : 
Technique : 
Position finale : 
Mouvements 
des jambes : 

Debout, sur les genoux, etc.  
Sur la tête, sur une épaule, etc. 
Debout, sur les genoux, assis, en passant en grand écart, etc. 
Les jambes ensemble, successivement, en écart, etc., avec le(s) genou(x) 
plié(s) ou tendu(s) 
 

Note :  La roulade peut être terminée dans une position couchée, afin de 
pr®parer la reprise de lôengin (valable comme rotation de 360Á) 

 

5 
 
Roulade  
en arrière  

 
Début : 
Technique : 
Position finale : 

 
Mouvements 
des jambes : 

 
Debout, sur les genoux, assis, etc.  
Sur la tête, sur une épaule, etc. 
Debout, sur les genoux, assis, en passant en grand écart, position biche, 
etc. 
Les jambes ensemble, successivement, en écart, etc., avec le(s) 
genou(x) plié(s) ou tendu(s) 

 
6 

 
Roulade sur 
la poitrine  
en avant  

 
  Début : 

 
Debout, sur les genoux, couché à plat, etc. 

Position finale : Debout, sur les genoux, en passant en grand écart, etc. 

Mouvements des 
jambes : 

Les jambes ensemble, successivement, en écart, etc., avec le(s) 
genou(x) plié(s) ou tendu(s) 
 
Exemples  de variations possibles : 

 
 
 
 

 
7 

 
Roulade sur 
la poitrine  
en arrière  

 
Début : 

 
Debout, à genou, etc. 

Position finale : Couché à plat, sur les genoux, en passant en grand écart, etc. 

Mouvements 
des jambes : 

Les jambes ensemble, successivement, en écart, etc., avec le(s) genou(x) 
plié(s) ou tendu (s  
 
Exemple  de variations possibles : 
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8 
 

 
Poisson  en 
avant  
(Roulement 
avec le dos 
cambré  sur  la 
poitrine, 
passage sur 
lô®paule avec 
un mouvement 
à bascule, 
roulement  sur 
le dos)  

 
Début : 

 
Debout, sur les genoux, etc. 

Position finale : Assis, etc. 

Mouvements 
des jambes : 

Les jambes ensemble, successivement, en écart, en pédalant, etc., 

avec le(s) genou(x) plié(s) ou tendu(s) 

 

Note :  Les poissons qui commencent ou se terminent coucher à plat sont 
acceptées en tant que rotations 360° complètes 

 
Exemples  de variations possibles : 

 
9  

Poisson  en 
arrière  

(Roulement  sur le 
dos, passage sur 
lô®paule avec un 
mouvement à 
bascule, dos 
cambré, 
roulement  sur la 
poitrine)  

 
Début : 

 
Debout, assis, etc. 

Position finale :         
  Couché à plat, sur les genoux, en passant en grand écart, etc. 

Mouvements 
des jambes : 

Les jambes ensemble, successivement, en écart, en pédalant, etc., 
avec le(s) genou(x) plié(s) ou tendu(s) 
Les poissons qui commencent ou se terminent coucher à plat sont 
acceptés en tant que rotations 360°complètes 
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10 

 
Rotation 
latérale 
en 
passant  
par un 
pont, en 
terminant 
avec un  
grand  écart  

 

Début : 
Position finale : 
Mouvement des 
jambes :     

 

   Sur les genoux, debout, etc.  
   Debout 
   Grand écart avec flexion dorsale debout 
 

   Note :  Côest seulement un élément pré-acrobatique, la position finale 
nôest pas une DB. 

Exemple  de possibles variations : 

 
 

 
11 

 
Rotation 
latérale  
avec 
extension 
arrière du 
tronc  

 
Début : 

 
Debout, sur les genoux, etc.. 

Appui 
intermédiaire : 

  Une main, deux mains, les coudes, la poitrine, etc. 

Appui possible : En passant par un pont sur 1-2 jambes, ou avec les jambes qui ne 
touchent pas le sol 

Position finale : Debout, sur les genoux, couché à plat, etc. 

Mouvement 
des jambes : 

  Les jambes ensemble, successivement, en écart, etc., avec le(s)    
genou(x) plié(s) ou tendu(s) 

 

Note : Cet élément est évalué à partir du moment où la gymnaste 
commence à se cambrer en arrière en pont. La rotation peut continuer 
sur les genoux, sans interruption, pour compléter les 360° 
 
Exemple  de possibles variations : 
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4.5.2. Note sur le saut plongé :  Cet élément pré-acrobatique consiste en un saut (la phase de vol est 

requise ; le grand ®cart nôest pas requis) avec flexion du tronc en avant suivi directement par une 
roulade : 

¶ Le critère « Changement de niveau »       est valable pour le saut plongé pendant 1R. 

¶ Le saut plongé peut être exécuté pour un R uniquement comme 1ère rotation ; une rotation 
suppl®mentaire au minimum est requise pour satisfaire lôexigence des deux rotations de base. 
Exemple  : « Saut plongé » suivi directement pas une autre roulade / rotation = R2 

¶ Si le saut plongé est exécuté après la 1ère rotation, il ne compte pas comme élément de 

rotation additionnel (R valide si la définition de base est faite sans cette rotation) 

 

4.5.3. Si la gymnaste change lôaxe ou la technique de rotation du corps pendant lô®l®ment pr®-

acrobatique, la premi¯re phase de la rotation du corps d®finit la classification de lô®l®ment pr®-

acrobatique. 

 

¶ Renversement en avant se terminant de côté comme une roue = renversement en avant 

Rotation de côté avec flexion du tronc se terminant en roulant sur la poitrine = rotation latérale 

 

 

 
12 

 
Saut  plongé  

 
En vol : 

 
Avec un grand écart de 180º, sans grand écart de 180º 

Technique 
Position finale : 
Mouvement des 
jambes : 

  Tendu, sur une épaule, etc. 
Debout, sur les genoux, en passant en grand écart, etc.  
Genoux pliés, genoux tendus, les jambes successivement (pour la 
roulade) 

  

 Exemples  de possibles variations : 
 

 
 

 
 

 

13 
 

Illusion  
 (Rotation  sur 
1 jambe, 
lôautre en 
haut, 360° de 
rotation en 
plan vertical)  

  

 
Phase 
intermédiaire : 

 
Avec le tronc horizontal ou plus bas, avec ou sans appui de la main 

Position finale : Tronc penché dans différentes directions, fin sur les genoux, etc.,  

Mouvement des 
jambes : 

Jambes tendues ou pli®es dans nôimporte quelle phase 
 

Note :  
Illusion est validée avec une rotation de 360° en plan vertical : de la 
position droite, passage par position fléchie et retour à la position 
droite. 
Illusion ne nécessite pas 360° de rotation, dans le plan horizontal : il 
nôest pas n®cessaire de d®marrer et finir dans la m°me direction. 

 

Exemple  dôune possible variation  : 
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4.5.4. Toutes les catégories d'éléments pré-acrobatiques autorisés peuvent faire partie de l'exercice à 

condition quôils soient r®alis®s sans passer par une phase de vol ou une fixation dans lôappui sur 

les mains ¨ lôexception dôune courte pause (pas plus dôune seconde) afin de reprendre 

lôengin durant lô®l®ment. 

 
4.5.5. Une phase de vol ou une fixation dans lôappui sur les mains (pour plus dôune 

seconde) sont des techniques non autoris®es dô®l®ments pr®-acrobatiques. Dans  ce cas 

lô®l®ment pr®-acrobatique sera évalué en Difficulté, et p®nalit® dôEx®cution 0.30p pour 

technique  non autorisée . 

 

 

4.6. Rotations verticales  
 

4.6.1. Tableau des group es de rotations verticales :  

No Groupe  Exemples  de possibilités  de variation  

 
1 

Debout :  
Avec saut/sautillés avec 
tour, avec pas tournants 
en rotation sur 1 ou 2 
pieds  
 

Avec ou sans saut/sautillés 
Position des jambes librement choisies : toute combinaison de jambes 
tendues, genoux pliés, genoux relevés avec une forme fixée ou en position 
dynamique. 
Position du tronc librement choisie : droit, penché en avant, penché en 
arrière, avec une forme fixée ou en position dynamique. 

 

 
2 

Assis  : 
Rotation en position assise 
ou à genoux, avec ou sans 
passage en grand écart  

Tronc droit 
La rotation peut commencer debout ou assis mais passe toujours par une 
position assise ou à genou 
Positions des jambes choisies librement, y compris le possible passage par 
nôimporte quelle position de grand ®cart 

 
Note : Une roulade assise appartient au groupe « assis » 
indépendamment de la position de Départ/Fin 

 
3 

Couché :  
Roulade  de côté  

Le corps tourne latéralement, couché sur le sol, du début à la fin de la 
rotation ou avec passage à genoux sur le dos  
Position des jambes choisie librement 
Exemples  de variations possibles : 

 

Explications  / Exemples  
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Pour ces composantes de difficult® o½ la r®p®tition dô®l®ments de rotations nôest pas autorisée, chaque juge doit 
noter les types de rotations choisies. Chaque juge doit ñdévelopperò son propre système de notation. 

 
 

 
4.7. Critères généraux pendant le lancer , vol , et rattraper  de lôengin 

 
4.7.1. Tableau  pour  R : Critères  g®n®raux pendant le lancer, le vol et la reprise de lôengin 

 

Symbole  Valeur  Critères généraux  

 
etc. 

0.10 p. 
chaque 

Rotation supplémentaire et complète  de 3600 du corps : pendant le lancer, sous le vol de 
lôengin, ou reprise dans nôimporte quelle phase de la rotation finale 

 

 

 
0.10 p. 

Changement de lôaxe de rotation du corps ou changement du niveau* pendant les rotations 
(dans chaque R, seulement un critère est valable : le changement de lôaxe ou le 
changement de niveau ï pas les deux). 
Note*  : Deux niveaux : 1. en vol/debout et 2. au sol 

 

S 

 

 
0.20 p. 

Une série de 3 ou plus rotations pré-acrobatiques identiques*, ininterrompues sous le vol  
où 

Note*: ñIdentiquesò= du m°me groupe et ex®cut®s de la m°me mani¯re 

 

 

 
 
 

Explications  / Exemples  

Critères généraux pendant le lancer , le vol , et le rattraper  de lôengin 
 

R élément  Explication  Valeur  
 

 

Lancer, trois rotations en Chaîné sous le vol de lôengin, 
reprise 

R3 = 0.30 p. 

Pas de série dô®l®ments pré-acrobatiques 

 

 

Lancer, 3 roulades sous le vol de lôengin, reprise R3 S = 0.50 p. 

Série dô®l®ments pré-acrobatiques 

 

 

Lancer, 3 renversements avant sous le vol ï le dernier 

exécuté avec les jambes ensembles, reprise 

R3 = 0.30 p. 

Eléments pré-acrobatiques non identiques  

 

Lancer pendant la 1ère roulade, deux roulades avant sous le 
vol de lôengin, reprise 

R3 = 0.30 p. 

Série non complète sous le vol 

 

Lancer, 2 roulades avant sous le vol, reprise pendant que 

la gymnaste est en rotation de la 3ème roulade 

R3 = 0.30 p. 

Série non complète sous le vol  

 
 

4.7.2. 1 rotation supplémentaire est évaluée pendant le lancer , avant les 2 rotations de base, à 

condition que cette rotation est connectée à la rotation de base sans pas supplémentaire et 

que le lancer est réalisé pendant et non après cette rotation 1 arrêt sans aucun pas ou 

déplacement est toléré. 
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4.7.3. 1 rotation supplémentaire après 2 rotations de base, sera validée, même avec pas 

supplémentaires : tous les critères exécutés correctement seront validés. Exécution 

pénalisée pour trajectoire imprécise et toutes les fautes techniques supplémentaires.  

 

Explications  / Exemples  

 

 

 lancer, trois rotations verticales sous le 
vol de lôengin, 3 pas, reprise 

R3 = 0.30 p. 

Exécution- 0.30 p. pour trajectoire imprécise avec 

3 pas  

 

 

lancer, 2 rotations de base sans 

interruption suivies de deux pas et 

une 3ème rotation, reprise 

R3 = 0.30 p. 

Exécution -0.30 p. pour trajectoire imprécise avec 

3 pas 

 
 

 

lancer, 1 rotation suivie par 2 pas, 2 
rotations, reprise 

R2 = 0.20 p. 

La rotation supplémentaire avant les 2 rotations de 

base doit être connectée avant les 2 rotations de 

base sans pas supplémentaires  

Exécution - 0.10 p. pour trajectoire imprécise avec 

2 pas 

 
 

4.7.4. Toute rotation effectuée avant le lancer et toute rotation initiée après la reprise est non 

validée. 

 

Explications  / Exemples  

 

 

1 rotation, lancer après cette rotation, 
suivi par 2 rotations de base, reprise 

R2 = 0.20 p. 

Exigences complétées (base) mais la 1ère 

rotation nôest pas connect®e avec le lancer 
 

 

Lancer, 2 rotations de base sous le vol, 

reprise de lôengin suivie par une 3¯me 

rotation 

R2 = 0.20 p. 

 
 
 
 
 
 

4.8 Critères généraux  pendant le lancer et la reprise de lôengin 

 

Symbol e 
Critères généraux pour tous les engins pendant le lancer et pendant la 

reprise + 0.10 p. chaque fois  
 

 
En dehors  du champ  visuel  

 
Sans lôaide des  mains  
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Explications  / Exemples  

Critères généraux pour tous les engins pendant le lancer et pendant la reprise  
 

 
 

 

 En dehors  du champ  visuel  

Exemples de zones considérées comme « en dehors du champ visuel » : 
 

 
 
 
 

- Pour tous types de lancers/reprises : 

¶ Lancers/reprises exécutés devant ou sur le côté du corps ne sont pas valables pour ce critère même 
si le tronc est en extension arrière 

¶ Afin dôobtenir ñen dehors du champ visuelò il nôest pas suffisant que lôengin se d®place en arri¯re : le 
bras qui lance ou tout autre partie du corps qui effectue le lancer/rebond doit être dans une zone définie 
ñen dehors du champ visuelò 

- Pour les lancers/reprises exécutés avec lôaide de/des mains : 

¶ ñen dehors du champ visuelò est g®n®ralement accord® pour des 
techniques quand le bras qui lance est bas/arrière, et non pour les 
techniques où le bras qui lance est haut/arrière (près de la tête), excepté 
pour les 2 points suivants :  

 
 
 

 
o Quand le tronc est en extension arri¯re sous lôhorizontale ç en 

dehors du champ visuel » est accordé pour les sur le tronc/avant 
du corps, attrapé au niveau de la poitrine ou plus bas. 

  

 
o Quand le tronc est en extension arri¯re sous lôhorizontale ñen 
dehors du champ visuelò est accord® pour lancer/reprise lors de 
toute position postérieure/arrière du tronc 

 
 
 
 

¶ ñEn dehors du champ visuelò nôest pas accord® si le ballon est 
repris à 2 mains derrière la nuque avec les 2 bras serrés.  

- Tous les lancers/rattraper exécutés sans les mains pendant que la 
gymnaste est la tête en bas durant une roue sont considérés en 
dehors du champ visuel 

 

Sans lôaide des mains  

Non valable pour : 
 

¶ Reprise directe avec rotation autour du bras (  ) 

¶ Lancer/reprise de lôengin sur le dos de la main (des mains) 

¶ Reprise dô1 massue sur la partie interne du bras/avant-bras, en utilisant la 2ème massue 
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4.9 Tableau récapitulatif des critères spécifiques pendant le lancer et la reprise de lôengin 

 

4.9.1 Table pour  R : critères spécifiques pendant le lancer et la reprise de lôengin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Symbole  
Critères spécifiques pour le lancer   

+ 0.10 p. chaque fois  Symbole  
Critères spécifiques pour la reprise   

+ 0.10 p. chaque fois  

  

 

Passage  à travers  le cerceau  ( ) avec tout ou 
partie du corps pendant la reprise. Un minimum 
de deux grands segments du corps doit passer à 
travers le cerceau. Exemple : Tête/cou + tronc ; 
Bras + tronc ; tronc + jambes, etc. 

 
Lancer  après  un roulement  sur  le 

sol   

Valable seulement quand exécuté 

avec  

 

Rebond  direct  sur  le corps  sans aucun arrêt , 

 Sans bras ou mains :   
Note :  rebonds sur le(s) bras ou main(s) sont pas 

valables) comme , mais le critère  est donné 
pour rebond sur le bras(s) ou autres parties du 
corps 

  

 

Reprise  directe  avec un roulement de lôengin 

sur au minimum 2 grands segments du corps   

Non valable : critère additionnel  non accordé 

pour bras/main indépendamment de la position 

de la paume  

Valable : critère additionnel  si toute part du 

roulement est en dehors du champ visuel  

 
Lancer  des 2 massues  non attachées  (  ) 

 Simultanément 

 Asymétrique 

 ñCascadeò  

Les lancers asymétriques peuvent être 

exécutés avec 1 ou 2 mains au même moment. 
Les mouvements des deux massues pendant 
le vol doivent être différents dans leur forme ou 
leur amplitude (un lancer plus haut que lôautre) 
et sur différents plans ou direction. 

 
Lancer en cascade  

 

Reprise simultanée des massues non 

emboitées (  ) 

 

Reprise  du ballon  (  ) à une main  
Sans aide supplémentaire du corps, y compris la 

deuxième main 

 

Reprise  directe  du cerceau  ( ) en rotation 
autour dôune autre partie du corps, sans les 
mains  
 

 Non valable :  Le critère additionnel « sans les 

mains » nôest pas valable pour les rotations 
autour du bras 
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4.9.2 Rebonds directs sur le corps sans arrêt : 

¶ Le rebond fait partie de la principale action du R (partie initiale du lancer pour le R) ; dans 

ce cas, il est nécessaire de reprendre le rebond pour que le R soit valable. 

¶ Les critères exécutés pendant le rebond sont valables : chaque critère est accordé 

maximum 1 fois, pour reprise et rebond ensemble. 

¶ Les critères pendant la reprise  ne sont pas évalués en tant que partie de R, ni en tant que 
DA.  

 
4.9.3 Un relancer à la fin de la R  ou immédiatement après la R, fait partie de la R mais 

nôaccorde aucun crit¯re (il nôexiste aucun crit¯re pour ç relancer è et dôautres crit¯res ne 

sont pas donnés par ex. lancer sans les mains) Ce type de lancer ou reprise ne sera jamais 

évalué comme DA. 

 
4.9.4 R ne sera pas valable si exécuté avec boomerang  lors de nôimporte quelle phase. 

 
4.9.5 Lancer de deux massues non attachées  : ce crit¯re nôest donn® quôune seule fois pour un 

lancer exécuté de manière asymétrique, en cascade ou simultanément. Pour les lancers 

asym®triques et en cascade, il est suffisant quô1 massue atteigne la hauteur requise. 

4.9.6 Reprise directe du cerceau en rotation autour dôune autre partie du corps ( ) :si 

exécuté en utilisant le coude ou le cou ou la jambe, etc. (pas le bras), ce critère sera valable 

ainsi que le crit¯re additionnel ç sans lôaide des mains è. 

 

4.10 R ne sera pas valable  dans  les cas suivants  

¶ Sans grand lancer de lôengin 

¶ Absence de deux rotations de base sous le vol de lôengin 

¶ 1 ou 2 rotations de base incomplètes (pas 360°) 

¶ Interruption entre 2 rotations de base 

¶ Perte de lôengin 

¶ Reprise avec rebond sur le sol 

¶ Reprise du ruban par le tissu (au lieu de la baguette) 

¶ Ex®cut® avec un boomerang dans nôimporte quelle phase 

¶ Perte totale dô®quilibre avec chute de la gymnaste 

¶ Répétition du groupe vertical #1 dans plus de 2 R 

¶ Répétition des groupes #2 or #3 dans plus dô1 R 

¶ Répétition dôune catégorie dô®l®ments pré-acrobatiques dans plus dô1 R 

¶ R exécutée avec une DB sans rotation, ou avec 1 DB définie comme 180°, y compris la 
derni¯re rotation de la R utilis®e comme pr®paration dôune telle DB 

¶ R avec série de sauts tournants : interruption entre toute rotation 

¶ R avec série de sauts tournants : synchronisation incorrecte lors du lancer/reprise : 

o Lancer avant/après le 1er saut tournant, 

Explications  / Exemples  

Evaluation  des lancers en cascades  

¶ Le lancer  en cascade  est un lancer des deux massues, lôune après lôautre, avec les deux massues en lôair à un moment  

¶  Pour chaque R avec cascade, maximum 2 lancers sont évalués : Aucun critère donné pour le 3ème lancer en cascade ni pour 

le relancer utiliser lors du 3ème lancer 

¶ Minimum 1 lancer doit °tre haut, avec 2 rotations de base sous ce lancer. Lôautre lancer peut avoir nôimporte quelle hauteur. 

Lôordre des diff®rentes hauteurs est libre (haut-bas-bas-haut) 

¶ Les rotations sont évaluées uniquement en relation pour 1 vol. 

¶ Chaque crit¯re nôest accord® quô1 fois maximum pour lôaction ç lancer è et maximum 1 fois pour lôaction ñrepriseò (pas 1 fois 

pour chaque massue)  

¶ Tout lancer ou reprise ex®cut®e avant ou pendant la rotation de base sera ®valu® en tant que partie de ñlôaction lancerò  

¶ Tout lancer ou reprise exécutée après la rotation de base sera évalué en tant que partie de « lôaction reprise » 
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o Reprise avant/après le 3ème saut tournant  

¶ La DB démarre en dehors du praticable 

¶ La reprise de lôengin sôeffectue apr¯s la fin de la musique. 
 
 

Crit¯res sp®cifiques lors du lancer et de la reprise de la corde :  

Symbole 
Crit¯res sp®cifiques du lancer+ 

0,10 p. ¨ chaque fois 
Symbole 

Crit¯res sp®cifiques de la reprise + 

0,10 p. ¨ chaque fois 

 

Passage ¨ travers la corde avec 

tout ou partie du corps pendant le 

lancer  

Un minimum de 2 grands segments 

du corps doit passer ¨ travers la 

corde.  

Exemples : T°te/cou + tronc ; bras + 

tronc ; tronc + jambes, etc. 

 

 

 

 

 

Grand lancer de la corde ouverte et 

tendue tenue par une extr®mit® 

 

 

 

Reprise de la corde avec une 

extr®mit® dans chaque main 

 Grand lancer de la corde ouverte et 

tendue tenue par le milieu 

 
 

  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028  
   Page 56/212 

 

 

 

 

 

 

 

5. DIFFICULTE ENGINS (DA)  
 

5.1. Définition  

 
5.1.1. Une difficult® dôengin (DA) est un ®l®ment technique dôengin (base) exécuté selon des critères 

spécifiques avec lôengin. 

 
5.1.2. Les bases DA comprennent certains (mais pas tous) les éléments techniques des engins  

 
5.1.3. DA est définie par les combinaisons suivante de base(s) et de critères : 

 
5.1.3.1. La base de lôengin + minimum 2 crit¯res qui sont exécutes pendant une base.  

 
5.1.3.2. ñRattraper dôun grand lancer  (haut )ò + une 2ème base  dôengin + minimum 1 crit¯re qui 

est exécuté pendant les 2 base s. 

¶ Le principe duò Rattraper lôengin dôun grand lancer (haut)  est également valable pour  

 (Ballon et Massues) et  (Massues) 

¶ Les 2 bases doivent être exécutées sans interruption et sans pause entre les deux.  

 
 

5.2  EXIGENCES  

 

5.2.1. Maximum  10 ou 12 DA selon la cat®gorie dô©ge seront évaluées, dans lôordre 

chronologique ( ind®pendamment de lôexécution technique de la DA). Les DA 

supplémentaires ne seront pas évaluées (pas de pénalité). 

 
 

5.3. VALEUR DES DA  

 
5.3.1. Lorsque la DA est compos®e dôune base dôengin + 2 critères : la valeur de la base détermine la 

valeur de la DA. 

  
Exemple  : Cerceau et ballon  

Base Valeur  Crit ères  Valeur de la DA  

Long roulement  

 

0.30 p. 
 

0.30 p. 

 

 

5.3.2. Lorsque la DA, consiste en ñrattraper dôun grand lancer (haut) + une 2ème base + un critère : la 

valeur de la DA est la valeur de la base la plus haute +0.10 point supplémentaire pour la 2ème 

base.  

 

Exemple :  Cerceau  et ballon  

Base  Valeur  Base  Valeur  critère Valeur DA  

Rattraper dôun 

grand lancer 

(haut)  

 

0.30 p. 

Long 

roulement  

 

0.30 p. 
 

0.30 (base la plus haute ) +  

0.10 (2nd base)  

= 0.40 p. 
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5.4. Crit¯res des DA  
 

5.4.1. Les crit¯res sont valables dans les conditions ®num®r®es dans le tableau 
 

5.4.2. Les crit¯res r®pertori®s comme ç N/A è dans les tableaux DA sont ç Non disponibles è pour cette 

base et ne peuvent pas °tre compt®s parmi les 2 crit¯res minimum. 
 

5.4.2. Tableau de crit¯res pour les DA valables pour tous les engins. 

 

Critères pour les DA 

 

 
 
 
 

 

En dehors du champ visuel.  
Exemples de zones consid®r®es ñen dehors du champs visuelò: 

  
- Pour tous les types dô®l®ments engins : 

¶ Le crit¯re ñhors du champ visuelò est ®valu® pour la position de la partie du corps qui ex®cute 

le(s) ®l®ment (s) dôengins :  

o Spirales et serpentins : Quand la main est dans une position selon les zones indiquées 

o Autres bases : Quand la majeure partie du bras travaillant, ou la majorité de la jambe 

travaillante est dans une position selon les zones indiquées 

¶ Les éléments engins exécutés devant ou sur le côté du corps ne sont pas valables pour ce 

critère même si le tronc est cambré en arrière.  

¶ La base compl¯te de lôengin, ou une action compl¯te parmi les deux actions d®finies ou plus, 

doit être exécutée en dehors du champ visuel. Exceptions :  

o Long roulement et glisser sont ñen dehors du champs visuel ò si une partie (d®but, milieu 

ou fin) de la base est ex®cut® dans la zone d®finie comme ñen dehors du champ visuelò. 

o Les moulinets sont ñen dehors du champs visuelò si au moins 2 des 4 cercles sont 

ex®cut®s dans une zone d®finie comme ñen dehors du champ visuelò. 

 

- Pour les lancers, rebonds, relancer :  

¶ Il ne suffit pas que lôengin se d®place vers lôarri¯re : le bras qui lance ou toute autre partie du 

corps ex®cutant le lancer/rebond/relancer doit se trouver dans une zone d®finie comme ñen 

dehors du champ visuelò 

 

- Pour les ®l®ments dôengins ex®cut®s avec lôaide de la (des) main(s): 

¶ ñEn dehors du champ visuelò nôest généralement donné que pour les 
techniques où le bras de travail est en bas/en arrière, et non pour les 
techniques où le bras de travail est en haut/en arrière (près de la tête) 
¨ lôexception des 3 points suivants : 

 
 

o Pour les spirales et les serpentins, ñen dehors du champ visuelò 

est également donné lorsque le bras de travail est en haut/en 

arrière et que la main de travail est derrière de la ligne verticale. 

 
 
 

o Lorsque le tronc est pench® vers lôarri¯re au-dessous de 

lôhorizontale, la mention ñen dehors du champ visuelò est donn®e 

pour les bases effectu®es nôimporte o½ sur la face 

postérieure/arrière du tronc. 

o  
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o Lorsque le tronc est pench® vers lôarri¯re en dessous de 

lôhorizontale, ñen dehors du champ visuelò est donn® pour les 

bases effectuées sur le tronc/le côté avant du corps au niveau de 

la poitrine ou plus bas. Ce point ne sôapplique pas ¨ tout type 

dôaction de lancer, mais aux rattrapages apr¯s de petits lancers, 

etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Lorsque la gymnaste est allongée au sol, face vers le haut : les bases 

effectu®es ¨ lôaide des mains, bras au-dessus de la tête, ne sont pas 

ñen dehors du champs visuelò. 

 

¶ ñen dehors du champ visuelò, nôest pas donn® au ballon pris avec les 

2 mains derrière le cou avec les deux bras pliés.  

 
- Pour les éléments engins exécutés sans la/les main(s)  :  

¶ Toutes les bases exécutées sans les mains pendant que la gymnaste 

est la tête en bas durant une roue sont considérés en dehors du champ 

visuel 

 

 

 

 

 

Sans lôaide des mains.  
Lôengin doit avoir un mouvement technique autonome complet sans lôaide des mains, qui peut °tre 
initié :  

¶ Par une impulsion provenant dôune autre partie du corps 

¶ Par une impulsion initiale de la (des) main (s), mais ensuite lôengin doit avoir un mouvement 

technique autonome complet sans lôaide de la (des) main(s). 

¶ Pour les grands roulers et les glissers : aussi possible avec une impulsion initiale de la/les 

main(s), quand le rouler ou le glisser finit sans lôutilisation des mains 

 

Non valable pour :  

¶ La reprise directe en rotation sur le bras tendu au cerceau. ( ) 

¶ Lancer / rattraper lôengin sur le dos de la (des) main(s). 

¶ R®ception dôune massue sur la face interne de la main ou de lôavant-bras, en utilisant lôautre 

massue.  

 

 

Sous -la (les) jambe (s).  
dans une relation corps-engins complexe, exécutée sous les jambes.  
Au minimum, la main travaillante doit être sous la/les jambe(s). 
 
Exemples :  

     
Note pour les massues :  
Lorsque les moulinets sont exécutés avec un bras de chaque côté de la jambe, les moulinets eux-
mêmes se produisent sous la jambe, et le critère ñsous la jambe ñ est valable quelle que si lôorientation 
du corps.  
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Position  
Les ®l®ments de lôengin sont ex®cut®s en position au sol, du d®but ¨ la fin de lôAD. 

¶ Au sol, appui sur une partie quelconque du ventre et/ou de la poitrine.  

¶ Au sol, appui sur nôimporte quelle partie du dos et/ou de la nuque.  

¶ En position complétement couchée sur le côté.  

La position de la (des) jambe (s) est libre. 
 
Pour les bases avec 2 actions ou plus, Il suffit dô°tre dans la position au sol pendant lôaction qui a 2 
critères (lâcher ou récupérer). 
 

Exemples de positions VALIDES comme ñposition au solò :  

 

 
 
Exemples  de positions non valides  comme «  position au sol  »ò : 

 
W 
 

Onde du corps entier  

Définition : 

¶ Une onde complète est une contraction et une décontraction séquentielle de tous les muscles 
du corps, le long de la ñcha´neò des segments du corps, ¨ la mani¯re dôun courant ®lectriqueò. 

¶ Une onde complète, implique tous les segments du corps, de la tête aux pieds en passant par 
le basin, ou vice-versa. 

¶ La participation des bras nôest pas obligatoire. Lôutilisation ®ventuelle des bras est d®termin®e 
par lôengin et/ou la chorégraphie. 

¶ Lôamplitude de lôonde est libre. 

Exemples  dôonde enti¯re du corps :  

En avant, en arrière, sur le côté, en arrière avec passage au sol, onde du corps entière en tournant en 

spirale, etcé 

 
 
Evalu ation du critère, conformément à la définition :  

¶ Se pencher en arrière et en avant, sans mouvement séquentiel  à travers le corps (les 

segments participants simultanément et non séquentiellement). Non valide. 

¶ Contraction séquentielle de tous les segments du corps, mais sans décontraction  : non valide 

¶ Contraction et décontraction séquentielles des hanches à la tête, sans participation des 

articulations du genou et de la cheville  : non valide. 

¶ Contraction et décontraction séquentielles des chevilles à la tête, sans participation des bras  : 

valable ï la participation des bras nôest pas obligatoire.  
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5.4.4 Pour la r®alisation dôune DA combin®e avec une reprise dôun grand lancer (haut) et un long 

roulement : si le rattraper/long roulement commence avec le bras vers lôavant ou le c¹t®, le crit¯re ñen 

dehors du champ visuelò nôest pas valable pour la r®ception. Le crit¯re ñen dehors du champ visuelò nôest 

pas reconnu comme le crit¯re minimum ¨ ex®cut® pendant les 2 bases. Un crit¯re diff¯rent est n®cessaire 

pendant le rattraper et le long roulement pour valider cette action en tant que DA avec 2 bases dôengin.  
 

5.4.5 Toute r®p®tition dôune DB (y compris les formes ex®cut®es dans un ®quilibre fouett®), avec 

ou sans DA dans cette difficult®, ne sera ®valu®e comme une DA, m°me si 2 autres crit¯res (except® le 

crit¯re DB) sont ex®cut®s. Exception : S®rie de DB sont autoris®s (voir table au-dessus). 

Explications / Exemples 

Exemple 1 : 

¶ Saut de biche, réalisé sans DA 

¶ Plus tard dans lôexercice, répétition du saut de biche avec une DA, la DA ne sera pas évaluée. 

Exemple 2 :  

¶ Équilibre fouetté avec la forme équilibre retire, réalisé sans DA. 

¶ Plus tard, ®quilibre retire avec une DA, r®p®tition de lô®quilibre retiré et donc la DA ne sera pas évaluée.  

¶ Contraction et décontraction séquentielles des chevilles à la tête avec limitation de lôamplitude 

du mouvement du cou : valable avec une pénalité dôex®cution.  

 

Lôenti¯re d®finition de la base doit °tre montr®e ¨ une certaine phase de lôonde. Il est acceptable que la 

base soit termin®e avant que lôonde soit compl¯te. 

Toutes les ondes du corps entier doivent être différentes : diff®rentes par des ondes vers lôavant, vers 

lôarri¯re, sur le côté, avec les jambes ensembles ou séparées, mais des ondes répétées identiques sont 

considérées comme des mêmes ondes. 

 

 
Difficulté corporelle  

¶ Ex®cut® avec une DB dôune valeur de 0.1 p.  

¶ Une DB définie par une rotation ou une position au sol  ne peut être comptée que comme 
DB. 

¶ Au cours de chaque DB, 1 DA au maximum  peut être exécutée. Toute DA supplémentaire 
dans la même DB (par exemple, dans un équilibre fouetté ou un pivot fouetté) compte comme 
une tentative de DA et nôest pas valable.  

¶ Le critère DB est donné seulement quand la DB est valide, par exemple, dans une rotation 
DB, le crit¯re nôest pas donn® pour des bases ex®cut®es apr¯s une large d®viation. Dans les 
pivots fouett®s, le crit¯re nôest pas donn® pour des bases ex®cut®es apr¯s une rotation 
incomplète  

Remarque concernant le long roulement sur une DB dô®quilibre (¨ lôexception des ®quilibres 

dynamiques) :  

Lôimpulsion pour le roulement peut °tre fait en m°me temps que lôimpulsion pour la DB, ou apr¯s 

lôimpulsion pour la DB. Apr¯s lôimpulsion initiale ; la DB dô®quilibre est cens®e °tre fixe pour la dur®e 

du roulement. Si ce nôest pas le cas, le crit¯re BD nôest pas valable pour le grand roulement DA, et le 

grand roulement nôest pas un ®l®ment technique dôengin valable pour la DB dô®quilibre.  

 

 

Rotation  

¶ Minimum 360°  

¶ La définition complète de la base doit être faite à une certaine phase de la rotation. Il est 
acceptable que la base soit complétée avant que la rotation ne soit terminée. Pour les longs 
roulements, lôimpulsion pour le roulement et lôimpulsion pour la rotation peuvent °tre effectu®es 
en même temps.  

¶ Ce crit¯re nôest pas valable pour les DB qui comprennent une rotation. 

¶ Ce crit¯re peut °tre combin® avec la ñposition au solò si la rotation de 360Á est effectu®e en 
maintenant la position sur le sol du début à la fin de la base.  
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5.4.6 Un maximum de 3 DA cons®cutives peut °tre ex®cut®es dans une position au sol :  

¶ Apr¯s 3 DA cons®cutives ex®cut®es dans une (des)ò position (s) au solò, la gymnaste doit passer 

par au moins, 1 mouvement de liaison ou une difficult® qui nôest pas dans ñ une position au solò 

avant que la gymnaste ne soit autoris®e ¨ revenir ¨ nôimporte quelle ñposition au solò. 

¶ Toute DA cons®cutive suppl®mentaire au sol (jusquô¨ ce que la gymnaste ait quitt® le sol), compte 

comme une tentative de DA et nôest pas valide (ind®pendamment de 2 autres crit¯res valides ; et 

une p®nalit® est prise par le juge DA :  

 

Pénalité  par le juge DA : 0.30 p. pour chaque série de 4 DA consécutives en position au sol.  

5.4.7 Un maximum de 3 ®l®ments pr® acrobatiques, chacun appartenant ¨ des groupes diff®rents 

dô®l®ments pr® acrobatiques, peut °tre r®alis® pour le crit¯re ñrotationò.  

¶ Les ®l®ments pr®-acrobatiques sont ®valu®s dans lôordre chronologique : les 3 premiers seront 

®valu®s.  

¶ Toute DA suppl®mentaire avec un ®l®ment pr® acrobatique, compte comme une tentative de DA et 

nôest pas valide (ind®pendamment de 2 autres crit¯res valides). Aucune p®nalit® nôest appliqu®e.  

¶ La r®p®tition du m°me ®l®ment pr® acrobatique dans 2 (ou plus) DA distincte, compte comme une 

tentative de DA et nôest pas valide (ind®pendamment des 2 autres crit¯res valides). Aucune p®nalit® 

nôest appliqu®e.  

¶ Les ®l®ments pr®-acrobatiques dans DA peuvent °tre identiques ou diff®rents de ceux utilis®s dans 

R. 

 

5.4.8 Lorsquôun ®l®ment pr®-acrobatique est connect® ¨ une DB, (sans aucune DA) ou utilis® pour une 

chor®graphie, cet ®l®ment pr®-acrobatique ne compte pas comme 1 des 3 ®l®ments pr®-

acrobatiques, et ce groupe dô®l®ments pr®-acrobatiques peut °tre r®p®t® pour une DA.  

 

5.4.9 Lorsquôune DA continue pendant un ®l®ment pr®-acrobatique et une DB, cela compte comme 1 

des 3 ®l®ments pr® -acrobatiques 

 

5.4.10 Le choix des rotations verticales nôest pas enregistr® par les juges DA : les rotations verticales 

peuvent °tre ex®cut®es comme un m®lange de groupes de rotations verticales, et les rotations 

verticales peuvent °tre r®p®t®es librement. 

 

Explications / Exemples 

Les ®l®ments techniques de lôengin ex®cut®s 

dans une onde du corps entier, peuvent-ils être 

r®p®t®s ¨ lôidentique dans une onde DB ? 

Oui, les ondes de tout le corps ne sont pas des DB et les 

éléments techniques éventuels des engins ne sont pas 

enregistrés par les juges DB. 

 

5.5 Combinaison des 2 bases. 

 

5.5.1 2 bases dôengin cons®cutives sont ®valu®es comme 2 DA s®par®es seulement quand il y 

a une fin claire (arr°t apr¯s) de la 1®re base, avant que la 2¯me base ne soit commenc®e. 

Explications  / Exemples  

Base Valeur  Base Valeur  Crit ères  Valeur DA  

Spiral es 

 

0.30 p. 

Grand lancer 

(haut ) 

 

0.20 p. 
 

0.30 p. 

Spirales réalisées en dehors du champ visuel 

pendant une rotation.  

Long 

roulement  

 

0.30 p. 

Petit 

lancer/rattraper  

 

0.20 p. 
 

0.30 p. 

Grand roulement du cou jusquôaux pieds, direct 

et sans arrêt, petit lancer par les pieds, rattraper 

le ballon avec le dos. Petit lancer combine avec 

le roulement, de sorte que son rattraper ne 

deviennent pas une nouvelle DA 
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5.5.2 2 bases cons®cutives du m°me engin ex®cut® dans la m°me relation corps/engin, sans arr°t de   

lôengin, pour 2 ®l®ments corporels/difficult®s corporelles cons®cutifs ou plus sont ®valu®s 

comme 1 DA. 

  

 

 

 

5.5.3. 2 bases engin s®par®es, effectu®es avec 2 crit¯res chaque, dans le m°me ®l®ment 

corporel/difficult® corporelle sont ®valu®es comme 2 DA, la 2¯me DA compte comme une 

tentative de DA et n'est pas valide. 

 

5.5.4. Lorsque 2 bases dôengins sont combin®es, sansò rattraper dôun grand lancer (haut)ñet que seul 1 

crit¯re est ex®cut®, cela nôest pas ®valu® comme une DA. 

 

Expl ications / Exemples  

Base  Valeur  Base  Valeur  Critère  DA val eur  

Spirale  

(aider par le 

tissu ) 

 

0.30 p. 
Grand lancer  

 
0.20 p. 

 
Ce nôest pas une DA 

 

5.5.5 Lorsque 2 bases dôengin sont combin®es et que 2 crit¯res sont ex®cut®s : la base qui est ex®cut®e 

avec 2 crit¯res sera valide. Si les deux bases sont ex®cut®es avec 2 crit¯res, la base la plus ®lev®e 

d®terminera la valeur. 

5.5.6 Toutes les bases avec 2 actions ou plus sont compt®es comme 1 base pour chaque ®l®ment total, et 

non pas par exemple, 1 base petit lancer pour la 1¯re phase+ 1 base rebond sur le corps pour la 

2¯me phase. 

 

 

5.6. Evaluation 

 

ΡЮΣЮΝ La DA est valable lorsque les exigences d®finies pour la base des engins et les exigences d®finies 

pour les crit¯res sont satisfaites. 
 

 
 

5.6.2 Une r®p®tition identique de DA (r®p®tition de lôenti¯re combinaison de base(s) et de crit¯res(s), 

ex®cut® de mani¯re identique) compte comme une tentative de DA et nôest pas valide 

 

Explications / Exemples 

La même spirale avec le ruban, réalisée dans la même position du bras pour 2 éléments corporels consécutifs- 

marche avant passant en ®quilibre ñjambe libre ¨ lô®cart en avant sans aide, tronc en arri¯re sous lôhorizontaleò ï 

est évaluée comme 1 DA: Spirale (en dehors du champ visuel + rotation et DB). Ceci compte comme 1 des 3 

éléments pré-acrobatique. 

Explications / Exemples 

Une gymnaste tente dôex®cuter une DA avec la base ñroulement du ballon sur 2 grands segments du corpsò () 

mais le ballon ne roule pas réellement sur 2 grands segments du corps. Ceci compte comme une tentative de DA et 

nôest pas valider car la d®finition de la base nôest pas respect®e. Selon la r®alisation du roulement, une p®nalit® 

dôex®cution peut sôappliquer.  



 Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028  
   Page 63/212 

 

5.6.3. Pour toutes les bases avec 2 actions ou plus, les 2 crit¯res doivent °tre ex®cut®s dans la m°me 

action (par exemple, pas 1 crit¯re sur le lancer et 1 crit¯re sur la r®ception). Les actions sont ®valu®es 

dans lôordre chronologique :   

 

5.6.3.1. Si 2 crit¯res sont ex®cut®s pendant le petit lancer, mais quôun ou les 2 crit¯res ne sont 

pas valid®s ; la DA du ñpetit lancerò est compt®e comme une tentative de DA et nôest 

pas une DA validable, ind®pendamment des 2 crit¯res valides pendant la r®ception.  

 
5.6.3.2. Si 1 crit¯re est ex®cut® pendant le lancer dôun boomerang et que 2 crit¯res sont 

ex®cut®s pendant le rattraper du boomerang : la DA ñboomerangò est valid®e.  

 
5.6.4. Diff®renciation entre une DA et un Risque (R) mal ex®cut® : 

 

5.6.4.1. Un lancer (haut) et un rattraper avec un ®l®ment de rotation de 360Á ou plus sous lôenvol 

de lôengin est la nature, d®finition du R. De tels ®l®ments sont toujours ®valu®s comme 

R, jamais comme DA. Exception : une DB isol®e avec rotation sous le vol, sans rotation 

pendant le lancer et sans rotation pendant le rattraper, nôest pas ®valu® comme R. 

 

ΡЮΣЮΠЮΞЮ Lorsque la gymnaste nôeffectue pas de rotation sous lôenvol de lôengin : un lancer 

pendant une rotation, et / ou une r®ception pendant une rotation, alors, seront ®valu®s 

comme DA, si la d®finition de la DA est remplie.   
 

5.7. DA ne sera pas validable dans les cas suivants : 

 

¶ Base ou crit¯res non ex®cut®s conform®ment ¨ leur d®finition. 

¶ Perte/chute dôengin.  

¶ Plus de 3 DA avec des ®l®ments pr®-acrobatiques comme crit¯res de ñrotationò, ®valu®s dans 

lôordre chronologique.   

¶ Plus de 3 DA cons®cutives dans une position au sol.   

¶ El®ment pr®-acrobatique du m°me groupe r®alis® dans plus dôune DA.  

¶ Perte dô®quilibre avec appui sur 1 ou 2 mains ou sur lôengin. 

¶ Perte totale dô®quilibre avec chute de la gymnaste.  

¶ Ex®cut® pendant nôimporte quelle phase de la R.  

¶ Le ruban rattrap® involontairement par le tissue (par erreur). 

¶ Difficult® commenc®e en dehors du praticable.  

¶ Toute partie de la difficult® ex®cut®e apr¯s la fin de la musique.  
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5.8  TABLEAU DES BASES DA ET CRITERES  :  CORDE  

Base 
Base 

symbole  
Valeur  

Critères  Critères 
spécifiques  

     
W 

    

Passage avec le corps entier ou une 
partie du corps (2 grandes parties du 
corps) 

 
0.3 v v N/A v v v v v v v 

Passer dans la corde avec une série de 
sautillés (min. 3)  

0.3 v v N/A v N/A N/A N/A v v v 

Reprise de la corde ouverte avec une 
extrémité dans chaque main sans appui 
sur une autre partie du corps, dôun grand 
lancer. 

 0.3 v N/A v v v v v    

Échappé et reprise 
 0.3 v v N/A v v v v    

Spirales : Rotations de l'extrémité libre de 
la corde, corde tenue par une extrémité.  0.3 v v N/A v v v v    

Rotation libre (min. 1) autour d'une partie 
du corps  0.2 v N/A N/A v v v v    

Rotation (min. 1) de la corde ouverte 
tenue par son extrémité ou son milieu 

 
0.2 v v v v v v v    

Moulinets avec la corde ouverte 

 
0.2 v N/A v v v v v    

Transmission sans l'aide des mains  
avec au minimum 2 différentes parties du 
corps (pas les mains) 

 0.2 v N/A N/A v v v v    

Petit lancer/reprise (y compris en chute 
libre)  0.2 v v v v N/A v v    

Pousser, repousser, rebondir : Utilisation 
de différentes parties du corps, à 
l'exception des mains et des bras 

 0.2 v v v v N/A v N/A    

Grand lancer  
 0.2 v v v v v v v    

Grand lancer de la corde ouverte tenue 
par le milieu  

 
0.2 v v v v v v v    

Grand lancer de la corde ouverte tenue 
par une extrémité 

 
0.2 v v v v v v v    

Reprise après un grand lancer 
 0.3 v v v v v v v    
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Symbole  Explications / Exemples  

 

 
 Double rotation (ou plus) de l'engin pendant des sauts ou les sautillés 

 
 
Corde tournant en arrière 

 

 
Croisement des bras pendant des sauts ou des sautillés 
Dans une série de sautillés, il est possible de les exécuter avec les bras croisés et 
décroisés, ou tous avec les bras croisés. 
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5.9 TABLEAU DES BASES DA ET CRITERES : CERCEAU  

Base 
Symbole 

de la base  
Valeur  

Critères  

     
W 

 
Long roulement du cerceau sur minimum 2 grands 
segments du corps   

0.30 v v N/A v v v v 

Rotation libre du cerceau autour de son axe : autour 
dôune partie du corps (¨ lôexception des mains) ou 
sur une partie du corps (non validable sur la paume 
de main ouverte) 

 
0.30 v v N/A v v v v 

Rotation (min. 1) du cerceau autour dôune partie du 
corps (pas des mains  et pas sur un bras tendu )  

0.20 v N/A N/A v v v v 

Passage dans le cerceau avec tout le corps ou une 
partie du corps (2 grands segments du corps) 

 
0.20 v v v v v v v 

Roulement du cerceau sur le sol    

 
0.20 v v N/A v N/A v v 

Rotation (min. 1) sur le sol autour de lôaxe  

 
0.20 v v N/A v N/A v v 

Transmission sans lôaide des mains entre au moins 
2 parties du corps (pas les mains)  

0.20 v N/A N/A v v v v 

Glissade du cerceau sur au moins deux grands 
segments du corps   

0.20 v v N/A v v v v 

Petit lancer / rattraper (y compris la chute libre) 
 0.20 v v v v N/A v v 

Pousser, repousser, rebondir : utilisation de 
diff®rentes parties du corps, ¨ lôexception des mains 
et des bras 

 0.20 v v v v N/A v N/A 

Grand lancer (haut) 
 0.20 v v v v v v v 

Grand lancer (haut) avec rotation autour de lôaxe  
 0.30 v v v v v v v 

Rattraper du cerceau suite à un- grand lancer (haut) 
 0.30 v v v v v v v 

Symbol  Explication s / Exemple s 

 

Grand lancer (haut) avec rotation du cerceau autour de son axe en vol : 

¶ Lancer du cerceau en le faisant tourner autour de lôaxe vertical ou horizontal pendant son vol, en maintenant le plan de rotation du début à la fin du vol du 
cerceau. 

¶ Lôimpulsion initiale est donn®e pendant le lancer du cerceau par une ou deux mains, ou par une autre partie du corps  

 
Il est possible de combiner les 2 bases ñr®ception dôun grand lancer (haut)ò et ñrebond sur le corpsò en 1 DA. 
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5.10 TABLEAU DES BASES DA ET CRITERES : BALLON               

 

Symbol e Expl ications / Ex emples  

 

La DA n'est valable que lorsque le ballon est rattrapé à une main. Si la gymnaste tente de rattraper le ballon à une main et le sauve en utilisant l'autre main 
ou le corps, cela compte comme une tentative de DA et n'est pas valable avec une pénalité d'exécution. 

 

Série (min. 3) de petits rebonds à partir du sol : Les 2 critères doivent être exécutés dans la même action (par exemple, pas 1 critère dans le 1er rebond et 
un autre critère dans le 3e rebond). Les actions sont évaluées dans l'ordre chronologique. 

 

 Seulement 1 base liée au rattraper du ballon d'un grand lancer (haut) est valide dans un seul élément : Soit  (rattraper le ballon du vol d'un lancer haut), 

soit  (rattraper le ballon d'une main d'un grand lancer " haut "), soit  (rebond au sol après un grand lancer et récupération directe), mais pas l'une ou 
l'autre de ces bases ensemble comme 2 bases dans 1 DA. 

 
Il est possible de combiner les 2 bases « rattraper à partir d'un grand lancer(haut) » avec « rebonds sur différentes parties du corps sauf les mains/bras » 
dans 1 AD. 

Base 
Base 

Symbole  
Valeur  

Crit ères 

     
W 

 

Long roulement du ballon sur au moins 2 grands segments 
du corps    

0.30 v v N/A v v v v 

Rattraper du ballon dôune main ¨ partir dôun grand lancer 
(haut)  

0.30 v N/A v v v v v 

 
Rebond 

Un haut rebond (au niveau des genoux ou 
plus) ¨ partir du sol 

 

 
 

0.20 v v N/A v v v v 

S®rie (min. 3) de petits rebonds ¨ partir du 
sol  0.20 v v N/A v v v v 

Rotations libres du ballon sur un-e partie du corps  

 
0.20 v N/A N/A v v v v 

Transmission sans lôaide des mains entre au moins 2 
parties du corps (pas les mains)  

0.20 v N/A N/A v v v v 

Petit lancer / rattraper (y compris la chute libre) 

 0.20 v v v v N/A v v 

Pousser, repousser, rebondir : utilisation de différentes 
parties du corps, ¨ lôexception des mains et des bras.  0.20 v v v v N/A v N/A 

Grand lancer (haut) 

 0.20 v v v v v v v 

Rattraper du ballon après un grand lancer (haut) 
 0.30 v v v v v v v 

Rebond au sol après un grand lancer (haut) et une 
récupération directe (¨ nôimporte quelle hauteur, pas avec 
les mains/bras).  

0.30 v v N/A v v v v 
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5.11 TABLEAU DES BASES DA ET CRITERES : MASSUES    

 

Base 
Base 

Symbole  
Valeur 

Crit ères  

     
W 

 

Moulinets (min. 4/6 cercles) 
 0.30 V N/A v v v v v 

Petit lancer des 2 massues (pas emboitées) / rattraper 
(échapper)  0.30 V v v v N/A v v 

Petits cercles des 2 massues  

 
0.20 V N/A v v v v v 

Long roulement sur au minimum 2 grands segments du 
corps.   

0.30 V v N/A v v v v 

Rotations libres de 1 ou 2 massues sur ou autour dôune 

partie du corps ou autour dôune autre massue  
0.20 V v N/A v v v v 

Transmission sans aide des mains entre au moins 2 
parties du corps (pas les mains). 

 
0.20 V N/A N/A v v v v 

Glissement dôune massue sur au moins 2 grands 
segments du corps 

 
0.20 V v N/A v v v v 

Petit lancer des 2 massues emboitées/rattraper.    
 0.20 V v v v N/A v v 

¶ Petit lancer/rattraper (y compris en chute libre) 

¶ Rebond au sol   0.20 V v v v N/A v v 

Pousser, repousser, rebondir : utilisation de différentes 
parties du corps, ¨ lôexception des mains et des bras  0.20 V v v v N/A v N/A 

Grand lancer (haut) 
 0.20 V v v v v v v 

Grand lancer des 2 massues (pas emboitées) 
 0.30 V v v v v v v 

Rattraper une massue lors dôun grand lancer (haut) 
 0.30 V v v v v v v 

Rattraper une massue dôun grand lancer (haut)dans 
une main lôautre ®tant d®j¨ tenue dans la m°me main   

0.30 V N/A v v v v v 

Rattraper simultanée de 2 massues non emboitées lors 
dôun grand lancer (haut)  

0.30 V v v v v v v 
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Symbol  Explications  / Exemple s 

 
Peti ts lancers des 2 massues non emboitées/rattr aper  : au moins 2 critères doivent être réalisés sur la même action (par exemple : rattraper). 

Les critères peuvent être réalisés 2 fois avec la même massue.  Dans tous les cas, il sôagit que dôune DA. 

 

 Grand lancer (haut) de 2 massues non emboitées  : les 2 massues peuvent être lancées : 

¶ Simultanément, les deux massues sont parallèles pendant le vol 

¶ Asymétrique 

¶ En cascade 

Pour les lancers asym®triques et en cascade, il suffit quôune seule massue r®ponde aux exigences de hauteur du lancer.  

 

Cascade :   

Le lancer en cascade est un lancer des 2 massues, lôune apr¯s lôautre, les 2 massues étant en vol au même moment.  Ce type de lancer est une 
base ; par conséquent, les critères nécessaires peuvent être exécutés avec la 1¯re ou la 2¯me massue lanc®e, ¨ condition quôau moins 1 massue 
soit un lancer haut. Les 2 critères minimum doivent être exécutés sur la même action (lancer n°1 ou lancer n°2), quelle que soit la hauteur de cette 
action.  

 

Rattraper simultanément des 2 massues non emboitées :   

les massues peuvent °tre rattrap®es par nôimporte quelle partie de la massue. 

 

 
Seulement une base  pour le rattraper des massues dôun grand lancer (haut) est valable pour une seule DA ; soit  (réception de la massue lors 

du grand lancer (haut), soit  (réception simultanée des 2 massues non emboitées lors du vol dôun grand lancer,ò hautò) ou   (rattraper une 
massue en vol dôun grand lancer ñhautò dans une main, la 2ème massue est déjà dans cette même mains). Aucune combinaison de ces bases ne 
fera une DA.  
 
La reprise des 2 massues depuis un lancer en cascad e ou après un lancer asymétrique est une seule base (une reprise), une fois.  

¶ Si après un lancer en cascade ou asymétrique, les 2 massues sont reprises simultanément : la base ñreprise simultan®e de 2 massuesò 

peut être évaluée.  

¶ Si après un lancer en cascade ou asymétrique, les 2 massues ne sont pas reprises simultanément : la base ñreprise dôun grand lancer 

(haut)ò peut °tre ®valu® une fois. La DA ne sera pas attribu®e pour la reprise dôun ®ventuel petit lancer (ce nôest pas une nouvelle base), et 

pas une 2ème fois pour ñreprise dôun grand lancer (haut)ò. 
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5.12 TABLEAU DES BASES DA ET CRITERES : RUBAN             

 

Base 
Base 

symbol e 
Valeur 

Crit ères  

     
W 

 

Spirales / ñtirebouchonsò 

ñEpéisteò (pas valable)   
0.30 v V N/A v v v v 

Serpentins  

 
0.30 v V N/A v v v v 

Boomerang en lôair 

 
0.40 v V v v v v v 

Boomerang avec relancer et /ou retour vers lôarri¯re le 
long du sol   

0.30 v V v v v v v 

Echapper et rattraper (renversement de la baguette) 

 
0.20 v V v v v v v 

Long roulement de la baguette du ruban au minimum 2 
grands segments du corps  

0.30 v V N/A v v v v 

Passage avec tout ou partie du corps à travers ou au-
dessus du dessin du ruban  

0.20 v N/A v v v v v 

Baguette du ruban tenu sans les mains (par exemple : 
cou, genou, coude) pendant les mouvements ou 
difficult®s de rotation (pas de ñtour lentò) cr®ant un 
cercle complet du ruban autour du corps  

 0.20 v V N/A N/A v v v 

Transmission sans lôaide des mains avec au moins 2 
parties du corps différentes (pas les mains).   0.20 v N/A N/A v v v v 

Petit lancer / rattraper (y compris en chute libre, glisser) 
 0.20 v V v v N/A v v 

Pousser, repousser, rebond : utilisation de différentes 
parties du corps, ¨ lôexception des mains et des bras.   0.20 v V v v N/A v N/A 

Grand lancer (haut) 
 0.20 v V v v v v v 

Grand lancer (haut) depuis un glissement sur le sol  

 
0.30 v V v v v v v 

Rattraper du ruban en vol depuis un grand lancer (haut) 
 0.30 v V v v v v v 

 

Symbol  Explica tions / Exemple s 

 

Mouvement de glissement du ruban sur le sol avant un lancer  : tenir le ruban par lôextr®mit® (ou ¨ 50 cm de lôextrémité) et faire un grand cercle avec la 
main pour donner une impulsion au ruban, ce qui provoque un mouvement de glissement du ruban sur le sol (tout au long du mouvement de glissement, le 
ruban doit bouger et ne pas rester immobile sur le sol). Le lancer doit être effectué immédiatement après avoir rattrapé le tissue / baguette avec la main ou le 
pied.  
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6 NOTE DE DIFFICULTE (D)  
 

6.1 Les juges D ®valuent les difficult®s, appliquent la note partielle et d®duisent les p®nalisations possibles 

respectivement. 

 

6.2 Le 1er sous-groupe D - juges (DB). 

 

Diffi cultés  Minimum/Maximum  Pénalité  0.30 p. 

Difficultés corporelles (DB) Minimum 1 de chaque 
groupe de difficultés 
corporelles  

 

Maximum 4 ou 5 en 
fonction de catégorie 
dô©ge 

¶  non tenté 

¶  non tenté 

¶   non tenté 

Eléments dynamiques avec 
rotation (R) 

Max 2 ou 3 en fonction de 
la cat®gorie dô©ge 

Pénalité si aucun risque présenté 

 

 

6.3 Le 2¯me sous-groupe D - juges (DA) 

 

Difficul té Minimum/Maximum  Pénalité  0.30 p. 

Difficult®s dôengin (DA) Max 10 ou 12 en fonction 
de cat®gorie dô©ge 

Pas pénalité  

DA consécutives dans la position 
au sol  

Maximum 3 consécutives Pour chaque série de 4 DA 
consécutive.  
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7 SAUTS   
 

7.1 G®n®ralit®s  

7.1.1 Toutes les difficult®s de sauts doivent avoir les caract®ristiques de base suivantes :  

¶ Une forme d®finie et fix®e pendant le vol  

¶ Une bonne hauteur (®l®vation) du saut, suffisante pour montrer la forme correspondante.  

 

7.1.2 Un saut sans une forme bien d®finie et une hauteur suffisante pour montrer une forme fix®e 

sera p®nalis® par lôex®cution. 

 

Expl ications  / Exemples  

Sauts avec les valeurs et les déviations  

DB valable :  0.30 p. DB valable :  0.30 p. DB no n validée :  0.00 p. 

 
 

  
  

Petite déviation de la position écart 
Déviation Moyenne de la position 

écart  
Grande déviation de la 

position écart  

Pénalité en exécution :  0.10 p. Pénalité en exécution :  0.30 p. Pénalité en exécution : 0.50p. 

 

7.2 Les sauts avec appel 1 pied ou avec 2 pieds sont consid®r®s comme identiques.  

7.3 Pour tous les sauts qui ont une ou plusieurs rotation(s) : la valeur du saut est d®termin®e par la (les) 

rotation(s) effectu®e(s). Pour un saut de moins de 180Á, la valeur de base de la difficult® (sans rotation) peut 

°tre valable si elle est disponible dans le tableau sans rotation et ex®cut®e selon les caract®ristiques de base.  

7.4 La rotation (180Á ou 360Á) du corps pendant le vol, est ®valu®e ¨ partir de la position du pli® pour lôappel du 

saut jusquô¨ la position du pli® ¨ la r®ception.  

7.5 Chaque DB ne peut °tre ex®cut® quôune seule fois, quelle que soit le degr® de la rotation en lôair : la m°me 

figure ex®cut®e une fois avec une rotation de 180Á et une autre fois avec une rotation de 360Á est consid®r®e 

comme la m°me DB.  

 

7.5.1 Une d®viation de 20Á maximum, sans toucher la t°te, est valable avec une p®nalit® en ex®cution.  

7.5.2 Une DB sans contact, avec une d®viation maximale de 20Á, est valable mais il y a une p®nalit® en 

ex®cution penalty  

7.6 Une r®p®tition des sauts dans la m°me case nôest pas valable, sauf dans le cas dôune s®rie  

 
7.7 Il est possible dôex®cuter des sauts avec prise dô®lan et r®ception sur une jambe en s®rie. Une s®rie de sauts 

consiste en 2 ou plusieurs sauts cons®cutifs identiques, ex®cut®s avec ou sans pas interm®diaires (selon 

le type de saut) :  

¶ Chaque saut de la s®rie est ®valu® s®par®ment. 

¶ Chaque saut de la s®rie compte pour un 1 saut DB. 
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7.7.1 Si une gymnaste ex®cute une s®rie de sauts et quôun ou plusieurs sauts de la s®rie est ex®cut®s avec 

une grande d®viation de la forme, ou sans ®l®ment technique engin valide, le principe de ñs®rieò nôest 

pas pr®sent mais toutes les formes ex®cut®es sont valables, avec les p®nalit®s dôex®cution 

correspondantes, m°me dans le cas o½ lô®l®ment technique de lôengin est r®p®t® ¨ lôidentique 

 

 

ΤЮΥ Pour °tre valables, les sauts doivent °tre ex®cut®s avec un minimum dôun ®l®ment technique de lôengin, 

ex®cut® conform®ment ¨ la d®finition dans les tableaux  
7.9 . Le ñSaut plong®ò (saut avec le tronc pench® en avant, se terminant directement par une roulade) nôest pas 

®valu® comme un saut de difficult® (DB) mais un ®l®ment pr®-acrobatique. 

 

Expl icat ions / Ex emples  

 

 
Elément pré-acrobatique ñsaut plongé ò 
Pas évalué comme DB  
Compte pour élément de rotation  

 

 
DB saut enjambé +  élément pré -acrobatique 
ñroulade en avantò : 
Saut enjambé est compté comme DB 
La roulade avant compte comme un élément de 
rotation. 

 

7.10 . Technique pour des difficult®s de saut sp®cifiques : 

 

Expl ications  / Exemples  

 

 
ñCabrioleò devant, derrière ou sur le côté  
Pendant lô®lan, la jambe dô®lan est lev®e vers lôavant, vers lôarri¯re ou sur le c¹t®, 
à 45° (ou plus). 
La jambe dôappuis, en quittant le sol, frappe la jambe précédemment levée à 45° 
(ou plus).  
Enfin, la gymnaste atterrit sur la jambe dôappui 

 

 
Saut enjambé (appel 1 pied ou appel 2 pieds)  
Une position en écart de 180° est requise au plus haut point du saut. La position 
en ®cart peut °tre horizontale et peut ®galement °tre accept®e quand lôamplitude 
de 180° est maintenue avec les jambes au-dessus ou au-dessous de lôhorizontal. 
 

 

 

 
ñSaut cosaqueò, avec diff®rentes positions des jambes, ou avec rotation.  
Le pied de la jambe pliée doit être proche de la hauteur du bassin, et le genou 
doit °tre ¨ lôhorizontale ou au-dessus. . 

 

Saut de biche (appel un pied ou  appel 2 pieds).  
La jambe avant doit être fléchie au maximum, le pied près de la cuisse. 
Les jambes doivent avoir un écart de 180°, la position de Biche peut être 
horizontale et sera également acceptée lorsque la position de 180° est maintenue 
avec une des jambes au-dessus et lôautre au-dessous de la position horizontale.   

 

 
Entrelacé  
Un changement de jambe est effectué ; exécuté avec une rotation de 180° 
pendant le vol, effectu® sur lôaxe longitudinal de la jambe dôappel et la réception 
sur la jambe dôappel.  
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8 .TABLEAU DES DIFFICULTES DE SAUTS ( )    
 

Types  de sauts  
Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
1. Saut groupé avec un tour 
de 360° pendant le vol 

1.101 

 

            

 

      

2. « Ciseaux » avec jambes 
fléchies et un tour de 360° 
pendant le vol 

1.201 

 

            

 

      

3. Saut vertical avec jambes 
tendues et tour appel des 
deux pieds 

1.301 

 

  1.303 

 

        

 

 

 

    

     

4. Saut vertical avec la 
jambe pliée (passé) et tour 

1.401 

 

  1.403 

 

        

  

    
 

5. Saut vertical avec la 
jambe libre devant tendue à 
lôhorizontale avec un tour de 
180° ou de 360°pendant le 
vol 

  1.502 

 

1.503 

 

        

 

  

    

6. Saut vertical avec la 
jambe libre de côté tendue à 
lôhorizontale avec un tour de 
180° ou de 360°pendant le 
vol 

  1.602 

 

1.603 

 

        

 
  

    

 

7. Saut vertical avec la 
jambe libre en arrière 
tendue ¨ lôhorizontale avec 
un tour de 180° ou de 360° 
pendant le vol 

  1.702 
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Types de sauts  
Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
8. Saut vertical avec la 
jambe libre pliée en arrière 
¨ lôhorizontale (attitude) 
avec un tour 

 

 

1.802 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
     

9. ñCabrioleò avant 1.901 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      

10. ñCabrioleò sur le c¹t®  
1.1001 

 

            

 

      

      

11. ñCabrioleò derri¯re 1.1101 

 

 

 

          

 

      

 
 

12. ñCiseauxò avec 
changement de jambes 
vers lôavant. Jambes 
consécutives à 
lôhorizontale.  
 

1.1201 

 

            

 
 

 

 

    

 

4 ñCiseaux" avec 
changement de jambe 
vers l'arrière : A 45° 

 

1.1301 

 

 

 

          

 
 

     

1.1301  

 

    

15. Cosaque, jambe 
tendue devant à 
lôhorizontale, ou avec 
rotation, ou avec tronc 
fléchi en avant 
 

1.1501 

 

 

  1.1503 
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Types de sauts  
Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
33. Saut de biche en 
tournant ñman¯geò  
 

 

 

 

 

1.3303 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

 
 
 
 

  

Types de sauts  
Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
27.  Saut de biche, 
appel 1 ou 2 pieds 

 

 

 

1.2702 

 

 

 

1.2704 

 
 

 

 

 

 

 

 

       

     

  

31. ñFouett®ò avec 
cabriole, avec saut 
de biche 
 

 

 

1.3102 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

    

 

 

 

 

 
 

  

32. ñEntrelac®ò: 
jambes à 
lôhorizontale ou avec 
une plus grande 
amplitude 

 

 

  1.3203 
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9. £QUILIBRES 
 

9.1.  G®n®ralit®s :  

9.1.1  Il existe 3 types de difficult®s dô®quilibre, en fonction de la technique dô®quilibre et du type 

dôappui :  

1) Ex®cut® sur le pied ; sur les orteils en relev®, ou sur le pied plat.  

2) Ex®cut® sur dôautres parties du corps : la poitrine, etcé.  

3) Ex®cut® en mouvement : les ñ£quilibres Dynamiquesò 

 

9.1.2 . Caract®ristiques de base des 3 types de difficult®s dô®quilibres :  

1) £quilibres ex®cut®s sur le pied : sur les orteils en relev®, ou sur pied plat.  

¶ Forme d®finie et clairement fix®e 

¶ Position dôarr°t fix®e dans la forme pendant au moins 1 seconde.  

 

2) £quilibres ex®cut®s par une autre partie du corps : sur la poitrine, etc.  

¶ Forme d®finie et clairement fix®e. 

¶ Position dôarr°t fix®e dans la forme pendant au moins 1 seconde 

 

3) £quilibres ex®cut®s en mouvement : les ñ£quilibres dynamiquesò 

¶ Forme clairement d®finie : toutes les parties concern®es du corps sont dans la bonne 

position au m°me moment.  

¶ Mouvements fluides et continus dôune forme ¨ lôautre. 

 

9.1.3 . Une difficult® dô®quilibre sans forme pas clairement d®finie ne sera pas valable comme difficult® 

et sera p®nalis®e dans lôex®cution 

Expl ications / Exemples  

Valeurs des équilibres et les déviations  

DB valide :  0.50 p. DB valide :  0.50 p. DB pas validée :  0.00 p. 

   

Petite déviation du grand écart 
Déviation Moyenne du grand 

écart 
Grande déviation du grand 

écart 

P®nalit® dôex®cution 0.10 p. P®nalit® dôexécution 0.30 p. Pénalité dôexécution 0.50 p. 
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Explications / Exemples  

Equilibre  avec Valeur et déviation  

Base DB valide : 0.30 p.  Base DB valide : 0.30 p.  Base DB non valide : 0.00 p.  

   

Petite déviation de la jambe libre 
Moyenne déviation de la jambe 

libre 
Grande déviation de la jambe libre 

Pénalité en exécution de 0.10 p. Pénalité en exécution de 0.30 p. Pénalité en exécution de 0.50 p. 

 

9.2 . Les difficult®s dô®quilibre ex®cut®es sur un pied, (sur les orteils en relev®, ou sur pied ¨ plat) et ex®cut®es 

sur dôautres partie du corps, doivent °tre ex®cut®es avec une position dôarr°t, pour un minimum dôune 

seconde fix®e dans la forme.  

 

9.2.1 . La fixation de ces difficult®s dô®quilibre, doit °tre ex®cut®e sans aucun mouvement suppl®mentaire 

du corps pendant la position fixe (jambes et tronc). Si, pendant la position fixe, il y a une perte 

dô®quilibre sans d®placement, comme un ñtremblementò du pied dôappui, un mouvement de la cheville 

pendant le relev®, ou le soul¯vement dôune partie du pied dôappui, la difficult® est toujours valable, 

avec les p®nalit®s dôex®cution correspondantes. 

9.2.2 . Si la forme de lô®quilibre est bien d®finie et que lô®l®ment technique de lôengin est ex®cut® 

correctement (par exemple, grand ®cart sans aide avec un rebond du ballon pendant la forme), mais 

que la position dôarr°t est insuffisante (moins dô1 seconde), lô®quilibre est valable avec une p®nalit® 

dôex®cution : 0,30 p. ñ forme non tenue pendant au moins 1 seconde ñ. 

 

9.2.3 . Si la position dôarr°t nôest pas pr®sent®e du tout (battement), la DB nôest pas valid®e (grande 

alt®ration des caract®ristiques de base.  

 

9.3 . Les ®quilibres sur un pied, peuvent °tre r®alis®s sur les orteils en relev® ou sur pied plat. Pour le pied plat, 

la valeur de la difficult® est diminu®e de 0,10 p. et le symbole aura une fl¯che vers le bas ( ). 

 

Expl ications  / Exemples  

Valeurs des équilibres  

Réalisé sur demi -pointe  (relevé)  Réalisé pied à plat  

 

 

 

 
 

 
DB valide :  0.30 p. DB valide :  0.20 p. 

 

9.4 Il nôest pas possible dôeffectuer une difficult® dô®quilibre (m°me case) sur la demi-pointe (relev®) et sur pied ¨ 

plat dans le m°me exercice. 

 

9.5 La jambe dôappui, quôelle soit tendue ou fl®chie, ne modifie pas la valeur de la DB dô®quilibre. 
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9.6 Il nôest pas possible de prendre appui sur la jambe dôappui ou de tenir la jambe avec la (les) main(s) ou   

lôengin : la DB ne sera pas valable (alt®ration importante des caract®ristiques de base ; d®finition de la forme). 

Seul un l®ger contact est autoris®. 
 

9.7  £quilibres dynamiques.  
 

9.7.1 . Les ®quilibres dynamiques sont ex®cut®s comme des mouvements fluides et continus dôune 

forme ¨ une autre et ne n®cessitent pas de position dôarr°t dans aucune phase de lô®quilibre. Si une 

gymnaste ex®cut® un ®quilibre dynamique avec la position dôarr°t, la difficult® est ®valu®e (pas de 

p®nalit®). 

 
9.7.2 . Lô®quilibre Fouett® est 1 ®quilibre DB, il est r®alis® avec :   

¶ Un minimum 3 formes identiques ou diff®rentes ex®cut®es en relev®, avec appui obligatoire 

du talon entre chaque forme, sans sautiller, sans aucun type de d®placement et sans 

toucher le sol avec la jambe lev®e, la (les) main (s) ou toute autre partie du corps.  

¶ Chaque forme est pr®sent®e avec un accent clair (position claire), sans rotation de la forme 

¶ Avec ou sans lôaide des mains. 

¶ Avec au minimum un tour de 90Á, 180Á ou 270Á, effectu® entre 2 formes quelconques.  

9.7.2.1 . Il est possible de r®p®ter la m°me forme ou la m°me case (boxe) ¨ lôint®rieur dôun 

®quilibre fouett®, mais il nôest pas possible de r®p®ter lôun de ces ®quilibres plus loin dans 

lôexercice 

 
9.7.2.2. Chaque exercice peut contenir un maximum 1 ®quilibre fouett® : soit 0,50 p., soit 0,30 p. Un 

2̄ me ®quilibre fouett® (quelle que soit sa valeur) ne sera pas ®valu® (pas de p®nalit®). 

9.7.3. Pour °tre valables, les difficult®s dô®quilibre dynamique doivent °tre ex®cut®es avec un minimum 

dôun ®l®ment technique de lôengin, ex®cut® selon la d®finition dans les tableaux, dans nôimporte 

quelle phase de la difficult®-y compris les phases dô®lan.  Ш 
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9.8. Technique pour les difficult®s d'®quilibre sp®cifiques : 

Explications /  Exemples  

  
Jambe libre fléchie devant, horizontal e ou plus haute 
Genou plié 30° 
Position horizontale ou plus haute de la jambe libre (cuisse) et position 
verticale maximale du corps 

  
Jambe libre ¨ lôhorizontale devant,  sur le côté, ou derrière (arabesque) 
Position horizontale de la jambe libre (cuisse) et position verticale 
maximale du corps 
 

 

 
Jambe libre horizontale sur le côté avec le tronc à l'horizontale  
Jambe libre à l'horizontale vers l'arrière avec le tronc vers l'avant à 
l'horizontale  
La position horizontale de la tête, du tronc et de la jambe libre (ou de la 
jambe libre légèrement au-dessus de l'horizontale) doit être fixe, en 
maintenant le tronc droit sans se pencher en arrière. 
 

 

 

 

 
Attitude  
Position horizontale de la jambe libre (cuisse) et position verticale 
maximale du corps 

 

 
Équilibre dynamique de la position à genoux à la position debout 
ñremont®e sur les coups de piedsò 
Passage de la position à genoux à la position debout, par-dessus les 
orteils, avec ou sans extension arrière du tronc (les deux techniques sont 
correctes). 
Jambes jointes ou légèrement écartées. 
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10.TABLEAU DES DIFFICULTES Dô£QUILIBRES ( )  
 

Types 
dô®quilibres  

Équilibre s exécutes  sur un pied  

Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
1 ñ®quilibre retir®ò 
Passé devant ou de 
côté (position 
horizontale) ou avec 
extension arrière du 
haut du dos et des 
épaules 

2.101 

 

2.202 

 

2.203 

 

2.204 

 

2.205 

 

2.206 

 

2.207 

 

 

 
 
 
 

      

2. Jambe libre 
devant horizontale 
ou plus haute, 
tendue ou fléchie 
30°,  

2.201 

 

2.202 

 

 

 

 

 

2.305 

* 

2.306 

 

2.307 

 

  

     

     

 

 

6. Jambe libre 
horizontale sur le 
côté, aussi avec le 
tronc position 
horizontale sur le 
côté. 
 

  2.602 

 

2.603 

 

      2.607  

 

  

    

Types 
dô®quilibres 

Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
              

              
9. Arabesque : 
jambe libre à 
lôhorizontale en 
arrière et/ou avec le 
tronc en avant à 
lôhorizontale  

2.801 

 

2.902 

 

2.903 

 

 

 

2.805 

 

2.806 

 

2807 
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12. Attitude,   

 

2.1202 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

     

 

Types 
dô®quilibres  

Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
13. ñCosaqueò : 
Jambe libre devant ou 
sur le côté à 
lôhorizontale. 

2.1301 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

       

Équilibre s exécutés sur une autre partie du corps  

15.Allongé sur le sol, 
avec le tronc levé  

2.1501 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
       

Équilibre s exécutés en mouvement  

17. Équilibre dynamique 
de la position à genoux 
à la position debout, sur 
les orteils, avec ou sans 
extension arrière du 
tronc. 

 

 

 

 

2.1703 

 

 

 

 

 

    

  

 

  

  

18.Fouetté composé de 
min. 3 formes 
identiques ou 
différentes 
(Évalué comme 1 DB) 

 

 

 

 

2.1803 

 
Leg at the horizontal 
for min. 2 shapes + 
min. 1 turn 
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11. ROTATIONS  

 

11.1 G®n®ralit®s 

11.1.2 Il existe 2 types de difficult®s de rotations :  

1) Rotations sur une jambe, normalement sur les orteils et en relev® (sur demi-pointe) 

2) Rotations sur une autre partie du corps.  

Explications /  Exemples  

Une rotation DB exécutée sur les orteils (relevé) de la jambe d'appui s'appelle ñpivotò. Un pivot doit °tre 

exécuté avec un haut relevé.  Si un pivot est exécuté avec un relevé bas, la difficulté est valable avec 

une pénalité d'exécution. 

Les pivots peuvent être des pivots intérieurs « En dedans » (pivot exécuté dans la même direction que 

la jambe d'appui) ou des pivots extérieurs « En dehors » (pivot exécuté dans la direction opposée à la 

jambe d'appui). Ces pivots vers l'intérieur et vers l'extérieur sont les mêmes Difficultés. 

 

11.1.3 Toutes les difficult®s de rotation doivent pr®senter les caract®ristiques de base 

suivantes : 

¶ Forme fixe et bien d®finie. 

¶ Rotation de base minimale de 360Á pour toutes les autres difficult®s de rotation. 

 

 

 

11.1.4   Une difficult® de rotation sans une forme bien d®finie pour une rotation de base 

minimale, ou non reconnaissable, ou non tenue du tout, ne sera pas valable comme difficult® et 

sera p®nalis®e en ex®cution. 

Expl ications / Exemples  

Pivots  avec Valeur et déviation  

Base DB valide :  0.30 p. Base DB valide :  0.30 p. Base DB no n valide :  0.00 p. 

   

Petite déviation de la jambe libre 
Moyenne déviation de la jambe 

libre 
Grande déviation de la jambe libre 

Pénalité en exécution de 0.10 p. Pénalité en exécution de 0.30 p. Pénalité en exécution de 0.50 p. 

 

11.2 Les difficult®s de rotation sont ®valu®es en fonction du nombre de rotations effectu®es :  

 

11.2.2 Le nombre de rotation est ®valu® ¨ partir du moment o½ une forme bien d®finie 

est prise et jusquôau moment o½ la gymnaste commence ¨ quitter la forme.  

 

11.2.3 Une fois que la gymnaste a quitt® la forme bien d®finie ou quôelle a pr®sent® une 

forme avec une grande d®viation, aucune rotation suppl®mentaire nôest ®valu®e. 

 

 

 

Expl ication  / Exemples  

 Une forme bien définie  signifie que la forme correcte prise par la gymnaste est maintenue fixe pendant une 

rotation de base minimale (360° ou 180°). 
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Expl ications  / Exemples  

Pivot isolé avec rotations supplémentaires, effectuées avec différentes déviations  

Premiers  360° : Suivants  360° : Derniers 720° : 

   

Petite déviation de la jambe libre Grande déviation de la jambe libre  Moyenne déviation de la jambe libre 

Valeur de la DB :  

0.30 p. pour les premiers 360° 
Une fois que la gymnaste a quitté la forme bien définie, aucune autre rotation n'est évaluée. 

Pénalité en exécution :  

0.50 p. pour la grande déviation 

La pénalité d'exécution la plus élevée est appliquée une fois pour la même position du corps pendant 1 DB. 

 

11.2.4 Si la gymnaste perd lôengin ou perd lô®quilibre et sôappuie/chute, dans nôimporte 

quelle partie de la rotation de difficult® - y compris apr¯s une rotation de base 

r®ussie ï lôensemble de la DB nôest pas valid®e  

 

11.2.5 La valeur des difficult®s de rotation est augment® de 0,10-p. pour chaque rotation 

suppl®mentaire au-dessus de la base de 360Á pour : 

 

¶ Les pivots dont la valeur de base est de 0,10 p. 

¶ Les pivots fouett®s, sans tenir compte si les rotations suppl®mentaires sont avec ou sans 

appui du talon Limit® ¨ 3 tours 

 
11.2.6 La valeur dôune difficult® de rotation est augment®e de 0,10-p. pour chaque 

rotation suppl®mentaire au-dessus de la base 180Á pour les rotations sur une autre 

partie du corps. 

 

11.3 Des rotations diff®rentes sont des rotations ¨ partir de cases (boxes) diff®rentes, quel que soit le 

nombre de rotations effectu®es.  

 

11.4 La jambe dôappui, quôelle soit tendue ou pli®e, ne modifie pas la valeur de la difficult®.  

 

11.5 Il nôest pas possible de prendre appui sur la jambe dôappui ou de la tenir avec la (les) main (s) ou 

lôengin : la DB ne sera pas valable (alt®ration majeure des caract®ristiques de base ; d®finition de la forme). 

Seul un l®ger contact est autoris®.  

 

 

11.6 Pour °tre valid®es, les difficult®s de rotation, doivent °tre r®alis®es avec un minimum dôun ®l®ment 

technique ¨ lôengin, ex®cut® dans nôimporte quelle phase valide des rotations, conform®ment ¨ 

sa d®finition dans les tableaux. 

¶ Pour toutes les difficult®s de rotation, les ®l®ments techniques de lôengin ex®cut®s avec une grande 

d®viation, ne sont enregistr®s 

¶ Pour les pivots, les ®l®ments techniques de lôengin ex®cut®s ¨ plat, ne sont pas enregistr®s. 
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11.7 Pivot Fouett®  

¶ Jusquô¨ 2 formes identiques, reli®es par un appui du talon, sont compt®es comme 1 difficult®. 

¶ Le pivot Fouett® peut °tre r®alis® 1 fois dans chaque exercice, en utilisant 1 des formes d®crites (pass® 0,10 

p. OU devant 0,20 p. OU c¹t® 0,20 p.). Si les diff®rentes formes sont combin®es, seules les rotations effectu®es 

dans la 1¯re forme (avant de changer de forme) sont ®valu®es. 

 

11.8 Technique pour des difficult®s de rotation sp®cifiques : 

Expl ications / Ex emples  

 

 
ñPass®ò devant ou sur le côté (pivot retiré  devant ou côté)  
Lôentr®e au pivot et la fixation de la position pass®e peuvent se faire : par une 
flexion immédiate de la jambe libre, ou par un mouvement circulaire de la 
jambe libre.  
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Rotation en grand écart avec l'aide de la main, tronc fléchi vers l'avant  
Aucune valeur supplémentaire n'est attribuée pour les rotations 
supplémentaires. 
Base de la rotation 360°. 

 

 

 

 

 

 
Pivot ñCosaqueò  
Une impulsion initiale avec lôaide de la mains (des mains) depuis le sol est 
autorisée. Les degrés de rotation se comptent depuis le moment où la main 
(les mains) quittent le sol et que la jambe libre est en position horizontale.  
La position du pivot est considérée correcte même si la gymnaste est « assise 
è sur le talon de la jambe dôappui ï talon soulevé du sol.  
Il est possible dôavoir des positions de Départ de rotation différentes ainsi que 
des positions de fin différentes pour le pivot « Cosaque », mais le principal 
objectif est que la rotation finale soit contrôlée et claire (sans chute).  
Base du pivot 360°.  

   
 
 

 
Fouetté : avec passé (retiré)  
Consiste en une série de tours répétés en dehors, à un rythme soutenu et au 
même endroit.  
 
Chaque composante consiste en une impulsion + une rotation sur relevé en 
passé + une position ouverte avec plié.  
- Minimum 360° rotation en passé entre chaque plié. 
- en position ouverte (4¯me), la jambe libre sô®tend sur le c¹t® ¨ 90°. 
- pour la dernière rotation de la série, la position ouverte est facultative : le 
dernier composant est valable avec et sans la position ouverte avec le plié. 
 
La valeur totale est déterminée par les 10 premiers composants maximums, 
selon le nombre de rotation présenté dans chaque composant. 
 
Le décompte des rotations du fouetté commence immédiatement après le plié 
et le poussé.  
 
- il est permis dôutiliser la 1ère rotation  (360°) pour soulever la jambe libre 
dans le pass® : cette rotation est valide et aucune p®nalit® de d®viation nôest 
prise pour cette rotation, tant que la jambe libre atteint 90 °durant la rotation 
de 360°. 
(Pour les d®viations jusquô¨ 20Á, la rotation est valable avec une p®nalit® en 
exécution.  
 
- Pour les rotations suivantes , la jambe libre doit être en position passée tout 
au long de la rotation et à 90° en position ouverte .  
(Pour les d®viations jusquô¨ 20Á, la rotation est valable avec une p®nalit® en 
exécution). 
 
Le pivot Fouetté avec passé peut être réalisé en utilisant une autre technique  
o½ la jambe de travail passe par le rond de jambe en lôair et sô®tend sur le c¹t® 
à 90°. Si le pivot Fouetté est exécuté selon cette technique, le rond de jambe 
en lôair peut °tre ex®cut® avant la rotation de la forme. 
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Fouetté :  jambe tendue ¨ lôhorizontale (vers lôavant ou sur le c¹t®) (4¯me)  
Consiste en une série de tours répétés en dehors, à un rythme soutenu et au 
même endroit. 
 
Chaque composante consiste en une impulsion + une rotation sur relevé avec 
la jambe tendue à lóhorizontale + un pli®.  
- Rotation minimale de 360° entre chaque plié.  
- La jambe libre doit rester à 90° continuellement . 
- Pour la dernière rotation de la série, le plié est facultatif : la dernière 
composante est valable avec ou sans plié. 
 
La valeur totale est déterminée par les 10 premiers composants maximums, 
selon le nombre de rotation présenté dans chaque composant. 
 
Le décompte des rotations de Fouetté commence immédiatement après le plié 
et la poussé.  
 
- Il est permis d'utiliser la 1ère rotation  (360°) pour soulever la jambe libre en 
position horizontale : Cette rotation est valable, et aucune pénalité de déviation 
n'est prise pour cette rotation, tant que la jambe libre atteint 90 .durant la 
rotation de 360°. 
(Pour les déviations jusquô¨ 20°, la rotation est valable avec une pénalité en 
'exécution). 
  
- Pour les rotations suivantes , la jambe libre doit être à l'horizontale (90°) 
pendant toute la rotation et la position ouverte. 
(Pour les déviations jusqu'à 20°, la rotation est valable avec une pénalité 
d'exécution). 
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12.TABLEAU DES DIFFICULTES DE ROTATIONS () 

Types de 
rotations  

 Rotation sur une jambe, normalement sur les orteils (relevé, ½ pointes)   

Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
1. Passé, pivot 

retiré devant et sur 
le côté.  (Position 
horizontal) 

3.101 

 

3.102 

 

3.103 

 

3.104 

 

3.105 

 

3.106 

 

3.107 

 

 

   

 

  

  

3. Jambe libre 

devant tendue à 
lôhorizontale, ou 
pliée à 30° à 
lôhorizontal ou plus 
haut  
 

3.301 

 

3.302 

 

3.303 

 

3.304 

 

 

 

3.306 

 

3.307 

 

 

 

 

    

6. Jambe libre à 
lôhorizontale sur le 
côté, aussi avec le 
tronc sur le côté à 
lôhorizontale 

3.901 

 

3.902 

3. 

3.603 

 

3.604 

 

3.905 

 

3.906 

 

3.907 
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Types of 
rotations  

Value  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
12. Attitude, 
également boucle 
sans aide/attitude 
avec extension 
arrière du tronc 

 

 

 

 

3.1203 

 

 

 

 

 
 

 

 

3.1307 
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Types de 
rotations  

Valeur  

0.10 p. 0.20 p. 0.30 p. 0.40 p. 0.50 p. 0.60 p. 0.70 p. 
15. ñCosaqueò : jambe 
libre devant ou côté 
(position horizontale) 

3.1501 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1307 

 

 

      

16. Fouetté :  
Passé, ou avec la 
jambe tendue et à 
lôhorizontale devant ou 
sur le côté  

3.1601 

 

3.1602 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1407 

 

  

     

Rotations sur dôautres parties du corps  

18. Ralenkova: 
Rotation sur le dos 

3.1801 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1606 

 

3.1607 

 
 

      

21. Rotation en grand 
écart en tenant la 
jambe, le tronc vers 
lôavant (pas de Valeur 
supplémentaire par 
rotation 
supplémentaire) 

3.2101 
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C. ARTISTIQUE (A)    EXERCICES INDIVIDUELS 
 

1. EVALUATION PAR LE JURY ARTISTIQUE  
 
1.1. Les membres du jury artistique (A) ®valuent la composition et la performance artistique en fonction de la 

perfection esth®tique.  

  
1.2. Les juges A ne sont pas concern®s par le niveau de difficult® dôun exercice. Le jury est tenu de d®duire 

de mani¯re ®gale les erreurs de m°me importance, quelle que soit la difficult® de lô®l®ment ou de la 
liaison.  

 
1.3. Les juge A doivent se tenir au courant de la gymnastique rythmique contemporaine, conna´tre les attentes 

les plus r®centes en mati¯re de performance pour une composition et savoir comment les normes 
changent au fur et ¨ mesure de lô®volution du sport. Dans ce contexte, ils doivent ®galement savoir ce 
qui est possible, ce quôil est raisonnable dôattendre et ce qui est exceptionnel ou sp®cial.  

 
1.4. La note finale A : la d®duction artistique finale est soustraite de 10.00 p. 

 

 

 

2. STRUCTURE ARTISTIQUE ET PERFORMANCE :  OBJECTIFS DE LA 
COMPOSITION. 

 
2.1. La gymnastique rythmique est d®finie par une composition unique construite autour dôun choix musical 

sp®cifique. La musique sp®cifique guide les choix de tous les mouvements, et toutes les composantes de 
la composition sont cr®®es dans une relation harmonieuse les unes avec les autres. 

  
2.2.  La musique inspire la chor®graphie en ®tablissant la structure de la composition et le tempo/la cadence. 

La musique contribue ¨ la cr®ation de l'id®e directrice (l'histoire ou le th¯me de la composition) et cr®e les 
®motions. La musique ne doit pas °tre consid®r®e comme un arri¯re-plan pour les ®l®ments du corps et de 
l'engin. 

 
2.3. Les ®l®ments suivants doivent °tre pris en compte lors de la s®lection de la musique : 

 

¶ La musique doit °tre choisie en fonction de l'©ge, du niveau technique et des qualit®s artistiques de la 
gymnaste, ainsi que des normes ®thiques. 
 
o Une musique ne respectant pas les normes ®thiques sera p®nalis®e de 0,30-p. pour ç musique 
non conforme aux r¯gles è. La p®nalit® est prise pour les mots explicites et pour les sujets non 
®thiques sans mots explicites. Les sujets contraires ¨ l'®thique comprennent, sans s'y limiter, les 
jurons, les propos salaces, la violence, la discrimination, etc. 
 

o Les juges artistiques ont des comp®tences linguistiques variables. Tout juge qui reconna´t des 
paroles contraires ¨ l'®thique doit le signaler imm®diatement au pr®sident du jury sup®rieur, qui 
guidera la p®nalisation ®ventuelle par le jury artistique. 

 

¶ La musique doit permettre ¨ chaque gymnaste de donner le Meilleur dôelle-m°me.  
 

¶ La musique doit favoriser la meilleure ex®cution possible.  
 
2.4. Les sons ayant un caract¯re musical atypique pour la gymnastique rythmique sont interdits (ex. sir¯nes, 
moteurs de voitures, etc.) et seront p®nalis®s de 0,30-p. pour ç musique non conforme au r¯glement è. Les 
paroles prononc®es sans fond m®lodique (instruments) et qui ne sont pas clairement identifiables comme 
un genre de chanson ç a capella è (par exemple, le rap est un genre de chanson), sont consid®r®es comme 
un ç caract¯re musical atypique è et seront p®nalis®es. 
 

2.5. Avant le mouvement initial de la gymnaste, une introduction musicale de 4 secondes maximums est 
tol®r®e. Une introduction musicale de 4 secondes ou plus sera p®nalis®e de 0,30-p. pour ç introduction 
musicale è. 
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2.6. Lôexcellence artistique est atteinte quand la structure de la composition et la performance artistique est 

clairement et entièrement développé pour créer une idée guide ï lôòhistoireò de lôexercice ï du début à la fin 
:   

¶ Le caract¯re et le style unificateur du mouvement se retrouvent tout au long de lôexercice ; dans 
les combinaisons de pas de danse, dans les mouvements de liaison entre les difficult®s et dans 
les difficult®s elles-m°mes. 

¶ Lôexpression corporelle et faciale ®vidente.  

¶ Changements dynamiques : contrastes dans le tempo/la vitesse et lôintensit® des mouvements, ¨ 
la fois avec lôengin et le corps, qui refl¯tent des contrastes de la musique.  

¶ Effet(s) : le placement strat®gique de mouvements sp®cifiques du corps et/ou de lôengin pour 
souligner des moments musicaux importants.  

¶ Connexions entre les mouvements ou les difficult®s qui sont intentionnellement et strat®giquement 
chor®graphi®es pour relier un mouvement ¨ un autre de mani¯re fluide et harmonieuse. 

¶ Rythme : les mouvements du corps et de lôengin sont en corr®lation pr®cise avec les accents 
musicaux et les phrases musicales : le corps et lôengin doivent °tre guid®s par la structure de la 
musique et par le tempo/le rythme de la musique.  

¶ Vari®t® et amplitude dans lôutilisation de lôespace : les d®placements dans lôespace sont vari®s et 
complets, et ®voluent constamment en utilisant une vari®t® de trajectoires, de directions et des 
modalit®s. 

 

 
2.7. Evaluation g®n®rale 

 
2.7.1. Pour chaque composante artistique, aucune p®nalit® nôest appliqu®e lorsque la composante est 

enti¯rement d®velopp®e et r®alis®e tout au long de lôexercice, du d®but ¨ la fin. 
 

2.7.2. Les composantes artistiques qui ne sont pas d®velopp®es, qui sont sous d®velopp®es ou qui ne 
sont d®velopp®es que dans certaines phases de lôexercice, seront p®nalis®s. Le syst¯me de 
p®nalisation se r®f¯re aux types de phases suivantes :  

¶ Une partie est d®finie comme une petite partie de lôexercice, par exemple, une 
s®quence de 2-4 difficult®s et les connexions entre elles, ou une combinaison de pas 
de danse.  

¶ Une majorit® de lôexercice ; est d®finie comme plus de 50% de la dur®e de lôexercice 
(pr®sent® en continue ou en plusieurs parties s®par®es). 

¶ Lôexercice entier ; est d®finie comme chaque partie, du d®but ¨ la fin. Les  
2.7.3. Les liaisons illogiques et les fautes dans la relation entre le mouvement et le rythme seront 

p®nalis®es ¨ chaque fois. 
2.7.4. Pour °tre valable, chaque composant requis (combinaisons de pas de danse, changement 

dynamique et effets avec la musique) doit °tre ex®cut® sans les fautes de composition ou 
techniques suivantes.  

¶ Perte dô®quilibre avec appui sur 1 ou 2 mains ou sur lôengin.  

¶ Perte totale dô®quilibre avec chute de la gymnaste. 

¶ Une perte dôengin.  

¶ Gymnaste sans contact avec lôengin pendant 5 secondes ou plus.  

¶     Engin statique  

¶     El®ment artistique commence en dehors des limites du praticable.  
 

 

3. IDEE GUIDE ET CARACTERE 
 
 

 
3.1. Définition   

 
3.1.1. Une idée directrice, donnant à la performance une identité unique, est obtenue par un style de 

mouvement unificateur, distinctif et clairement d®fini, mettant en valeur lôinterpr®tation unique du 
caractère de la musique par la gymnaste.  

3.1.2. Lôid®e directrice peut contenir un d®veloppement (une histoire), par exemple lorsque les 
changements de caractère dans la musique sont reflétés par des changements dans le caractère 
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des mouvements, ou elle peut être constante (un thème fixe), par exemple avec la même 
définition du caractère du début à la fin.  

 

 

 

 

 

 

3.1.3.  Le style ou le caractère du mouvement est développé en utilisant une variété de moyens, 

pleinement développé et réalisé dans l'ensemble de l'exercice, du début à la fin :  

¶ Avec une variété dans les parties du corps  impliquées (tête, cou, épaules, bras, mains, tronc, 

hanches, jambes, pieds). 

¶ Avec une variété dans les types de mouvements et les éléments  présentant le caractère, par 

ex : 

o Utilisation de l'engin et du corps 

o Combinaisons de pas de danse 

o Mouvements de préparation avant les difficultés  

o Mouvements de transition entre les difficultés 

o Pendant le DB et/ou la sortie du DB  

o Ondes corporelles 

o Des pas de liaison stylisés reliant DB, R, DA 

o Sous les lancers/pendant le vol de l'engin 

o Pendant les rattrapages 

o Pendant les éléments de rotations  

o Changements de niveaux 

o Relier les éléments de l'engin en mettant l'accent sur le rythme et le caractère 

o Pendant la DA 

 

3.2. Lô®valuation 

 

3.2.1. Le caractère est évalué tout au long de l'exercice, dans tous les mouvements du début à la 

fin.  

 

3.2.2. Aucune pénalité  n'est appliquée pour une performance dont l'idée directrice et le caractère 

sont pleinement développés et réalisés  dans l'ensemble de l'exercice, du début à la fin : 

¶ Une idée directrice distinctive unifie toutes les parties de la performance, la rendant 

unique et différente des autres performances. 

¶ L'expression « pleinement développée et réalisée » ne signifie pas que chaque 

mouvement comporte un caractère détaillé, mais qu'il n'y a aucune partie où le caractère 

semble absent. 

¶ L'utilisation des différentes parties du corps est très variée. 

¶ Il y a une bonne variété dans l'utilisation des différentes parties du corps. 

 

3.2.3. Une pénalité de 0,30 p . est appliquée pour une prestation où l'idée directrice et le caractère 

sont prioritaires dans la majorité de l'exercice : 

¶ Une idée directrice est présente. 

¶ La majorité de l'exercice est présentée avec du caractère. 

¶ Il y a une bonne variété dans l'utilisation des différentes parties du corps. 

¶ Il y a une bonne variété dans les types de mouvements et d'éléments présentant le 

caractère. 

 

3.2.4. Une pénalité de 0,60 p . est appliquée pour une performance où l'idée directrice et le 

caractère sont prioritaires dans certaines parties de l'exercice  : 

¶ Il y a une unité claire entre les différents détails de caractère et la musique - une image 

unifiée. 

¶ Au moins 4 parties sont présentées avec caractère. 

¶ La variété dans l'utilisation des différentes parties du corps et des engins peut manquer. 
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¶ La vari®t® dans les types de mouvements et d'®l®ments pr®sentant le caract¯re peut °tre 

insuffisante. 

 
3.2.5. Une pénalité de 1,00 p . est appliquée pour une prestation où l'idée directrice et le caractère 

ne sont pas prioritaires : 

¶ Moins de 4 parties sont présentées avec du caractère, et/ou il n'y a pas d'unité claire 

entre les différents détails du caractère. 

 

 

 

 

 

Expl ications /  Exemples  

¶ Pour quôune difficult® corporelle soit consid®r®e avec du caract¯re, le caract¯re peut °tre pr®sent® ¨ nôimporte 

quelle phase de la DB : 

- Sauts : durant le chass®, durant lôappel, dans une partie du vol, et/ou ¨ la r®ception 

- Equilibres : durant la préparation, dans la forme fixée, et/ou à la descente de la jambe pour la sortie de la DB 

- Rotations : durant la préparation, dans une phase de la forme fixée, et/ou pendant la descente de la jambe 

pour sortir de la DB 

¶ La qualité, la complexité, l'unicité et la durée de chaque détail du personnage influencent l'évaluation globale. 

C'est pourquoi le CdP ne définit pas un nombre spécifique de détails pour les différentes pénalités (pas de 

pénalité vs 0,30 p. vs 0,60 p. vs 1,00 p.) : 

¶ À titre d'exemple, une performance comportant 5 parties de détails de caractère hautement uniques impliquant 

toutes les parties du corps et de l'engin peut recevoir une pénalité plus faible qu'une performance comportant 20 

détails isolés impliquant principalement les mains/bras. 

 

4.EXPRESSION 

 

4.1 Définition  

4.1.1 Le gymnaste transforme un exercice structuré en une performance artistique en utilisant 

l'expression   corporelle et faciale. 

4.1.2 L'expression corporelle  est l'union de la force et de la puissance avec la beauté, la plasticité et 

l'élégance des mouvements. Le langage corporel est utilisé pour exprimer la puissance physique 

et émotionnelle, la confiance et la maîtrise totale de la performance. 

¶ L'expression corporelle est obtenue par une large participation des différents segments du corps, 

à savoir la tête, le cou, les épaules, les bras, les mains, le tronc, la cage thoracique, les hanches, 

les jambes et les pieds. 

¶ L'expression corporelle se manifeste à la fois dans la qualité des mouvements naturels de la 

gymnaste et dans la qualité et l'intensité de la présentation des détails du personnage 

chorégraphié. 

¶ L'expression corporelle peut être améliorée en modulant le tempo/l'intensité des mouvements 

(par exemple, mouvements rapides-lents-rapides des bras, contracter-relâcher, suspendre-

coller, bouger-respirer, etc.) 

¶ Quelle que soit la taille du gymnaste, les mouvements des segments corporels sont exécutés 

avec une amplitude, une largeur et une extension maximales. 

4.1.3 L óexpression faciale  est une communication de sentiments avec le public :  

¶ Les sentiments sont basés sur la réponse émotionnelle de la gymnaste à la musique et à l'idée 

directrice choisie. 

¶ Les sentiments sont communiqués sans exagération, ni grimace, ni mimétisme, ni 

synchronisation labiale. 

¶ Les yeux sont utilisés pour exprimer les émotions et l'histoire/le thème, et pour attirer l'attention 

du public. 

¶ L'intensité de l'expression faciale varie selon les différentes parties du spectacle : Des parties 

privilégiant pleinement l'expressivité aux parties techniques où le visage s'exprime naturellement 

moins, sans devenir complètement vide et sans passer à un regard concentré. 

4.1.4 La gymnaste a une connexion expressive et énergique avec la musique, ce qui engage le public 

dans la performance. 
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4.1.5  Il est possible d'impliquer l'engin dans le développement de l'expression corporelle et faciale. 

 

4.2 Evaluation  de lôexpression corporelle. 

4 .2.1 Aucune pénalité  n'est infligée lorsque l'expression corporelle est pleinement développée 

dans la majorité  de l'exercice : 

¶ La majorité de l'exercice est présentée avec une participation complète des segments du 

corps. 

¶ Il n'y a pas de parties de l'exercice où l'implication des segments corporels semble rigide 
ou inexistante, par exemple avec des bras ou un tronc raide (capacité limitée à exprimer 
une interprétation de la musique). 

 
4.2.2. Une pénalité de 0,30 p . est appliquée lorsque l'expression corporelle est pleinement développée 

dans certaines parties de l'exercice  : 

¶ Au moins 2 parties sont présentées avec une participation complète des segments 
corporels. 

¶ En moins de 4 moments isolés, l'implication des segments corporels apparaît rigide ou 
inexistante, par exemple avec des bras ou un tronc raide (capacité limitée à exprimer une 
interprétation de la musique). 

 

 
4.2.3. Une p®nalit® de 0,60 p. est appliqu®e lorsque l'expression corporelle n'est jamais compl¯tement 

d®velopp®e ou seulement momentan®ment d®velopp®e : 

¶ La participation compl¯te des segments du corps est visible dans moins de 2 parties, 
et/ou : 

¶ Dans 4 moments isol®s ou plus, l'implication des segments du corps semble rigide ou 
inexistante, par exemple avec des bras ou un tronc raide (une capacit® limit®e ¨ exprimer 
une interpr®tation de la musique) 
 

4.3. Evaluation de lôexpression faciale 
 

4.3.1. Aucune p®nalit® n'est appliqu®e lorsque l'expression faciale est pr®sente tout au long de 
l'exercice et qu'elle est pleinement d®velopp®e des parties de l'exercice : 

¶ Au moins 2 parties sont pr®sent®es avec l'expression faciale en priorit®. 

¶ Le visage est ®galement impliqu® dans le reste de l'exercice - une intensit® moindre de 
l'expression faciale est accept®e. 

¶ Moins de 4 moments isol®s, le visage appara´t vide ou concentr®. 
 
4.3.2. Une p®nalit® de 0,30 p. est appliqu®e lorsque l'expression faciale n'est jamais 

compl¯tement d®velopp®e ou seulement momentan®ment d®velopp®e : 

¶ L'expression faciale est enti¯rement hi®rarchis®e en moins de 2 parties, et/ou : 

¶ Dans 4 moments isol®s ou plus, le visage appara´t vide ou concentr®. 

 
Expl ications / Exemples  

Expression corporelle : 

¶ - La pénalité de 0,30 p. n'est pas pour « l'expression corporelle présentée par certaines parties du corps » : 
Les juges doivent évaluer dans quelle mesure l'exercice est exécuté avec une expression corporelle pleinement 
développée. 

¶ - Par conséquent, si l'exercice ne comporte pas de parties avec une expression pleinement développée, 0,60 
p. sera pénalisé même si l'expression apparaît partiellement développée (segments isolés tentant d'exprimer) 
dans plusieurs parties ou dans l'ensemble de l'exercice. 

Expression faciale : 

¶ - Contrairement à l'expression corporelle, on ne peut attendre de l'expression faciale qu'elle soit pleinement 
développée à tout moment et le Code ne demande pas une expression faciale « maximale ». 

¶ - Il n'y a pas de pénalité spécifique pour les expressions faciales exagérées, les grimaces, la mimique, la 
synchronisation labiale et autres techniques similaires. Toutefois, ces techniques ne sont pas évaluées en tant 
qu'« expression faciale » et leur utilisation excessive augmente donc le risque d'une expression faciale 
insuffisante. 

Aper­u du syst¯me de p®nalisation de lôexpression  

Expl ication  Corps  Facial  
Entièrement développé dans la majeure partie de 
l'exercice et 
Aucune partie de l'exercice ne semble rigide, vide ou 
concentrée. 

Pas de pénalité Pas de pénalité 
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Entièrement développé dans au moins 2 parties de 

l'exercice et 

Moins de 4 moments semblent rigides, vides ou 

concentrés 

0.30 p. No penalty 

Entièrement développé dans moins de 2 parties de 

l'exercice et/ou 4 moments ou plus semblent rigides/en 

blanc/concentrés 

0.60 p. 0.30 p. 

 

 

 

5.COMBINAISONS DE PAS DE DANSE  

5.1. Définition  

5.1.1. Une combinaison de pas de danse est une séquence spécifique de mouvements avec le corps 

et l'engin, destinée à exprimer l'interprétation stylistique de la musique. Par conséquent, une 

combinaison de pas de  danse doit avoir un caractère défini dans le mouvement . Elle est 

chorégraphiée en fonction du caractère, du rythme, du tempo et des accents de la musique . 

5.1.2. Les mouvements stylisés des segments du corps, le tempo et l'intensité des mouvements, et le 

choix des modalités de déplacement, doivent être soigneusement sélectionnés pour la musique 

spécifique sur laquelle ils sont exécutés. 

5.1.3. La construction des mouvements devrait viser à inclure toutes les parties du corps, en fonction 

de la musique spécifique, y compris la tête, le cou, les épaules, les bras, les mains, le tronc, les 

hanches, les jambes et les pieds. 

5.2. Exigences  

5.2.1. Une durée minimale de 8 secondes  avec l'engin en mouvement : A partir du mouvement de 

danse initial, tous les pas doivent être clairs et visibles pendant la durée totale de 8 secondes.  

5.2.2. Des mouvements en harmonie avec le rythme tout au long des 8 secondes. 

5.2.3. Caractère défini tout au long des 8 secondes : 

 

5.2.3.1. Un caractère défini du mouvement exige des pas qui reflètent un style ou un thème de 

mouvement, tels que, mais sans s'y limiter : 

¶ Les pas de danse classique 

¶ Les pas de danse de salon 

¶ Les pas de danse folklorique 

¶ Les pas de danse moderne 

¶ Etc. 

5.2.3.2. Les mouvements/modalités génériques (comme la marche, le pas, la course simple ) 

sur le sol n'ont pas un caractère de mouvement défini et ne peuvent pas être utilisés. 

 

5.2.3.3. Une combinaison de pas de danse doit inclure une variété de mouvements 

spécifiquement utilisés à des fins chorégraphiques de caractère. Les DB  tels que le 

saut cabriole, l'équilibre passé, etc., qui ont leur base dans la danse traditionnelle et 

une valeur de 0,10 p. maximum, peuvent être inclus. 

 

 

 

 

5.2.4. Avec vari®t® et d®placement : Les modalit®s de d®placement (la mani¯re dont la gymnaste se 
d®place sur le sol) doivent °tre vari®es et diverses, en harmonie avec le style sp®cifique de la 
musique. 

¶ Au moins deux types de pas diff®rents doivent °tre ex®cut®s (pas le m°me pas 
r®p®t® pendant toute la dur®e du S). 

Explications / Exemples  

Si le caractère est interrompu, par exemple pendant 1 à 2 secondes lors de l'exécution d'un élément 

d'appareil avec des pas sans caractère, la combinaison de pas de danse n'est pas valide. 
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¶ Une partie du S doit °tre ex®cut®e avec d®placement (pas le S complet au m°me 
endroit sur le sol). 

¶ Une partie de la S doit °tre ex®cut®e en position verticale (et non la S compl¯te 
en position couch®e, ¨ genoux, assise, etc.) 

 
5.2.5. Les ®l®ments pr®-acrobatiques, les grands lancers (hauts), DA, DB d'une valeur de 0,20 p. ou 

plus, ne peuvent pas °tre ex®cut®s. 
 

 
 
 

5.4. Evaluation  
 

5.3.1. Les compostions comportant moins de 2 combinaisons de pas de danse valide s seront 
pénalisées de 0.30 p pour chaque combinaison manquante.  

 
5.3.2. La combinaison de pas de danse ne sera pas valide si une partie nôest pas respectée  (i.e., 

perte d'équilibre avec appui ou chute, perte d'engin, 5 secondes ou plus sans contact avec l'engin, 
engin statique). 

 
5.3.3. La combinaison de pas de danse doit être exécutée avec toutes les exigences de pour être 

valide  ; l'absence de l'une des exigences invalidera la combinaison de pas de danse (i.e., 8 
secondes, en rythme, avec caractère, avec variété et déplacement, sans éléments interdits). 

 

Expl ications / Ex emples  

Que se passe-t-il si une gymnaste danse 
pendant 8 secondes en respectant toutes les 
exigences de et qu'après 8 secondes, tout en 
continuant à danser, elle perd un engin ? 

La gymnaste a respecté la définition, et la combinaison de pas 
de danse est reconnue. Elle sera pénalisée en exécution pour 
la perte. 

Que se passe-t-il si un gymnaste exécute des 
pas de danse en continu pendant 16 secondes 
? 

Sôil y a 2 combinaisons de 8 secondes, chacune répondant à 
toutes les exigences du point, 2 combinaisons de pas de 
danse seront reconnues. Si l'une des exigences est 
manquante dans l'une des parties, mais que toutes les 
exigences sont remplies dans les 16 secondes, il s'agit d'une 
combinaison de pas de danse. 

 
6. CHANGEMENTS DYNAMIQUES : CREATION DE CONTRASTES - EFFETS AVEC LA 

MUSIQUE 
 
6.1. Changements dynamiques : D®finition 
 

6.1.1. Une composition structur®e autour d'un morceau de musique sp®cifique utilise les changements 
de tempo et d'intensit® pour construire une id®e directrice et cr®er des contrastes reconnus par 
le public. 

 
6.1.1.1. Le tempo est ®galement connu sous le nom de rythme - la fr®quence temporelle des 

battements ou la pulsation de la musique. 
 

6.1.2.  Le tempo et l'intensit® des mouvements du gymnaste, ainsi que le mouvement de l'engin, 
doivent refl®ter les changements de tempo et d'intensit® de la musique, afin de cr®er des 
changements dynamiques. 

 
6.1.3. Un manque de contraste dans le tempo et l'intensit® peut cr®er une monotonie et une perte 

d'int®r°t pour le public. 
 
6.1.4. Les changements dynamiques peuvent cr®er des contrastes de diff®rentes mani¯res, en 

harmonie avec la structure de la musique : 
 

6.1.4.1. Contrastes dans le tempo ou l'intensit® des mouvements apparaissant instantan®ment, 
d'une partie de l'exercice ¨ la partie suivante. 

6.1.4.2. Augmentation ou r®duction progressive du rythme ou de l'intensit® des mouvements, ¨ 
l'int®rieur d'une partie de l'exercice. 

6.1.4.3. Cr®er un contraste par le biais de mouvements (min. 2) qui d®montrent intentionnellement 
un tempo/une intensit® oppos®(e) au tempo/¨ l'intensit® g®n®ral(e). Les exemples 
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incluent l'ex®cution de quelques mesures musicales/phrases extr°mement lentes ou 
extr°mement rapides. 

 
6.1.5. Il existe de nombreuses autres m®thodes pour modifier le tempo et l'intensit®, par exemple, de 

courts arr°ts/pauses/positions, ou des mouvements uniques avec un changement continu de 
tempo/intensit® ¨ l'int®rieur du mouvement. Seules les trois m®thodes d®finies sont reconnues 
comme la composante requise pour l'®valuation de l'art. D'autres m®thodes de modification 
du tempo et de l'intensit® peuvent contribuer ¨ l'id®e directrice, ¨ l'expression et/ou peuvent 
cr®er des effets 

 
6.1.6. Même si la musique elle-même ne comporte pas de changements dynamiques clairs, le 

gymnaste peut produire des changements dynamiques à travers les mouvements. Ces 
changements doivent être très clairement exécutés, afin d'être reconnus comme un contraste de 
tempo ou d'intensité. 

 

6.2. Effets  avec musique :  Définition  
 

6.2.1. Le placement stratégique de mouvements spécifiques du corps et/ou de l' engin , chorégraphiés 
pour souligner des moments musicaux significatifs , créant une union unique qui attire l'attention du 
public, est reconnu comme un « Effet avec musique  ». L'effet favorise la relation originale entre une 
musique spécifique et des mouvements spécifiques développés par le gymnaste (c'est-à-dire une 
composition unique, distinguable de toutes les autres). 

 
6.2.2. Le moment musical peut être un accent fort, un ton long, une courte séquence d'accents, etc. Le 

moment musical doit être significatif, c'est-à-dire qu'il doit se distinguer clairement des accents ou des 
tons qui le précèdent et qui le suivent, par son intensité ou par sa qualité/caractère. De tels moments 
musicaux existent dans tous les types de compositions musicales et il n'est pas nécessaire d'ajouter 
des « effets sonores » aux compositions musicales originales. 

 
6.2.3. Des mouvements simples ou complexes  peuvent créer un effet lorsqu'ils sont exécutés avec 

l'intention  
 

6.2.3.1. Exemples de mouvements complexes : 

¶ Un DB avec plusieurs accents de mouvement  

¶ Un DB d'une certaine durée, par exemple une rotation. 

¶ Un élément technique unique, innovant ou difficile de l'engin. 
 
6.2.3.2. Exemples de mouvements simples : 

¶ Fixation d'un DB 

¶ Prendre une pose (à l'exception de la pose de Départ et de la pose finale de l'exercice) 

¶ Un grand coup de pied 

¶ Un élément technique simple de l'engin coordonné avec le mouvement du corps 
 
6.2.3.3. Exemples de mouvements trop petits ou trop génériques pour être reconnus comme un 

effet : 

¶ Un chassé 

¶ Un lancer de base avec le(s) bras 

¶ Une pose créée en utilisant seulement le(s) bras/la tête 

 

Explications /  Exemples  

La nature d'une combinaison de pas de danse est de donner la priorité à l'harmonie entre les modalités de déplacement et la 

musique (rythme et accents). Par conséquent, les modalités elles-mêmes ne seront pas reconnues comme un effet. Si une 

combinaison de pas de danse contient une union supplémentaire de mouvements spécifiques soulignant des accents 

spécifiques, en plus des modalités, cela peut être reconnu comme un effet. 

 

6.2.4. L'effet est créé par l'union unique  du mouvement et de la musique. Ensemble, le mouvement et 

la musique doivent avoir un impact suffisant pour laisser une impression. 

¶ Si le moment musical  est très remarquable - se distingue  de toutes les autres parties de 

la musique - l'union peut être réalisée par un mouvement « simple » ou « standard » 

stratégiquement chorégraphié 

¶ Si l'élément du corps et/ou de l' engin  est très remarquable - surprenant, innovant, 

spectaculaire  - l'union peut être réalisée par une synchronisation parfaite avec un moment 

musical fort et clair, mais pas unique en intensité, en qualité ou en caractère  
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¶ Si le moment musical n'est pas unique en intensité, qualité ou caractère, et que le 

mouvement est simple ou standard, leur union - bien que correctement synchronisée - n'a 

normalement pas assez d'impact pour créer un effet. 

 

   

A: Effet  
 

B: Effet  C : Pas dôeffet  

 

6.3. Exigences  

6.3.1. Minimum 1 changement dynamique (tels que définis au # 6.1.4) ou effet avec musique (tels que définis 

au # 6.2) au minimum. Exemples :1 changements dynamiques + 0 effet, ou 0 changement dynamique 

+ 2 effets. 

6.3.2. Les compositions avec moins de 1 changement dynamique ou effet avec musique seront pénalisées 

de 0,30-p. pour chaque manque. 

6.4. Changements dynamiques : Evaluation  

6.4.1. Les changements dynamiques peuvent se trouver dans n'importe quelle partie de l'exercice, y compris 

dans les combinaisons de pas de danse. 

 

6.4.2. Les difficultés et les ondes du corps entier qui incorporent un changement clair de tempo ou d'intensité, 

par exemple un pivot rapide de Fouetté, une série de sauts exécutés avec des déplacements larges 

et longs, une onde du corps très lente, ou des rotations très rapides en R, sont reconnues comme des 

changements dynamiques seulement lorsqu'elles sont accompagnées d'un changement clair dans la 

musique et exécutées comme un contraste clair de tempo/intensité par rapport aux éléments qui 

précèdent/suivent. 

 

6.4.3. Si la musique comporte un changement dynamique clair que la gymnaste ne souligne pas dans ses 

mouvements, cela n'est pas automatiquement pénalisé comme un changement dynamique manquant 

: Il peut y avoir 1 autre changement/effet dynamique dans l'exercice. Cependant, pour ne pas refléter 

un changement clair de tempo/intensité dans la musique, une pénalité est prise pour le Rythme 

6.5. Effets sur la musique :  Évaluation  

 

6.5.1. Pour être reconnu, un effet doit être exécuté en parfaite synchronisation avec la musique. Une 

tentative de création d'un effet, effectuée légèrement avant ou après le bon moment dans la musique, 

n'est pas reconnue. 
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7. CONNEXIONS 

 

7.1. Définition  

 

7.1.1. Une connexion est un « lien » entre des mouvements ou des difficultés. Des liaisons et/ou des pas de 

liaison bien développée sont nécessaires pour créer l'harmonie et la fluidité dans l'exécution. 

 

7.1.2. Tous les mouvements du corps et de l'engin doivent avoir une relation logique et intentionnelle entre 

eux, de sorte qu'un mouvement/élément passe dans le suivant pour une raison identifiable.  

 

7.1.3. Ces liens entre les mouvements permettent également de renforcer le caractère de la composition. 

 

7.1.4. Les éléments doivent être reliés de manière fluide et logique, sans préparations prolongées ni arrêts 

inutiles. Les arrêts intentionnels, qui soutiennent le caractère de la composition ou créent des pauses 

stratégiques, sont acceptés. 

 

7.1.5. Les éléments qui sont disposés ensemble sans but précis ni logique deviennent une série d'actions 

sans rapport les unes avec les autres. De telles connexions empêchent le développement complet de 

l'histoire ainsi que l'identité unique de la composition. Exemples de connexions illogiques : 

¶ Transitions abruptes ou illogiques d'un mouvement ou d'une difficulté du corps ou de l'appareil 

à un autre. 

¶ Passer brusquement du niveau debout au niveau du sol, sans but ni logique claire. 

¶ Se tourner brusquement dans une autre direction, sans but ni logique claire. 

¶ Changement brusque de la direction du déplacement, sans but ni logique claire. 

¶ Changement brusque du plan ou de la direction du mouvement de l'appareil, sans transition 

harmonieuse 

¶ Transitions d'un mouvement à un autre qui sont prolongées, par exemple en prenant le temps 

de se préparer pour l'élément suivant. 

 

7.1.6. Les liaisons illogiques peuvent résulter de défauts de composition, d'une technique insuffisamment 

développée ou d'ajustements au cours de l'exécution (par exemple, en prenant des raccourcis ou en 

sautant des éléments). 

 

7.2. L'évaluation  

 

7.2.1. Une composition contenant une série d'éléments sans rapport entre eux sera pénalisée. 

 

7.2.2. Les liaisons illogiques sont pénalisées de 0,10 p. à chaque fois, jusqu'à 2,00 p.  

 

7.2.3. Il n'y a pas de pénalité pour les liaisons lorsque la gymnaste s'arrête ou interrompt l'exécution de la 

composition en raison de fautes importantes comme la perte d'engin, la perte d'équilibre avec appui 

ou la chute, la course suite à un lancer avec une trajectoire imprécise, ou l'arrêt pour ouvrir des 

nîuds/r®soudre des enroulements. 

 

8. RYTHME ET FIN AVEC LA MUSIQUE 

8.1. Définition  

8.1.1. Les mouvements du corps et de l'appareil doivent correspondre exactement aux accents 

musicaux et aux phrases musicales. 

8.1.2. Le corps et l'engin doivent être guidés par le tempo de la musique. 

8.1.3. La fin de l'exercice doit correspondre précisément à la fin de la musique.  

 

8.2. L'évaluation  
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8.2.1. Les mouvements exécutés séparément des accents ou des changements de phrases, ou 

déconnectés du tempo établi par la musique, sont pénalisés de 0,10 p. à chaque fois, jusqu'à 

2,00 p. 

 

8.2. 2.  Exemples de situations pénalisées pour le « rythme » : 

¶ Lorsqu'un mouvement est visiblement accentué avant ou après l'accent 

¶ Lorsqu'un accent clair dans la musique est ignoré - non souligné par le mouvement 

¶ Lorsque la gymnaste crée un grand accent de mouvement alors que la musique n'a pas d'accent 

correspondant. 

¶ Lorsque les mouvements commencent involontairement avant ou après la phrase musicale. 

¶ Lorsque le tempo change et que la gymnaste ne reflète pas le changement de tempo.  

¶ Lorsque l'intensité change et que la gymnaste ne reflète pas le changement d'intensité 

¶ Lorsque la musique se termine par un fondu enchaîné et que la gymnaste continue à se déplacer 

rapidement, créant ainsi un ou des accents de mouvement importants sur le fondu enchaîné. 

 

8.2. 3.  Lorsque la gymnaste prend la pose finale avant la fin de la musique ou après la fin de la 

musique, ou ne s'arrête pas clairement avant de quitter le praticable, la pénalité pour manque 

d'harmonie entre la musique et le mouvement à la fin de l'exercice est prise. 

 

9. UTILISATION DE L'ESPACE  
 

9.1. Chaque composition doit démontrer une bonne variété dans l'utilisation de l'espace, en couvrant toutes les 

parties de la surface au sol, en développant continuellement le mouvement à travers la surface au sol, et en 

utilisant différentes lignes sur la surface au sol, différentes trajectoires, et différentes directions. 

 

9.2. Le déplacement est large et complet sur le praticable, de sorte que l'ensemble du praticable est couvert par 

le mouvement de la gymnaste. Le déplacement sur le tapis est suffisant lorsque la gymnaste a visité toutes 

les zones du praticable, telles que définies au # 9.2.1.A. Il n'est pas nécessaire de toucher chacun des coins 

physiques.  

 

9.2.1. Une pénalité de 0,30 p. est appliquée pour une utilisation insuffisante du praticable (pas de 

déplacement dans toutes les zones du praticable de compétition). 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

A:  
Zones de la surface au sol sont 

en gris  
 

B:  
toutes les zones sont utilisées   

Pas de pénalités  
 

C :  
devant à droite : partie pas 

utilisée  
Pénalité :   0.30 p. 

 

9.3. Les directions dans lesquelles la gymnaste se d®place doivent °tre vari®es sur le praticable. La gymnaste 

se d®place d'un mouvement ¨ l'autre dans diff®rentes directions (avant, arri¯re, lat®ral) avec une intention 

claire, en utilisant diff®rentes trajectoires (lignes, courbes, cercles, etc.), et les modalit®s de d®placement 

sont vari®es en fonction de la distance ¨ parcourir, du tempo et du style de la musique sp®cifique, etc. Cette 

vari®t® dans les d®placements ®vite les mouvements monotones et peut contribuer au d®veloppement de 

l'id®e directrice. 
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9.4. Le mouvement à travers la surface de praticable et entre les différents niveaux doit se faire en continu, sans 

rester longtemps à un endroit quelconque de la surface de tapis 

 

 

10. INTERRUPTION DE LA CONTINUITÉ DE LôEXERCICE 
 

10.1. L'objectif de la création d'une relation harmonieuse entre toutes les composantes artistiques est de créer 

une idée unifiée. La continuité des mouvements, du début à la fin, contribue à l'harmonie et à l'unité.  

 

10.2. Une faute technique grave, qui rompt la continuité de la composition en obligeant la gymnaste à 

interrompre l'exécution de la composition ou à cesser de représenter une image artistique pendant 4 secondes 

ou plus, est pénalisée de 0,60 p., une fois par exercice comme pénalité globale à la fin de l'exercice. Exemples 

de situations pouvant entraîner une interruption de la continuité : 

¶ Perte d'un engin avec un grand déplacement 

¶ Remplacement d'un engin perdu, cassé ou inutilisable 

¶ Ouverture de nîuds dans la corde ou le ruban 

¶ Résolution d'un enroulement involontaire dans l'engin 

¶ Le gymnaste fait une pause, prenant le temps de déterminer où reprendre l'exécution. 

 

10.3. Pendant l'interruption de 4 secondes ou plus, aucune autre composante artistique n'est évaluée  : Pas 

de pénalité supplémentaire pour le rythme, etc. De plus, les juges d'exécution ne pénalisent que la faute 

technique initiale, ils ne prennent pas de pénalités supplémentaires pendant l'interruption (engin statique, 

ruban au sol, etc.). 

 

10.4. Lorsquôune ou plusieurs fautes techniques interrompent la continuité pendant moins de 4 secondes (une ou 

plusieurs fois pendant l'exercice), il n'y a pas de pénalité pour « Interruption de la continuité », et le rythme 

est évalué pendant ces interruptions. 

 

 

 

Explications / Exemples  

 

 

 

 

 

 

 

La pénalité pour interruption de la continuité est prise dans tous les cas où l'engin est perdu pendant 4 secondes ou plus, 

même si la gymnaste continue à danser : Si l'engin bouge de manière incontrôlée et/ou reste immobile pendant 4 

secondes ou plus, il s'agit d'une interruption de la continuité de l'exercice avec engin.  

 

Si la gymnaste est capable de camoufler la perte de l'engin, de sorte que cela ne ressemble pas du tout à une perte, mais 

plutôt à l'exécution de l'exercice avec l'engin (par exemple, le ballon roule lentement et la gymnaste danse à côté), aucune 

pénalité n'est prise pour l'interruption de la continuité. 
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11.FAUTES ARTISTIQUES INDIVIDUELLES  

 

Ce tableau doit °tre lu en gardant ¨ l'esprit les explications compl¯tes fournies dans les paragraphes du texte  

Dans les cases comportant plusieurs puces, toutes les puces doivent °tre ç coch®es è pour que la case soit applicable, sauf si la case pr®cise ç o½ è. 

PENALITES  0.30 p. 0.60 p. 1.00 p. 

IDEE GUIDE  
ET 
CARACTERE DU 
MOUVEMENT  

Présent dans la majorité  de lôexercice :  
¶ Idée Guide présente 

¶ La majeure partie de l'exercice a du 
caractère 

¶ Bonne variété de parties du corps 

¶ Bonne variété dans les types de 
mouvements 

 

Présent dans certaines parties  de 
l'exercice : 

¶ Unité claire entre les détails et la 
musique  

¶ Au moins 4 parties ont du caractère 

¶ Avec ou sans variété (pas d'exigence) 

Pas de priorité :  
¶ Moins de 4 pièces ont un caractère 

EXPRESSION 
CORPORELLE  

Pleinement développé dans certaines 
parties de l'exercice : 

¶ Participation complète dans au moins 2 
parties 

¶ Moins de 4 moments avec une 
participation inexistante 

Développement momentané  ou 
absence de développement au cours de 
l'exercice : 

¶ Participation totale à moins de 2 
parties 

      Où 

¶ 4 moments ou plus avec une 
participation inexistante 

Il peut y avoir une participation partielle 
pendant toute la durée de l'exercice. 

 

 
EXPRESSION DU VISAGE 
(FACIALE)  

Développé momentanément  ou non 
développé dans l'exercice : 

¶ Entièrement priorisé en moins de 2 
parties 

      Où 

¶ 4 moments ou plus avec un visage 
vide ou concentré 

 

 

COMBINAISON DE PAS 
DE DANSE 
 

Pour chaque  pas de danse manquant 
Combinaison de pas de danse en rythme et 
avec caractère 

  

CHANGEMENTS 
DYNAMIQUES ET EFFETS  
(exigence  : 1 au total)  

Pour chaque  changement dynamique/effet 
manquant 
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CONNEXIONS 

PENALITES  

0.10 0.20 0.30 0.40 0.50 0.60 0.70 0.80 0.90 1.00 

1.10 1.20 1.30 1.40 1.50 1.60 1.70 1.80 1.90 2.00 

RYTHME  

PENALITES 

0.10 0.20 0.30 0.40 0.50 0.60 0.70 0.80 0.90 1.00 

1.10 1.20 1.30 1.40 1.50 1.60 1.70 1.80 1.90 2.00 

PENALITES  0.30 p. 0.60 p. 1.00 p. 

 
UTILISATION DU 

PRATICABLE  
 

Utilisation insuffisante de l'ensemble 
praticable  

  

INTERRUPTION DE LA 
CONTINUITE  

 La continuité de la composition est 
interrompue pendant 4 secondes ou 
plus en raison d'une grave interruption 
technique. 
(Pénalité 1 fois par exercice) 

 

INTRODUCTION 
MUSICALE 

Une introduction musicale de 4 secondes 
ou plus 

  

NORMES DE LA 
MUSIQUE 

Musique non conforme à la 
réglementation 

  

Musique -mouvement  
à la  

FIN DE L'EXERCICE 

Manque d'harmonie entre la musique et le 
mouvement à la fin de l'exercice 
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D. EX£CUTION (E)     EXERCICES 

INDIVIDUELS 

CUTION (E)     INDIVIDUAL EXERCICE 

1. £VALUATION PAR LE JURY D'EX£CUTION 

 

1.1. Les juges du jury d'ex®cution (E) exigent que les ®l®ments soient ex®cut®s avec une perfection 

esth®tique et technique. 

1.2. Il est attendu de la gymnaste qu'elle n'int¯gre dans son exercice que des ®l®ments qu'elle peut 

ex®cuter en toute s®curit® et avec un haut degr® de ma´trise technique. Toute d®viation par rapport ¨ 

cette attente sera d®duite par les juges E. 

1.3. Les juges E ne sont pas concern®s par le niveau de difficult® de lôexercice. Le jury est tenu de d®duire 

de mani¯re ®gale toute erreur de m°me importance, quelle que soit la difficult® de l'®l®ment ou de la 

liaison. 

1.4. Les juges du jury E doivent se tenir au courant de la gymnastique rythmique contemporaine, doivent 

toujours savoir quelle est la performance la plus r®cente attendue pour un ®l®ment et doivent savoir 

comment les normes changent au fur et ¨ mesure de l'®volution du sport. Dans ce contexte, ils doivent 

®galement savoir ce qui est possible, ce qu'il est raisonnable d'attendre, ce qui est une exception et 

ce qui est sp®cial. 

1.5. Toutes les d®viations par rapport ¨ l'ex®cution correcte sont consid®r®es comme des fautes 

techniques et doivent °tre ®valu®es en cons®quence par les juges. La quantit® de d®ductions (petites, 

moyennes ou grandes) est d®termin®e par le degr® de d®viation par rapport ¨ lôex®cution correcte. 

Les d®ductions suivantes s'appliquent ¨ chaque erreur technique visible par rapport ¨ lôex®cution 

parfaite attendue : 

¶ Petite faute de 0,10 p. : Toute petite ou l®g¯re d®viation par rapport ¨ une ex®cution parfaite.  

¶ Faute Moyenne de 0,30 p : Toute d®viation distincte ou significative par rapport ¨ une ex®cution 

parfaite  

¶ Faute grave de 0,50 p. ou plus : Toute d®viation importante ou grave par rapport ¨ une ex®cution 

parfaite  

1.6. Les fautes d'ex®cution doivent °tre p®nalis®es ¨ chaque fois et pour chaque ®l®ment en faute. 

1.7. La note finale E : La d®duction finale de l'ex®cution est soustraite de 10.00 p. 

Explications/ Exemples  

Les cases vertes dans les tableaux de pénalités indiquent qu'une seule pénalité - la pénalité la plus élevée 
applicable - de cette ligne peut être prise pour chaque faute technique. 
 

 

2. EXPLICATION DES FAUTES D'EX£CUTION 

2.1. Explications des p®nalit®s d'ex®cution pour les mouvements du corps 

2.1.1. Pour le ç segment de corps incorrectement tenu pendant un mouvement de corps è, 1 

p®nalit® est prise ç pour chaque segment incorrect è, et la p®nalit® est prise ç ¨ chaque fois 

è. Cela signifie que : 

2.1.1.1. M°me segment des deux c¹t®s du corps : 

¶ Les deux genoux pli®s en m°me temps : 0,10 p. pour ç genoux è 1 fois 

¶ Les deux pieds ne pointent pas en m°me temps : 0,10 p. pour ç pieds è 1 fois 

2.1.1.2. Saut(s), avec pr®paration : 

¶  1 saut avec les deux genoux et les deux pieds mal tenus : 0,10 p. pour les genoux 

et 0,10 p. pour les pieds = 0,20 p. 

¶  Chass® avec les deux genoux et les deux pieds mal tenus + saut enjamb®e avec 

les deux genoux et les deux pieds mal tenus : 0,10 p. pour les genoux et 0,10 p. 
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pour les pieds dans le chass® + 0,10 p. pour les genoux et 0,10 p. pour les pieds 

dans le saut = 0,40 p 

 

 

¶ Chass® avec les deux genoux et les deux pieds mal tenus + saut enjamb®e avec 

les deux genoux et les deux pieds mal tenus + saut enjamb®e avec les deux 

genoux et les deux pieds mal tenus : 0,10 p. pour les genoux et 0,10 p. pour les 

pieds dans le chass® + 0,10 p. pour les genoux et 0,10 p. pour les pieds dans le 

1er saut + 0,10 p. pour les genoux et 0,10 p. pour les pieds dans le 2¯me saut = 

0,60 p. 

   2.1.1.3.  Equilibres et rotations ex®cut®s sur une jambe : 

¶ Le genou de la jambe support et le genou de la jambe libre sont p®nalis®s ensemble, 
comme un segment : Chaque DB est p®nalis®e maximum 0.10 p. pour genou(x) 
pli®(s) 

¶ Le pied de la jambe support (par ex relev® bas ou pied en dedans) et le pied de la 

jambe libre (par ex pointe et pied en dedans) sont p®nalis®s ensemble, comme un 

segment : Chaque DB est p®nalis®e 0.10 p. pour tenue incorrecte du pied/relev®. 

    2.1.1.4.  £l®ments de rotation :  

¶ S®rie de rotations verticales, par exemple, 3 pas chain®s, chacun avec les 

genoux pli®s : 0,10 p. pour les genoux 1 fois = 0,10 p. 

¶ S®rie d'®l®ments pr®-acrobatiques, par exemple, 3 souplesses, chacun avec 

les genoux fl®chis : 0,10 p. pour les genoux pour chaque ®l®ment pr®-

acrobatique = 0,30 p. 

¶ R avec souplesse + 3 cha´n®s + 2¯me souplesse, chacun avec genoux fl®chis 

: 0,10 p. pour la 1̄ re souplesse, 0,10 p. pour les cha´n®s, 0,10 p. pour la 2¯me 

souplesse = 0,30 p. 

 2.1.1.5. Diff®rents types de d®placements : 

¶  6 Pas de marche, ex®cut®s avec les pieds mal tenus = 1 modalit® = 0,10 p. 1 

fois 

¶  4 pas de marche, ex®cut®s avec des pieds mal tenus = 1 modalit® = 0,10 p. 1 

fois 

¶  1 Combinaison de pas de danse avec 3 modalit®s diff®rentes, ex®cut®e avec 

les pieds mal tenus = p®nalit® pour chaque modalit® = 0,30 p. 

2.1.2. La position sym®trique des ®paules et du tronc pendant les difficult®s corporelles est un aspect 

essentiel de la technique corporelle, en particulier pour la sant® du gymnaste. Les positions 

asym®triques seront p®nalis®es comme ç segment mal tenu è. 

2.1.3. D®viations dans les difficult®s corporelles : 

¶ Chaque p®nalit® sera appliqu®e s®par®ment pour chaque faute. Si une difficult® corporelle 

comporte plusieurs formes incorrectes, la p®nalit® est appliqu®e pour chaque d®viation par 

rapport ¨ la forme correcte. 

Explications / Exemples  

Performance  Description  Fautes dôex®cution 

 

Déviation Moyenne du grand écart 
Déviation Moyenne du tronc  

0.30 p. + 0.30 p. 



ÂċŊĲШΝΜΤШƚƨƖШΞΝΞ 
Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028 

 

 Moyenne déviation de la boucle 
Petite déviation de la forme biche 

0.30 p. + 0.10 p. 

 

Moyenne déviation de la boucle 
Moyenne déviation de la forme biche 

0.30 p. + 0.30 p. 

 

Grande déviation de la boucle  
Pas de déviation de la forme biche 

0.50 p. 

 

Grande déviation de la boucle  

Petite déviation de la forme biche 
0.50 p. + 0.10 p. 

 

Pas de déviation de la boucle  

Grande déviation de la forme 

biche  

0.50  p. 

 

 

2.1.5. Sauts avec la technique d'élan  : Les sauts ont 3 phases. L'envol, la phase de vol et la réception. 

Le gymnaste doit développer tout le potentiel du saut (la forme requise) pendant la phase la plus 

élevée de l'envol, plutôt que deux formes différentes. Si cette condition n'est pas remplie, une 

pénalité pour « technique d'élan » (mouvement de bascule) doit être appliquée. 
 

2.1.6. Si lors d'une difficulté d'équilibre, les fautes suivantes se produisent : Forme non maintenue 

pendant au moins 1 seconde, et perte d'axe avec un pas supplémentaire : 

¶ La pénalité est 0.30 p. + 0.30 p. 
 

2.1.7. Dans les difficultés de rotation, le glissement, le saut(sursaut ) et la perte d'équilibre  peuvent 

se produire en combinaison : 

¶ Le « glissement » se réfère à un déplacement léger et régulier pendant la rotation, 

résultant du déplacement du centre de la gymnaste vers différentes parties du 

pied/avant-pied d'appui.  

¶ Un « saut » est une perte d'équilibre pendant le déplacement, généralement avec un 

déplacement soudain et important pendant la rotation. « Le saut ne signifie pas 

nécessairement que la gymnaste perd le contact physique avec le sol. Un saut résulte 

du fait que le centre de la gymnaste n'est plus au-dessus du pied ou de l'avant-pied 

d'appui, ce qui nécessite une correction soudaine pour reprendre le contrôle. 

¶ Dans une même difficulté de rotation, la gymnaste n'est pénalisée qu'une fois pour la 

glissade OU une fois pour la perte d'équilibre, même s'il y a des fautes techniques 

différentes à différents moments de la difficulté : Glissade au début, perte d'équilibre 

avec saut vers le milieu, et perte d'axe avec pas supplémentaire à la fin = 0,30 p. au 

total. 
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2.1.8. « Gymnaste statique è sôapplique quand la gymnaste ne bouge pas pendant 4 secondes ou 

plus. Par ex, en oubliant son exercice, la gymnaste reste sur le praticable en essayant de se souvenir 

de son exercice pendant 4 secondes ou plus. 
 

2.2  Explications des p®nalit®s dôex®cution pour la technique avec chaque type dôengin. 
 

2.2.1 Si un petit nîud se forme au ruban, et quôaprès quelques mouvements il devient un nîud, 

moyen puis plus grand, une seule pénalité pour nîud est appliqu®e (la p®nalit® la plus ®lev®e 

pour un nîud moyen/grand). 

2.2.2 Le ruban rest ant au sol est pénalisé lorsque le tissue repose encore sur le sol. Aucune pénalité 

nôest prise lorsque le tissu bouge sur le sol.  

2.2.3 La pénalité pour le ruban restant  au sol, nôest pas prise tant que la gymnaste a arrêté /mis en 

pause lôexercice en raison dôune autre erreur (nîud, emm°lage, perte dôengin, etc. é). 

 

 

 

 

 

 

2.3.  Explications des p®nalit®s dôex®cution pour la technique de tous les engins  

 

2.3.1 La p®nalit® pour ç simple mise en place sous le vol de lôengin è est prise lorsque la trajectoire 

du vol semble appropri®e, mais que la gymnaste effectue ï intentionnellement ou non ï une 

trajectoire impr®cise avec un pas, sans d®placement clair dans une direction sp®cifique pour 

sauver lôengin, et sans relation ®vidente avec le rythme et le caract¯re sp®cifiques de la musique. 

 

2.3.2. La p®nalit® pour trajectoire impr®cise est prise si une faute technique, due ¨ un lancer impr®cis, 

est visible. Par exemple, si le gymnaste doit courir ou changer de direction pour ®viter une perte 

de lôengin 

 

2.3.3.  Sur la case trajectoire imprécise avec un pas/trajectoire imprécise dans le tableau des pénalités, 

seule la  plus élevée  est prise. Exemple : 

Å Juste après le lancer, la gymnaste effectue 4 pas sur place. Après cela, la gymnaste se rend 

compte que la trajectoire est impr®cise et court 3 pas vers lôengin, qui est pris en vol. Pénalité 

totale 0,30 p. pour trajectoire imprécise avec 3 pas pour sauver lôengin. 

 

2.3.4  La p®nalit® pour trajectoire impr®cise nôest prise que lorsque lôengin est rattrapé  : si une 

trajectoire imprécise se termine par une chute dôengin, seule la perte dôengin est pénalisée, selon le 

nombre total de pas : Pas pendant que lôengin est en vol + pas après que lôengin soit tombé au sol. 

 

2.3.5 Pour tous les types de prise du ruban, lôengin devrait normalement °tre pris par lôextr®mit® 

de la baguette. Il est permis de rattraper intentionnellement le ruban par son matériel dans une 

zone dôenviron 50 cm de lôattache, à condition que cette reprise soit justifiée pour le mouvement 

suivant ou la pose finale. Si le ruban est pris par le tissu par inadvertance (par erreur) ou par la 

baguette, mais pas à la fin, la pénalité pour « prise incorrecte » est appliquée. 

 

2.3.6 Tous les engins doivent être rattrap®s sans lôaide involontaire de lôautre main. Exceptions o½ 

lôautre main peut °tre utilis®e volontairement :  

Å Corde : Avec prise dôune corde ouverte 

Å Cerceau : lorsque le cerceau tourne autour de lôaxe horizontal  

Å Ballon : Lorsque vous rattrapez en dehors du champ visuel 

Å Massues : Lorsque vous rattrapez les massues emboitées 

Å Ruban : Lorsque le ruban est rattrapé intentionnellement pas par la baguette. 
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2.3.7. La pénalité pour prise incorrecte est prise lorsque la prise prévue est interrompue par un 

mouvement supplémentaire de la gymnaste, afin de sauver lôengin dôune chute et/ou de continuer le 

prochain mouvement.  

 

2.3.8. Si, pendant un rattraper, lôengin touche le sol en même temps que la gymnaste rattrape 

lôengin et que celle-ci prend imm®diatement le contr¹le de lôengin, il ne sôagit pas dôune perte dôengin. 

Selon le type de prise, une p®nalit® dôex®cution peut sôappliquer pour une prise incorrecte. Exemples 

:  

Å Le cerceau est rattrapé avec la main au moment où la partie inférieure du cerceau touche 

le sol : pénalité pour reprise incorrecte. 

Å Le cerceau à plat est bloqué au le sol en utilisant les jambes au même moment que le bas 

du cerceau touche le sol : reprise correcte, pas de pénalité. 

Å La baguette de ruban est bloquée entre les genoux au moment où la pointe de la baguette 

touche le sol : bonne reprise, pas de pénalité. 

 

 

2.4. Explications des combinaisons de pénalités  

 

2.4.1.  Lorsquôil y a interruption de la continuité  de lôexercice (voir Artistique, #11), par exemple 

parce que la gymnaste reste immobile pour d®faire un nîud, aucune p®nalit® nôest appliquée 

pour « gymnaste statique ». 

 

2.4.2. Lorsque la gymnaste commet plusieurs fautes dôex®cution avec lôengin pendant la même DB, 

chaque case du tableau des pénalités est appliquée une fois. Exemple :  Pivot Fouetté avec 

altération du dessin (spirales) + altération du dessin (serpentins) + emmêlage involontaire 

autour du corps. Pénalité 0,10 p. pour altération du dessin = pénalité 0,30 p. pour emmêlage = 

0,40 p. 

 

2.4.3.  Quand une gymnaste a perdu son engin et se déplace pour le rattraper et éventuellement 

lorsquôelle se d®place elle retourne au sol (avant de reprendre lôexercice) :  

¶ Pour cette dur®e, aucune p®nalit® suppl®mentaire nôest prise pour les segments de corps et 

de lôengin.  

Á Pour cette dur®e, des p®nalit®s ne sont prises que pour la perte dô®quilibre (avec ou sans 

appui ou chute), et pour les pertes suppl®mentaires dôengin. 

 

3.FAUTES TECHNIQUES CORPORELLES   

 
3.1. Tableau pour les fautes dôex®cution corporelles  

 

Pénalités  Petites 0 .10 Moyennes 0 .30 Grande    0.50 ou plus  

G®n®ralit®s  

Mouvement incomplet 

Ou amplitude insuffisante dans la 

forme des ondes totales du cops  

  

Mouvement incomplet 
Ou manque dôamplitude dans la 
forme des ®l®ments pr® 
acrobatiques 

Ajustement de la position du 

corps (exemple : pendant la 

pr®paration, d®placer la position 

de la main au sol sans perte 

dô®quilibre, etcé) 

  

 
Gymnaste statique (4 ou plus 

sec)  
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Technique de base 

 

Pendant nôimporte 

quelle connexion, 

mouvements, ®l®ments 

de rotation, tous types 

de difficult®s etc.. 

Segment corporel incorrectement 
tenu pendant un mouvement du 
corporel : ¨ chaque fois pour 
chaque segment corporel 
incorrect. Y compris la position 
incorrecte du pied/relev®, la 
position du genou, la position de 
la hanche, le coude pli®, la 
position incontr¹l®e du bras, les 
®paules sur®lev®es ou 
asym®triques, la position du tronc 
etc.. 

 

 

Perte dô®quilibre : mouvement 
suppl®mentaire sans d®placement 
(par exemple : sursaut sans 
d®placement, d®placement de 
lôavant-pied ou tremblement du 
pied/de la jambe de soutien, 
mouvement compensatoire 
involontaire etcé 

Perte dô®quilibre/perte du centre 

: mouvement suppl®mentaire 

avec d®placement (par 

exemple : un pas 

suppl®mentaire, un sursaut avec 

d®placement, perte de lôaxe 

avec un pas suppl®mentaire 

etcé)  

Perte dô®quilibre avec appui 

sur 1 ou 2 mains ou appui sur 

lôengin.  

Perte totale dô®quilibre avec 

chute 0.70 

Sauts  

Forme incorrecte avec petite 
d®viation 

Forme incorrecte avec une 
d®viation moyenne 

Forme incorrecte avec une 
grande d®viation 

Saut avec la technique dô®lan (kip 

mouvement) 

  

R®ception lourde R®ception incorrecte : dos 
clairement courb® en arri¯re 
pendant la phase de r®ception.  

 

£quilibres  
Forme incorrecte avec petite 
d®viation 

Forme incorrecte avec une 
d®viation moyenne 

Forme incorrecte avec une 
grande d®viation 

 Forme non tenue pour un 
minimum de 1 seconde  

 

Rotations 

Chaque p®nalit® est 

appliqu®e 1 fois par 

rotation 

Forme incorrecte avec petite 
d®viation 

Forme incorrecte avec une 
d®viation moyenne 

Forme incorrecte avec une 
grande d®viation 

Appui involontaire du talon 
pendant le pivot  

  

Sautill®   

El®ments Pre-

acrobatiques et 

®l®ments du 

groupe des 

rotations verticales  

R®ception lourde Technique dô®l®ments pr®-
acrobatiques non autoris®e  

 

 

Marcher sur les mains en 
position dôappui sur les mains 
(2 changements dôappui ou 
plus) 

 

 

 

 

 

4. FAUTES TECHNIQUES A CHAQUE ENGIN   
 

4.1. Tableau  des p®nalit®s dôexécution  pour chaque type dôengin 

 

Pénalités  Petites :  0.10 Moyennes :  0.30 Grandes 0.50  ou plus  

CERCEAU 

Technique de 

base  

Maniement incorrect : altération 

du plan de travail, vibration, 

rotation irr®guli¯re sue lôaxe 

vertical 

Manipulation avec contact 

involontaire avec le corps 

(exemple : bloqué le cerceau 

contre le corps pendant/après 

un roulement, rotations autour 

de lôaxe du cerceau, etcé) 

 

Reprise après un lancer :  

Contact avec lôavant-bras 

Reprise après un lancer :  

Contact avec le bras  
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Roulement involontairement 

incomplet sur le corps  

  

Roulement incorrect avec 

rebond 

  

Glissement sur le bras pendant 

des rotations  

  

 Passage à travers le cerceau : 

pied pris dans le cerceau 

 

Bal lon  

Technique de 

base  

Maniement incorrect :  
Ballon appuy® contre lôavant-

bras (« tenu fermement ») ou 

visiblement serré par les doigts  

Manipulation avec contact 

involontaire avec le corps 

(exemple : bloquer le ballon 

contre le corps pendant/après 

les lancers, après les 

rebonds, etc..) 

 

Roulement involontairement 
incomplet sur le corps  
 

  

Roulement incorrect avec 

rebond 

  

Rattraper avec les 2 mains : 

(exception : les rattraper en 

dehors du champ visuel peuvent 

être faits à 2 mains) 

  

Massues  

Technique de 

base  

Maniement incorrect :  
Mouvement irrégulier, bras trop 

écartés pendant des moulinets, 

interruption du mouvement 

pendant des petits cercles, etc.  

 

 

Altération de la synchronisation 

dans la rotation des 2 massues 

pendant les lancers et reprises 

 
 

Manque de précision dans les 

plans de travail des massues 

pendant les mouvements 

asymétriques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pénalités  Petites :  0.10 Moyennes :   0.30 Grandes :  0.50 ou plus  

Ruban 

Technique de 

base  

Maniement incorrect : passage / 
transmission impr®cis, baguette 
involontairement tenue au milieu, 
connexion incorrecte entre les 
dessins, claquement du ruban 

  

Alt®ration du dessin form® par le 
ruban : 
Serpentins, spirales pas 
suffisamment serr®es, pas de 
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Contact involontaire avec le corps Enroulement involontaire 
autour du corps ou dôune 
partie du corps ou de la 
baguette sans interruption 

Enroulement involontaire 
autour du corps ou dôune 
partie du corps ou de la 
baguette avec interruption 

Petit nîud avec un impact minime 
dans le maniement 

 Noeud moyen / grand : 
impact dans le maniement 

Lôextr®mit® du ruban reste 
involontairement au sol pendant 
lôex®cution dôun dessin, dôun lancer, 
dôun ®chapp®, etc. 
(Jusquô¨ un m¯tre) 

Lôextr®mit® du ruban reste 
involontairement au sol 
pendant lôex®cution dôun 
dessin, dôun lancer, dôun 
®chapp®, etc. 
(Plus dôun m¯tre) 

 

  
 

Pénalités  Petites 0.10  Moyennes   0.30  Grandes 0.50 ou plus  

Corde  

Basic technique  

Manipulation incorrecte : 
amplitude, forme, plan de travail, 
ou pour la corde non maintenue 
aux deux extrémités 

 
 
 

 

Corde touchant involontairement 
le corps ou le sol 

Enroulements involontaires 
autour du corps ou d'une 
partie de celui-ci sans 
interruption de l'exercice 

Enroulements involontaires 
autour du corps ou d'une 
partie de celui-ci avec 
interruption de l'exercice 

Nîud sans interruption dans 
l'exercice 

 Nîud avec interruption de 
l'exercice 

 Perte d'1 extrémité de la corde 
 

 Pieds pris dans la corde lors 
de sauts ou de sauts 
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5.FAUTES TECHNIQUES POUR TOUS LES ENGINS  

 
5.1. Tableau p®nalit® dôex®cution pour tous les engins  

 

Pénalités  Petites :   0.10  Moyennes :  0.30 Grande 0.50 ou plus  

Technique  Engin statique   

Trajectoires et 

rattrapers  

Trajectoire imprécise avec reprise en 
vol avec ajustement de la position 
avec 1 ou 2 pas  pour sauver lôengin.   
    Ou 
Simple pas sur place sous le vol de 
lôengin  

Trajectoire impr®cise avec 
reprise en vol avec 3 ou 4 pas 
pour sauver lôengin 

Trajectoire impr®cise et 
rattrapage en vol avec 5 pas 
ou plus pour sauver l'engin 

Reprise incorrecte :  
Exemple : rattraper avec lôaide 
involontaire de lôautre main pour 
sauver lôengin, rattraper 
involontairement par le tissu du 
ruban, etc. (voir aussi Ballon, 
exception pour 2 mains) 

Reprise incorrecte avec un 
contact involontaire avec le 
corps 

 

 

Pertes de 

lôengin  

 

(Pour la perte de 2 

massues ¨ la suite : 

le juge p®nalise une 

fois, sur la base du 

nombre total de pas 

pour reprendre la 

massue la plus 

®loign®e) 

  Perte et reprise de lôengin 
sans d®placement 

  Perte et reprise de lôengin 
apr¯s 1-2 pas : 0.70 

  Perte et reprise de lôengin 
apr¯s 3 pas ou plus : 1.00p  

  
Perte de lôengin en dehors du 
praticable (ind®pendamment 
de la distance) : 1.00p 

  

Perte de lôengin qui ne quitte 
pas le praticable et utilisation 
de lôengin de remplacement : 
1.00p  

  

Perte de lôengin (pas de 

contact avec lôengin) ¨ la fin 

de lôexercice : 1.00 
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PARTIE 2    EXERCICES DôENSEMBLE 

A. GENERALITES   EXERCICES DôENSEMBLE 

 

1.  La durée de chaque exercice  

  
Fédérale DUO A : 1ô30 ¨ 1ô45 
Ensemble FED A : 1ô45 ¨ 2ô00 
Ensemble FED B : 1ô30 ¨ 1ô45 
Ensemble FED C : 1ô45 ¨ 2ô00 
 
 

 

2 NOMBRE DE GYMNASTES 

 

Fédérale DUO A : 2 gymnastes + 1 remplaçante 
Ensemble FED A : de 4 à 5 gymnastes (engagement max 6 gymnastes) 
Ensemble FED B : de 4 à 6 gymnastes (engagement max 6 gymnastes) 
Ensemble FED C : de 6 à 10 gymnastes (engagement max 10 gymnastes) 

 

 

2.1.1 Si une gymnaste quitte lôensemble en raison dôune blessure ou de circonstances impr®vues 

pendant lôexercice, la gymnaste peut °tre remplac®e par une gymnaste de r®serve. 

 
Pénalisation par le juge de ligne : 0.30 p. pour une gymnaste quittant le praticable pendant 

lôexercice  

 

 2.1.2. Si aucune gymnaste de r®serve nôest utilis®e et si lôensemble interrompt lôexercice, 

lôexercice sera ®valu® comme exercice interrompu  

 
2.1.3. Si aucune gymnaste de r®serve nôest utilis®e et si lôensemble poursuit lôexercice avec 4 
gymnastes, lôexercice ne sera pas ®valu® (0.00 p.). 

 
 

1 DUREE DES EXERCICES  

 

3.1. Le chronomètre sera déclenché dès que la 1ère gymnaste de l'ensemble commence à bouger et sera 
arr°t® d¯s lôimmobilisation compl¯te de la derni¯re gymnaste de lôensemble. 

 

3.2. Une brève introduction musicale ï jusquô¨ 4 secondes - sans mouvement corporel et/ou de lôengin est 
tolérée. 

 

3.3. Le chronom®trage relatif ¨ tous les exercices (pr®paration avant lôexercice, dur®e de lôexercice 
dôensemble) se fera en secondes pleines. 

 
Pénalisation par le juge chronomètre  : 0.05 p. pour chaque seconde en plus ou en moins, pour chaque 

seconde pleine. Exemple : 2ô30.99 = pas de pénalisation ; 2ô31.00 = p®nalisation 0.05 p. 
 
 

2 COMPOSITION DU JURY :  CHAMPIONNATS OFFICIELS ET AUTRES COMPÉTITIONS 

 

1.1. Composition des jurys pour les exercices dôensemble 
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1.1.1. Pour les compétitions officielles FIG, les Championnats du monde et les Jeux Olympiques, 

chaque jury  est composé de 3 groupes de juges : Panel - D (Difficulté), Panel - A (Artistique) 
et Panel - E (Exécution). 

 
1.1.2. Pendant la comp®tition, sur la table technique, il sera interdit aux juges dôutiliser des appareils 

électroniques pour parler, transmettre ou recevoir des messages ou informations (téléphones 
mobiles, mini notebooks, ordinateurs, montres connectées, etc.) et dôutiliser tout appareil photo 
ou vidéo (voir le Règlement technique, Section 1, Art. 5.4). 

 

1.2. Composition des panels des juges  
 

1.2.1. Panel des juges Difficulté (D) : 4 juges, divisés en 2 sous-groupes 

¶ Sous-groupe 1 (D) : 2 juges (DB1, DB2) travaillent ind®pendamment, soumettent leurs 

notes individuelles, et donnent ensuite une note DB commune 

¶ Sous-groupe 1 (D) : 2 juges (DA1, DA2) travaillent ind®pendamment, soumettent leurs 

notes individuelles, et donnent ensuite une note DA commune 

 

1.2.2. Panel des juges Artistique (A) :  4 juges (A1, A2, A3, A4)  

 

1.2.3. Panel des juges Exécution (E) : 4 juges (E1, E2, E3, E4) 

 

4.4. Fonctions  du jury -D 
 

4.4.1 Le premier sous-groupe (DB) note le contenu de lôexercice ¨ lôaide de symboles, en ®valuant 
le nombre et la valeur des Difficult®s corporelles (DB), le nombre et la valeur des Difficult®s avec 
®changes (DE), et le nombre et la valeur des El®ments dynamiques avec rotation (R). 

 
4.4.2. Ces juges ®valuent lôexercice en entier de mani¯re ind®pendante, sans se consulter, et 
ensuite donnent une note DB commune. 

 
4.4.3. Le second sous-groupe (DA) note le contenu de lôexercice ¨ lôaide de symboles, en 

®valuant le nombre et la valeur des difficult®s avec collaborations (DA), et les minima requis pour 
les types de collaborations. 

 
4.4.4. Ces juges ®valuent lôexercice en entier de mani¯re ind®pendante, sans se consulter, et 

ensuite donnent une note DA commune 
 

4.4.5.  Note finale D : la somme de la note DB commune et la note DA commune. 

 
4.5. Fonctions du jury A 

 
4.5.1. 4 juges (A1, A2, A3, A4 ) évaluent les fautes artistiques par déduction. Ces juges évaluent la 

totalit® de lôexercice de mani¯re ind®pendante, et soumettent leur d®duction totale sans 
consulter les autres juges. 

 
4.5.2. Lorsque lôArtistique est ®valu®e par 4 juges , la déduction la plus haute et la déduction la plus 

basse sont éliminées, et la déduction  artistique  finale est la moyenne des deux déductions  
qui restent. 

 
4.5.3. Lorsque lôArtistique est ®valu®e par 2-3 juges,  la déduction  artistique  finale est la moyenne de 

toutes les déductions . 

 
4.5.4. Note finale A :  la déduction  artistique  finale est soustraite de 10.00 points  

 
4.6. Fonctions du  jury E 
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4.6.1. 4 juges (E1, E2, E3, E4) évaluent les fautes techniques par déduction. Ces juges évaluent 
la totalit® de lôexercice de mani¯re ind®pendante, et soumettent leur d®duction totale sans consulter 
les autres juges. 

4.6.2. Lorsque lôExécution est évaluée par 4 juges , la déduction la plus haute et la déduction la 
plus basse sont éliminées et la déduction  dôexécution  finale est la moyenne des deux déductions 
qui restent. 

 
4.6.3. Lorsque lôExécution est évaluée par 2-3 juges, la déduction  dôexécution  finale est donnée 

la moyenne de toutes les déductions . 

 
4.6.4. Note finale E : la déduction  dôex®cution finale est soustraite de 10.00 points . 

 

4.7 Fonctions des juges chronomètre et juges de ligne  

4.7.1 Responsabilités des juges chronomètre (1 ou 2) : 

¶ D®clencher le chronom¯tre lorsque chaque ensemble commence ¨ pr®parer la position 

de D®part, afin de contr¹ler la dur®e d'un ®ventuel retard  

¶ Contr¹ler la dur®e des exercices. 

¶ Contr¹ler le non-respect des limites de temps et enregistrer le temps exact en plus ou en 

moins s'il n'y a pas de saisie informatique. 

¶ Remettre le formulaire appropri® au pr®sident du jury sup®rieur. 

¶ Si une (ou plusieurs) gymnaste(s) perd(ent) l'engin ¨ la fin de l'exercice et ne 

pr®sente(nt) pas de pose finale ou ne retourne(nt) pas sur le praticable parce que la 

musique est termin®e, le juge chronom¯tre calcule le moment o½ la derni¯re gymnaste 

r®cup¯re l'engin ou quitte la zone de d®gagement comme ®tant le dernier mouvement.  

 

4.7.2 Responsabilités des juges de ligne (2) : 

¶ Déterminer le franchissement  de la limite du praticable par l'engin, de 1 ou 2 pieds, par 

n'importe quelle partie du corps, ainsi que l'engin  quittant la zone délimitée du praticable. 

¶ Lever le drapeau pour l'engin et/ou le corps qui franchit la limite ou qui sort du praticable. 

¶ Remettre le formulaire approprié au président du jury supérieur. 

¶ Le juge de ligne doit surveiller et pénaliser tout franchissement de la ligne jusqu'au dernier 

mouvement de la derni¯re gymnaste de lôensemble : Aucune p®nalit® de ligne n'est prise 

après le dernier mouvement, même si la musique continue. 
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  4.7.3 Position des juges de ligne  

 

 

Exemple 1 : Les juges de ligne sont assis 

¨ des coins oppos®s et sont charg®s de 

deux lignes et du coin situ® ¨ leur droite.  
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4.7.4. Demande de révision des pénalités de ligne/temps  : Si lôentraineur a un doute sur une p®nalit® de 

temps et/ou de ligne, il doit soumettre une demande verbale de révision au bureau de réclamation, dans 

les mêmes délais que pour les réclamations  

 

3 REUNIONS DE JUGES/COURS DES JUGES  

 
¶ Avant chaque comp®tition, la responsable des juges organisera une r®union afin dôinformer les juges 

participants sur lôorganisation des jugements. 

¶ Tous les juges sont tenus d'assister aux instructions et/ou ¨ la r®union des juges, ¨ toute la dur®e de la 

comp®tition. 

¶ Les instructions des juges sont organis®es en personne ou virtuellement. Tous les juges enregistr®s doivent 

®tudier tout le mat®riel p®dagogique  

 

4 CALCUL DE LA NOTE FINALE  

 
6.1. Les règles déterminant la note finale sont identiques  pour toutes les sessions de compétition (Concours 

Général, finales des ensembles). 

6.2. La note finale  dôun exercice est obtenue par lôaddition de la note D, de la note A et de la note E. La d®duction 

des p®nalisations, sôil y en a, est faite ¨ partir de la note finale.  

 

7. ENTRÉE SUR LE PRATICABLE  

 
7.1. Les ensembles doivent entrer sur le praticable officiel en marchant rapidement sans accompagnement musical 

et se mettre en position de Départ immédiatement 

 

Pénalisation :  0.50 p. si cette r¯gle nôest pas respect®e 

 

8. PRATICABLE  

 

8.1. La dimension du praticable de 13 x 13 m (extérieur de la ligne) est obligatoire. La surface de travail doit 

correspondre aux standards FIG  

 

8.2. Toute partie du corps ou engin touchant  en dehors des limites du praticable sera pénalisée : 

 

Pénalisation par le juge de ligne :  0.30 p. chaque fois, pour chaque gymnaste et pour chaque engin 
 

8.3. La gymnaste ou lôengin qui quitte le praticable (sort des limites r®glementaires) ou qui finit lôexercice en dehors 
du praticable sera pénalisé(e) : 

 

Pénalisation par le juge de ligne  : 0.30 p. chaque fois, pour chaque gymnaste et pour chaque engin 
 

 



ÂċŊĲШΝΞΜШƚƨƖШΞΝΞ 
Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028 

8.4. Plusieurs engins en dehors du praticable : 

 

8.4.1. Perte consécutive des deux massues en dehors du praticable : 

 

Pénalisation par le juge de ligne: 0.30 p. pour la 1ère massue + 0.30 p. pour la 2ème massue 

 

 

8.4.2. Perte simultanée  de deux massues (emboitées ou non) au même moment  au-delà de la même ligne  

par la même gymnaste  : 

 

Pénalisation par le juge de ligne : 0.30 p. une fois, comptant comme un engin 

ШШ§ÖШШШШШШ  

8.4.3. Perte simultanée  de deux engins ou plus (différents ou identiques) au même moment  en-dehors de 

différentes lignes  par différentes gymnastes  :   

 

Pénalisation par le juge de ligne: 0.30 p. pour chaque engin perdu 

 

 

8.4.4. Perte simultanée  de deux engins emboités  ou plus (engins différents ou identiques) en dehors du 

praticable : 

 

Pénalisation par le juge de ligne : 0.30 p. une fois, comptant comme un engin 
 

OU       

8.5. Il nôy aura pas de pénalité de ligne  dans les cas listés ci-dessous :  

¶ Lôengin et /ou la gymnaste touche la ligne. 

¶ Lôengin d®passe la limite du praticable sans toucher le sol.   

¶ Lôengin inutilisable est d®plac® en dehors du praticable.  

¶ Lôengin cass® est d®plac® en dehors du praticable.  

¶ La 2ème massue est volontairement placée en dehors du praticable afin dôutiliser la paire de massues de 

remplacement (2 massues identiques). 

¶ Un engin qui a ®t® remplac® (nôest plus utilis®) est retir® en dehors du praticable.  

¶ Engin coinc® au plafond (poutres, lumi¯res, tableau dôaffichage, etcé). 

¶ Le juge de ligne doit surveiller et p®naliser tout franchissement de la ligne jusquôau dernier mouvement de 

la dernière gymnaste : Aucune p®nalit® de ligne nôest prise en compte apr¯s le dernier mouvement, m°me 

si la musique continue.  

Dans tous les autres cas, les pénalités sont appliquées. 
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8.6. Chaque exercice doit être réalisé dans sa totalité sur le praticable :  

 

8.6.1. Toute difficulté ou composante artistique commencée en dehors  du praticable ne sera pas évaluée.  

 

8.6.2. Si la difficulté ou la composante artistique est commenc®e ¨ lôint®rieur du praticable et terminée en 

dehors du praticable, la difficulté ou la composante artistique sera évaluée.  

 

8.6.3. Les p®nalit®s dôex®cution et les p®nalit®s dôartistique sont généralement appliquées  pour toute la durée 

de lôexercice, y compris les mouvements ex®cut®s en dehors du praticable.  

 

9 INTERRUPTION DE LôEXERCICE 

 

9.1. Si un ensemble interrompt son exercice en raison dôun engin cass® ou dôun engin coinc® dans le plafond, en raison 

de problèmes avec la musique, en raison dôune blessure ou de toute autre situation impr®vue, lôexercice sera ®valu® 

de la manière suivante : 

¶ Les difficultés déjà exécutées et validées seront comptabilisées, en appliquant les pénalités correspondant 

aux composantes de difficultés manquantes.  

¶ Lôartistique p®nalisera 10.00 p. 

¶ Exécution pénalisera 10.00 p. 

¶ Les p®nalit®s de temps seront appliqu®es en fonction de la dur®e de lôexercice réalisé.  

¶ Pas de pénalité de ligne pour avoir quitté le praticable apr¯s lôinterruption de lôexercice.  

 

10. ENGINS  

 

10.1. Normes et contrôles  

 

10.1.1. Les normes et caractéristiques de chaque engin sont précisées dans la lettre FFGym 

 

10.1.2. Les engins utilisés par un ensemble doivent être identiques (poids, dimension et forme); seule la couleur 

peut être différente. 

 

10.1.3. A la demande du Pr®sident du jury sup®rieur, chaque engin peut °tre contr¹l® avant lôentr®e de lôensemble 

dans la salle de comp®tition ou ¨ la fin de lôexercice et/ou selon un tirage au sort des engins ¨ contr¹ler. 

 

10.2. Engins de remplacement  

  

10.2.1. Engins de remplacement ïLaiss® au libre choix du club organisateur, mais sôil ne met pas en place il doit 

en informer en amont les clubs participants à la compétition. 
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10.2.2. La ligne imm®diatement situ®e devant les juges ainsi que celle utilis®e pour lôentr®e des gymnastes doivent °tre 

libres. Les engins doivent être disposés séparément. 

 
POUR TOUTES LES CATEGORIES SAUF LE FED C 

 

 

POUR LE FED C 

 

 

 

10.2.3. Si, pendant lôexercice, l'engin tombe et quitte le praticable officiel (pénalisation par le juge de ligne, voir 
lôutilisation de l'engin de remplacement est autorisée  (pas de pénalité).  

 

10.2.4. Lôensemble ne peut utiliser qu'un engin de remplacement qui a ®t® plac® avant le d®but de l'exercice. 
Toutefois, lôensemble est autoris® ¨ reprendre son propre engin apr¯s avoir utilis® un engin de 
remplacement. 

Pénalité : 0.50 p. pour utilisation dôun engin non plac® avant le d®but de lôexercice 
 

10.2.5. Lôensemble peut utiliser le nombre maximum dôengins de remplacement plac®s autour du praticable officiel 

avec les p®nalisations applicables. Exemple : 2 cerceaux sont plac®s par le Comit® organisateur selon le 

graphique ci-dessus : un ensemble peut utiliser les deux, si n®cessaire, pour un m°me exercice. 
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10.2.6. Si l'engin tombe pendant lôexercice, mais ne sort pas du praticable officiel, l'utilisation de l'engin de 

remplacement n'est pas autoris®e ; lôensemble doit prendre son propre engin sur le praticable officiel. Si 

lôensemble utilise l'engin de remplacement alors que son propre engin n'a pas quitt® le praticable : 

Pénalité : 0.50 p. pour utilisation non autoris®e de lôengin de remplacement 

 

10.2.7. Si, au cours de l'exercice, l'engin tombe et quitte le praticable officiel (p®nalisation par le juge de ligne, puis 

revient de lui-m°me sur le praticable, l'utilisation d'un engin de remplacement est autoris®e (pas de 

p®nalit®). 

 

10.2.8. Si, pour une raison quelconque, lôensemble choisit de changer d'engin, l'engin qui n'est plus utilis® doit 

°tre compl¯tement retir® du praticable officiel (pas de p®nalisation du juge de ligne) avant la fin de 

l'exercice. Si l'engin remplac® ou une partie de celui-ci reste sur le praticable jusqu'¨ la fin de l'exercice : 

 

Pénalité : 0.30 p. pour non retrait de lôengin remplac® 

 

10.2.9. Si l'engin est perdu, quitte le praticable (p®nalit® de ligne, voir #9.3), et sôil est rendu ¨ lôensemble par 

un entra´neur ou toute autre personne sauf public : 

 

Pénalité : 0.50 p. pour récupération non autorisée de l'engin  

 

 

 

 

Explications / Exemples  

Situation  Evaluation  
¶ La gymnaste perd son engin et lôengin sort du praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement 

¶ Lôengin perdu revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste ne retire pas lôengin qui est revenu sur le 
praticable 

¶ Juge ex®cution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. pour sortie dôengin. 

¶ Juge responsable : 0.30 p. pour le non retrait de 
lôengin qui est revenu sur le praticable. 

¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement. 

¶ Lôengin perdu revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste retire lôengin revenu du praticable et continue avec 
lôengin de remplacement. 

¶ Juge ex®cution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. pour sortie dôengin. 

¶ Juge responsable : pas de pénalité. 

¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement 

¶ Lôengin perdu revient sur le praticable. 

¶ La gymnaste reprend son propre engin et retire l'engin de 
remplacement du praticable.  

¶ Juge ex®cution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. pour sortie dôengin. 

¶ Juge responsable : pas de pénalité. 

¶ La gymnaste perd son engin, et lôengin sort du praticable. 

¶ Lôengin perdu revient  sur le praticable. 

¶ La gymnaste prend lôengin de remplacement. 

¶ La gymnaste retire lôengin revenu du praticable et continue avec 
lôengin de remplacement. 

¶ Juge ex®cution : 1.00 p. 1 fois pour la perte dôengin. 

¶ Juge de ligne : 0.30 p. pour sortie dôengin. 

¶ Juge responsable : pas de pénalité. 
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10.3. Engin inutilisable  

 

10.3.1. Avant le d®but de l'exercice, si une gymnaste d®termine que l'engin est inutilisable (par exemple, nîuds 

dans le ruban), l'utilisation d'un engin de remplacement est autoris®e (pas de p®nalit®).  

 

10.3.2. Le juge chronom¯tre d®clenche le chronom¯tre lorsque chaque ensemble commence ¨ pr®parer la 

position de D®part, afin de contr¹ler la dur®e d'un ®ventuel retard. 

 

10.3.3. Si lôensemble retarde la comp®tition de plus de 30 secondes, par exemple en essayant de d®faire les 

nîuds avant de d®cider de prendre l'engin de remplacement :  

 

P®nalisation par le juge chronom¯tre : 0.50 p. pour une pr®paration excessive de l'exercice 

qui retarde la comp®tition 

 

10.3.4. Si, au cours de l'exercice, l'engin devient inutilisable (par exemple, tissu du ruban coinc® dans l'attache 

de la baguette, nîud(s) non d®fait(s)), l'utilisation d'un engin de remplacement est autoris®e (pas de 

p®nalit®). Il n'y a pas de p®nalit® de ligne ni d'ex®cution pour le fait de mettre lôengin inutilisable 

volontairement en dehors du praticable.  

 

10.4. Engin cassé ou engin restant accroché au plafond  

 

10.4.1. Lôensemble ne sera pas p®nalis® pour un engin cass®, mais seulement pour les cons®quences (diverses 

fautes techniques). 

 

10.4.2. Si l'engin se casse pendant un exercice, lôensemble ne sera pas autoris® ¨ recommencer l'exercice. Dans 

ce cas, lôensemble peut 

¶ Retirer l'engin cassé en dehors du praticable (pas de pénalité du juge de ligne ni d'exécution) et 

continuer l'exercice avec un engin de remplacement (pas de pénalité) 

¶ Arrêter lôexercice (voir #10), exercice interrompu) 

 

10.4.3. Un ensemble ne sera pas p®nalis® pour lôengin accroch® au plafond et sera p®nalis® seulement pour 

les cons®quences (diff®rentes fautes techniques). 

 

10.4.4. Si lôengin est accroch® au plafond pendant lôexercice, lôensemble ne sera pas autoris® ¨ recommencer 

l'exercice. Dans ce cas, lôensemble peut : 

¶ Continuer l'exercice avec un engin de remplacement (pas de pénalité) 

¶ Arrêter lôexercice (voir #10.), exercice interrompu. 

10.4.5. Si un ensemble arr°te l'exercice ¨ cause d'un engin cass® ou coinc® dans le plafond ¨ la fin de l'exercice 

(dernier mouvement), l'exercice sera ®valu® de la mani¯re suivante : 

¶ Les difficultés déjà exécutées de manière valable seront comptabilisées, en appliquant les pénalités 

relatives aux difficultés manquantes 

¶ L'artistique déduit toutes les pénalités correspondantes 

¶ L'exécution déduira toutes les pénalités prises pendant l'exercice, y compris la "perte de l'engin à la 

fin de l'exercice (pas de récupération)".  

 

10.4.6. Si lôensemble continue lôexercice avec un engin cass®, lôexercice sera ®valu® jusquôau moment de la 

casse, comme un exercice interrompu (voir #10) 
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10.4.7. Si l'engin de remplacement se casse pendant lôexercice : Lôensemble doit prendre le deuxi¯me engin 

de remplacement et continuer jusqu'¨ la fin de l'exercice. Apr¯s la fin de l'exercice, le pr®sident du jury 

sup®rieur annoncera si lôensemble est autoris® ¨ refaire l'exercice ¨ la fin de la rotation (ou si 

n®cessaire, ¨ un moment donn® selon la d®cision du pr®sident du jury sup®rieur). Si lôensemble n'est 

pas autoris® ¨ refaire l'exercice, l'®valuation de l'exercice r®alis® est appliqu®e  

 

 
 

5 TENUES DE COMPÉTITION DES GYMNASTES   

10.5. Exigences relatives à la tenue de compétition  
 

Particularit®s des ensembles 

¶ Les justaucorps des gymnastes dôun ensemble doivent °tre identiques (des m°mes mati¯re, style, 

design et couleur). Si le justaucorps comporte du tissu à motif, de légères différences dues à la coupe 

sont tolérées.  

¶ Les chaussons des gymnastes doivent être de la même couleur 

¶ En ce qui concerne les ensembles comprenant un garçon, la tenue doit être identique sur le haut de la 

tenue (des m°mes mati¯re, style, design et couleur). Sôil devait y avoir un collant celui-ci doit être porté 

sur le justaucorps et ne devrait pas être ornementé. 

 

Pour la tenue réglementaire, se r®f®rer aux exigences INDIVIDUELLES  
 

 

ΝΜЮΣЮ Lôembl¯me national est interdit sur les tenues. 
 

Pénalité : 0.30 p. 1 fois pour lôensemble si cette r¯gle nôest pas respect®e 

 

 

6 EXIGENCES RELATIVES A LôACCOMPAGNEMENT MUSICAL 

 

10.7. Chaque exercice de GR, dans sa totalit®, doit °tre ex®cut® en musique. Si la musique sôarr°te pour une 

raison quelconque, lôensemble doit arr°ter lôexercice. Un exercice durant lequel la musique sôarr°te (probl¯mes 

techniques) dans nôimporte quelle partie ne peut pas °tre ®valu®. 

 

10.8. Un signal sonore peut commencer avant la musique. 

 

10.9. Chaque musique doit être mis sur la plateforme DJGYM sur le site de la fédération. Mais chaque entraineur 

doit °tre en possession dôune cl® USB de secours 

 

10.10. En cas de musique incorrecte :  D¯s que lôensemble se rend compte que sa musique est incorrecte, il est 

de sa responsabilit® dôarr°ter son exercice. Une réclamation  concernant la musique apr¯s la fin de lôexercice ne 

sera pas acceptée.  

 

 

10.10.1. Sôil ne sôagit pas de sa musique (mauvaise musique jou®e) ou si lôensemble nôa pas pu entendre le 

d®but de la musique :  

¶ Lôensemble peut sôarr°ter sur le praticable, reprendre la position de D®part et ex®cuter 

imm®diatement lôexercice avec la musique correcte. 
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¶ Si la musique correcte nôest pas imm®diatement disponible, lôannonceur demande ¨ lôensemble 

de quitter le praticable de comp®tition et lôensemble est ¨ nouveau annonc® lorsque la musique 

est disponible. 

10.10.2. Si un probl¯me de musique appara´t apr¯s un certain temps dôex®cution et que la musique sôarr°te 

totalement :  

¶ Lôensemble doit arr°ter lôexercice et quitter le praticable. 

¶ Si lôensemble continue son exercice sans musique, le Pr®sident du Jury Sup®rieur lui fera signe 

dôarr°ter lôexercice.  

¶ Apr¯s lôaccord du Pr®sident du Jury Sup®rieur, lôensemble sera ¨ nouveau annonc® et ex®cutera ¨ 

nouveau lôexercice imm®diatement.  

¶ Si le Pr®sident du Jury Sup®rieur ne donne pas son accord, lôexercice sera ®valu® comme un 

exercice interrompu  

 

10.10.3. Si un probl¯me temporaire de musique (distorsion, courtes interruptions, etcé) appara´t apr¯s un 

certain temps dôex®cution :  

¶ Lôensemble peut choisir de terminer lôexercice avec sa musique déformée et être évalué 

en conséquence, OU  

¶ Lôensemble peut choisir dôarr°ter lôexercice et quitter le praticable de comp®tition. 

¶ Apr¯s approbation du Pr®sident du Jury Sup®rieur, lôensemble sera ¨ nouveau annonc® et 

ex®cutera ¨ nouveau lôexercice imm®diatement. 

¶ Si le Pr®sident du Jury Sup®rieur ne donne pas son accord, lôexercice sera ®valu® comme 

un exercice interrompu. 

 

7 DISCIPLINE DES GYMNASTES 

 

10.11. Les gymnastes de lôensemble doivent °tre pr®sentes dans la zone de comp®tition ¨ lôappel du speaker au 

micro ou lorsque le feu vert est allumé. En cas de retard, le Président du Jury Supérieur vérifie les raisons du 

retard (erreurs dôorganisation ou discipline des gymnastes).  

Pénalité  : 0.50 p. pour pr®sentation trop t¹t (avant lôappel) ou pr®sentation tardive (discipline des gymnastes) 

 

10.12. Il est interdit de sô®chauffer dans la salle de compétition  et lôensemble/les gymnastes ne peut/peuvent 

rester ou revenir sur lôaire de comp®tition apr¯s la fin de lôexercice. 

ÂĳŰċũŔƣĳШаШΜЮΡΜШƓЮШƚŔШĦĲƣƣĲШƖĿŊũĲШŰќĲƚƣШƓċƚШƖĲƚƓĲĦƣĳĲ 

10.13. Pour la pr®sentation de lôensemble avec lôengin qui ne correspond pas ¨ lôordre de passage, la procédure 

suivante sôapplique : lôensemble sera invit® ¨ quitter le praticable et concourra dans la position la plus tardive 

dans lôordre de passage pour lôengin correct pr®vu. Lôensemble ex®cutera lôengin initialement pr®vu ¨ la fin de la 

rotation.  

 

Pénalité  : 0.50 p. (p®nalit® d®duite de lôexercice initialement manqu®) 

 

10.14. Un ensemble peut répéter un exercice  uniquement en cas dôune faute de force majeure du comit® 

dôorganisation approuv®e par le Pr®sident du jury sup®rieur. Exemple : coupure dô®lectricit®, erreur de 

sonorisation, etc é 

10.15. Pendant un exercice dôensemble, les gymnastes ne sont pas autoris®es ¨ communiquer verbalement entre 

elles.  

 

ÂĳŰċũŔƣĳШаШΜЮΡΜШƓЮШƚŔШĦĲƣƣĲШƖĿŊũĲШŰќĲƚƣШƓċƚШƖĲƚƓĲĦƣĳĲ 
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8 DISCIPLINE DES ENTRAINEURS 

 

14.1. Pendant lôex®cution de lôexercice, lôentraineur de lôensemble (ou tout autre membre de la d®l®gation) ne peut pas 

communiquer avec les gymnastes de lôensemble, le musicien ou les juges de quelque mani¯re que ce soit. Lôentraineur 

qui accompagne lôensemble dans la salle de compétition doit rester dans la zone désignée par le COL. 

 

ÂĳŰċũŔƣĳШаШΜЮΡΜШƓЮШƚŔШĦĲƣƣĲШƖĿŊũĲШŰќĲƚƣШƓċƚШƖĲƚƓĲĦƣĳĲ 

 

9 PENALISATIONS PRISES PAR LE JUGE CHRONOMETRE, LIGNE, ET RESPONSABLE  

 

 15.1 Le total de ces p®nalit®s sera d®duit du score final : 
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P®nalit® prise par le juge chronom¯tre 

1 Pour chaque seconde suppl®mentaire ou manquante (compt®es par tranches dôune seconde 

enti¯re) sur le temps de lôexercice 

0.05 

2 Pour le retard excessif dans la pr®paration de lôexercice qui retarde la comp®tition (plus de 30 

secondes) 

0.50 

P®nalit® prise par le juge de ligne 

1 Pour toute partie du corps ou de lôengin touchant en dehors de la limite du praticable 0.30 

2 Pour la gymnaste ou lôengin qui quitte le praticable officiel  0.30 

3 Si une gymnaste termine son exercice en dehors du praticable 0.30 

P®nalit® prise par le juge responsable 

1 Pour lôutilisation dôun engin qui nôa pas ®t® plac® avant le d®but de lôexercice (non p®nalis® si 

lôensemble r®utilise son propre engin perdu) 

0.50 

2 Pour lôutilisation non autoris®e dôun engin de remplacement (lôengin initial reste sur le 

praticable) 

0.50 

3 Un engin remplac®, ou une partie de celui-ci, est laiss® sur le praticable jusquô¨ la fin de lôexercice. 0.30 

4 Pour lôutilisation dôun engin apr¯s r®cup®ration non autoris®e 0.50 

5 Tenue de comp®tition non conforme au r¯glement (1 fois) 0.30 

6 Pour les bijoux et les piercings interdits (1 fois) 0.30 

7 Pour coiffure non conforme au r¯glement (1 fois) 0.30 

8 Pour le maquillage non conforme au r¯glement (1 fois) 0.30 

9 Bandages ou pi¯ces de soutien non conformes au r¯glement (1 fois) 0.30 

10 Pour une pr®sentation anticip®e ou tardive 0.50 

11 Pour gymnaste(s) qui sô®chauffe(nt) dans la salle de comp®tition, ou reste/retourne sur le 

praticable apr¯s la fin de lôexercice 

0.50 

12 Pr®sentation avec le mauvais engin selon lôordre de passage (p®nalit® d®duite de lôexercice 

initialement manqu®) 

0.50 

13 Entr®e de lôensemble sur le praticable non conforme au r¯glement 0.50 

14 Pour les gymnastes dôun ensemble communiquant verbalement entre elles pendant lôexercice  0.50 

15 Pour une gymnaste de lôensemble quittant le praticable pendant lôexercice  0.30 

16 ÂĳŰċũŔƣĳШƓŸƨƖШĲŰŊŔŰШĬĲШƖĲůƓũċĦĲůĲŰƣШŰŸŰШƓŸƚŔƣŔŸŰŰĳШĦŸƖƖĲĦƣĲůĲŰƣ 0.30 

17 Discipline des entraîneurs 0.50 
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B. DIFFICULTE (D)    EXERCICES ENSEMBLE 

1. APERCU DE LA DIFFICULTE  

1.1. Un ensemble doit comporter seulement des ®l®ments que toutes les gymnastes peuvent ex®cuter en toute 

s®curit® et avec un haut degr® de comp®tence esth®tique et technique. 

 

1.2. Les ®l®ments tr¯s mal ex®cut®s ne seront pas reconnus par le Jury de Difficult® (D) et seront p®nalis®s par le 

Jury Ex®cution (E). 

 

1.3. Un ®l®ment qui ne figure pas dans les tableaux de difficult® nôest pas reconnu par le jury D et ne recevra 

aucune valeur.  

 

1.4. Il y a 2 composantes de la Difficult® des ensembles :  

 

¶ La difficult® corporelle (DB) se compose de : 

o Difficulté corporelle sans échanges (DB) 

o Difficult® avec Exchange (DE)  

o El®ments dynamiques avec rotation (R)  

 

¶ La difficult® de lôengin (DA) se compose de : 

o Difficult® avec collaboration (DC)  
 

1.5. Les composantes de la Difficult® qui sont sp®cifiques aux exercices dôensemble (groupes) :  

¶ Echanges (DE) des engins entre les gymnastes  

¶ Collaborations (DC) entre les gymnastes et les engins. 
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1.6. Exigences pour la Difficult® :  

 

ENSEMBLE FÉDÉRALE A 
Revalorisation de 0.20 points pour la 5eme gymnaste  

  
 
 
 

Catégorie dô©ge 

 
Difficultés corporelles : 

 Voir tableau DES DIFFICULTES 
AUTORISEES EN INDIVIDUELLES 

FEDERALES 
1 DB sur une DE interdit 

 
R interdite 

 
 

 
 
 

 
Note E et A 

 
 
 
 
10-11 ans 

 

DB contrat obligatoire 
3 difficultés corporelles, 2 échanges, 

Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 
(2 CC, 2 CR, 2 C double flèches) 

6 Coll min / 12 max 
 

 
CODE 
FEDERAL 

 

 
 

13 ans et moins 

 

DB contrat obligatoire 
3 difficultés corporelles, 2 échanges, 

Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 
(2 CC, 2 CR, 2 C double flèches) 

6 Coll min / 12 max 
 
 

 
CODE 
FEDERAL 

 
 

15 ans et moins 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 3 échanges, 
Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 

(2 CC, 2 CR, 2 C double flèches) 
6 Coll min / 12 max 

 

 
CODE 
FEDERAL 

 

 
 

17 ans et moins 

 

DB contrat obligatoire 
5 difficultés corporelles, 3 échanges, 

Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 
(2 CC, 2 CR, 2 C double flèches) 

6 Coll min / 12 max 
 

 
CODE 
FEDERAL 

 
 

 
Toutes catégories 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 3 échanges, 
Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 

(2 CC, 2 CR, 2 C double flèches) 
6 Coll min / 12 max 

 

 
CODE 
FEDERAL 
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DUO FÉDÉRALE A 

 

 

 
 

Catégorie dôâge 

 
Difficultés corporelles : 

Voir tableau DES DIFFICULTES 
AUTORISEES EN INDIVIDUELLES 

FEDERALES 
1 DB sur une DE interdit  

R interdite 
 

 

 
Note E et A 

 
 

13 ans et moins 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 2 échanges, 
Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 

(2 CC, 2 CR, 2 C double fleches) 
6 Coll min / 12 max 

 

 
CODE 
FEDERAL 

 
 
 

Toutes Catégories 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 3 échanges, 
Min 2 Collaborations de chaque type obligatoire 

(2 CC, 2 CR, 2 C double fleches) 
6 Coll min / 12 max 

 

 
CODE 
FEDERAL 

 

 
ENSEMBLE FÉDÉRALE B  

Revalorisation de 0.20 points à partir de la 5eme gymnaste  

 
  

 
 
 
 
 

 
Catégorie dô©ge 

DB: 
Valeur des difficultés limitée à 0.10 

Se référer au tableau des difficultés dans le chapitre des 
individuelles 

1 DB sur une DE interdit 

 
R Interdit 

 
 

 

 
Note E et A 

 
10-11 ans 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 2 échanges, 
Min 1 Collaboration de chaque type obligatoire 

(1 CC, 1 CR, 1 C double fleches) 
4 Coll min / 9 max 

 

CODE 
FEDERAL 

13 ans et moins 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 2 échanges, 
Min 1 Collaboration de chaque type obligatoire 

(1 CC, 1 CR, 1 C double fleches) 
4 Coll min / 9 max 

 

 
CODE 

FEDERAL 

15 ans et moins 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 3 échanges, 
Min 1 Collaboration de chaque type obligatoire 

(1 CC, 1 CR, 1 C double fleches) 
4 Coll min / 9 max 

 

 
CODE 

FEDERAL 

17 ans et moins 

DB contrat obligatoire 
3 difficultés corporelles, 3 échanges, 

Min 1 Collaboration de chaque type obligatoire 
(1 CC, 1 CR, 1 C double fleches) 

4 Coll min / 9 max 

 

 
CODE 

FEDERAL 

 
Toutes Catégories 

 
DB contrat obligatoire 

3 difficultés corporelles, 3 échanges, 
Min 1 Collaboration de chaque type obligatoire 

(1 CC, 1 CR, 1 C double fleches) 
4 Coll min / 9 max 

 

 

CODE 

FEDERAL 
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ENSEMBLE FÉDÉRALE C 

Revalorisation de 0.20 points à partir de la 7eme gymnaste  
1 DB sur une DE interdit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Catégorie dô©ge 

 
DB: 

Valeur des difficultés limitée à 0.10  
Se référer au tableau des difficultés dans le chapitre 

individuelles 
R Interdit 

 

 

 

 

 
Note E et A 

13 ans et 
moins 

 
DB contrat obligatoire  

3 difficultés corporelles, 3 échanges,  

1 collaboration max de chaque type dans chaque partie 
(1 CC, 1 CR, 1 C Double Flèche) 

Pas d'obligation de présenter chaque type de 
collaboration dans chaque partie 

Max 9 Collabo 
 

 

CODE 

FEDERAL 

15 ans et 
moins 

 
DB contrat obligatoire  

3 difficultés corporelles, 3 échanges,  
1 collaboration max  de chaque type dans chaque partie 

(1 CC, 1 CR, 1 C Double Flèche) 
Pas d'obligation de présenter chaque type de 

collaboration dans chaque partie 
Max 9 Collabo 

 

 

CODE 

FEDERAL 

 
Toutes 

Catégories 

 
DB contrat obligatoire  

3 difficultés corporelles, 3 échanges,  

1 collaboration max  de chaque type dans chaque partie 
(1 CC, 1 CR, 1 C Double Flèche) 

Pas d'obligation de présenter chaque type de 
collaboration dans chaque partie 

Max 9 Collabo 
 

 

CODE 
FEDERAL 

 

 

1.7. Les juges de la Difficult® identifient et enregistrent les difficult®s par ordre de performance, quôelles soient valides 

ou non :  

¶ Le 1er sous-groupe de juges D (DB) : évalue le nombre et la valeur des difficultés sans échange (DB), le 

nombre et la valeur des difficultés avec échange (DE) et le nombre et la valeur des éléments dynamiques avec 

rotation (R). Les juges enregistrent tous les éléments en notation symbolique. 

¶ Le 2e sous-groupe de juges D (DA) : Évalue le nombre et la valeur des difficultés avec collaboration (DC), 

ainsi que les types minimaux de collaborations requis. Les juges enregistrent tous les éléments en notation 

symbolique.  

 

1.8. Lôordre dôex®cution des Difficult®s nôest pas limit® ; cependant, la disposition des difficult®s doit respecter 

les composantes artistiques (voir la section Artistique). 

 

1.9. Spécificité des ensembles catégorie « Trophé Fédéral C »  
 

Toutes les gymnastes doivent passer dans la première partie ou la deuxième partie, et dans la troisième partie. 

 

3 parties distinctes :  

A / Première partie avec un des deux engins, avec le premier groupe de gymnastes 

 Environ 30/40 secondes 

1 DE / 1 DC / 1 collaboration de chaque type max 

B / Deuxi¯me partie avec lôautre engin, avec le deuxi¯me groupe de gymnastes 

 Environ 30/40 secondes 

 1 DE / 1 DC / 1 collaboration de chaque type max 
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C / Troisième partie avec les deux engins et avec toutes les gymnastes 

 Environ 30/40 secondes 

 1 DE / 1 DC / 1 collaboration de chaque type max 

Dans cette troisième partie, la DE doit se faire obligatoirement en sous -groupe. Attention ! Il faut 

tenir compte de la règle des échanges en sous -groupes avec engins multiples (voir point 4.1.6 des 

ensembles de ce code)  

 

Chaque partie doit faire entre 30 et 40 secondes avec une tolérance de plus ou moins 5 sec. 

 

ü Toutes les gymnastes restent sur le praticable jusquô¨ la fin 

ü Il faut au min 2 gymnastes sur le praticable sur les parties A et B 

ü Le nombre dôengin sur le praticable doit °tre identique au nombre de gymnastes 

ü Maximum 2 gymnastes dô®cart entre la partie A et la partie B 

ü Pas de séquence au ML 

ü Aucun engin de ne doit inter agir avec les gymnastes bas®es ¨ lôext®rieur du praticable 

ü Il faut soigner les liaisons des entrées et des sorties pour permettre un changement de groupe 

harmonieux 

ü Les engins de remplacement sont autorisés seulement sur les cotés (voir schéma dans la 

rubrique des engins de remplacements) 

ü Toutes les règles non respectées ï pénalité du jury coordinateur -0.30 pour chaque règle 

 

 

2. DIFFICULTE CORPORELLE (DB)  

  

2.1. Définition  

 

2.1.1    Les éléments DB sont les sauts, les équilibres et les rotations issus des tableaux de difficulté corporelle dans 

le Code de Pointage ( ).  

 

2.1.2.   Toutes les DB indiquées dans le tableau des individuelles sont valables pour les ensembles FED A 

 

Pour les ensembles Fed B et C, seules les DB à 0.10 sont autorisées dans le tableau des difficultés individuelles. 

 

2.1.3. Dans le cas o½ il y a une diff®rence entre la description ®crite de la DB et le dessin dans les tableaux, côest le 

texte qui prévaut (tableaux et explications). 

 

2.2 Exigences  

 

2.2.1. Les DB  seront évaluées, dans  l'ordre de performance . Ce nombre inclut toute DB d'une valeur de 0,10 p. 

utilisée dans les S. 

 

2.2.2. Si lôensemble effectue plus  de DB quôautoris®es pour sa cat®gorie, seul le contrat sera valid® dans 

lôordre de performance. Toute DB supplémentaire au-delà de la limite ne sera pas évaluée (pas de 

pénalité).  

 

 

2.2.3. DB doit être exécutée par toutes les gymnastes pour être validée. Les difficultés ne seront pas valables si 

elles ne sont pas exécutées par toutes les gymnastes, soit en raison d'un défaut de composition, soit en raison d'une 

faute technique d'une ou plusieurs gymnastes. 

 

2.2.5. Les DB non autorisées ne peuvent pas être présentés même par une seule gymnaste 

 

2.2.6 La DB peut être effectuée : 

¶ Simultanément ou en succession très rapide 

¶ Par toutes les gymnastes ensembles ou en sous-groupes 

¶ Avec des types et des valeurs identiques ou différentes pour toutes les gymnastes 
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2.2.7. Minimum 1  élément de chaque « Groupe de difficulté Corporelle » doit être présent et exécuté simultanément  

¶ Sauts   

¶ Équilibres   

¶ Rotations   

 

2.2.7.1. Ces difficultés requises (minimum 1 de chaque groupe) doivent être isolées (ni en R ni en DE).  

 

2.2.7.2. Pour chaque « Groupe de difficulté Corporelle » non tenté du tout, non exécuté isolément, ou non 

exécuté simultanément par les toutes gymnastes (sauf lorsque les fautes dôex®cution font que 1-2 

gymnastes ne participent pas) : La Difficulté peut être valide si elle est exécutée par les toutes gymnastes 

selon sa définition, mais avec pénalité : 

 

Pénalité :  0,30 p. pour chaque « Groupe de difficulté corporelle » manquant 

 

2.2.8.  DB qui ne sont pas utilisées pour satisfaire à l'exigence du « groupe de difficulté corporelle » peuvent être 

effectués :  

¶ Simultanément 

¶ En succession rapide 

¶ En sous-groupes 

¶ En DE 

Explications / Exemples  

Si une DB est exécutée en succession 

rapide ou en sous-groupes, sera-t-elle 

pénalisée ? 

 

 Minimum de 1 élément de chaque « Difficulté du groupe 

Corporel » doit être présent et exécuté simultanément  

par les toutes gymnastes ; ceux-ci ne peuvent pas être 

exécutés en sous-groupes. 

Pénalité 0,30 p. si cette exigence n'est pas respectée. 

Si chaque « Difficulté du Groupe du Corporel » est 

présentée isolément dans d'autres parties de 

l'exercice, il n'y aura pas de pénalité pour la DB en 

succession rapide et en sous-groupes. 

 

2.2.9. L 'exécution simultanée de 3 ou plus de différentes DB n'est pas autorisée. Cela compte comme une 

tentative de 1 DB et elle n'est pas valide .  

 

Explications / Exemples  

3 DB différentes effectuées en même temps ne sont pas autorisées. Exemple :   

¶ 3 gymnastes saut enjambé 

¶ 1 gymnaste saut « Cosaque » 

¶ 1 gymnaste un pivot d'attitude  

 

 

 

2.3. Difficultés identiques et différentes  

 

2.3.1. Chaque case dans les tableaux représente une DB différente. Chaque dessin à l'intérieur d'une même case  

est considéré comme la même DB . 

 

2.3.2. Chaque DB (chaque case) n'est comptée qu'une seule fois. Si la même DB (même case) est répétée , la 

répétition n'est pas valide  (pas de pénalité) et compte comme une tentative de DB. 

 

 

Explications / Exemples  

Que se passe-t-il si une gymnaste tente de prendre 

une forme DB mais perd l'équilibre et abaisse la 

jambe, ou tente d'attraper la jambe mais ne 

Si la gymnaste fait une erreur technique dans la 

préparation et recommence immédiatement la 
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parvient pas à tenir la jambe, et essaie une autre 

fois ? 

préparation, il ne s'agit pas d'une répétition et le 

2ème essai est évalué. 

 

 
 

 

2.4. Valeur  

 

2.4.1. Les DB sont valides lorsqu'elles sont ex®cut®es conform®ment aux exigences techniques ®num®r®es dans 

les tableaux de difficult®s  

 

2.4.2. La valeur la plus basse de la DB ex®cut®e par 1 des gymnastes d®terminera la valeur de la DB pour lôensemble. 

 

2.4.3. Lô®valuation de chaque DB est d®termin®e par la forme du corps pr®sent®e : Pour °tre valide, chaque DB doit 

°tre effectu®e avec une forme fixe et d®finie, ce qui signifie que : Le tronc, les jambes et tous les segments du 

corps correspondants sont dans les positions correctes pour identifier une forme DB valide. 

Exemples :  

¶ Position biche 

¶ etc. 

 

2.4.4. Lorsque la forme est reconnaissable avec une petite d®viation de 10Á ou moins de 1 ou plusieurs segments 

du corps, la DB est valide avec une p®nalit® d'ex®cution  

 

P®nalit® : 0,10 p. pour une petit d®viation pour chaque segment du corps incorrect 

 

2.4.5. Lorsque la forme est reconnaissable avec une d®viation moyenne de 11-20Á de 1 ¨ 1 ou plusieurs segments du 

corps, la DB est valide avec une p®nalit® d'ex®cution  

 
P®nalit® : 0,30 p. pour une d®viation moyenne pour chaque segment du corps incorrect 

 
2.4.6. Lorsque la forme n'est pas suffisamment reconnaissable avec une grande d®viation de plus de 20Á de 1 ou 

plusieurs segments du corps, la DB n'est pas valide et re­oit une p®nalit® d'ex®cution: 

2.4.7.  

P®nalit® : 0,50 p. pour une grande d®viation pour chaque segment du corps incorrect 

 

2.4.8. Si la DB est effectu®e par les toutes gymnastes avec une petite ou moyenne d®viation de chaque 

gymnaste, la valeur de la difficult® est donn®e. Cependant, si la DB n'est pas suffisamment reconnaissable avec 

une d®viation importante (de 1 ou plusieurs gymnastes), la difficult® n'est pas valable. 

 
Explications / Exemples 

Comment les juges peuvent-ils comprendre la différence 
entre un écart de 10° et un écart de 11° ? 

Les angles ne sont qu'une ligne directrice. Les juges 
apprendront à penser en termes de petites, moyennes et 
grandes déductions. 

 
2.5. Exigences relatives ¨ la manipulation des engins  

 

2.5.1 Chaque DB doit °tre r®alis®e avec un minimum de 1 ®l®ment technique d'engin, ex®cut® selon sa d®finition. 

Les gymnastes peuvent ex®cuter le m°me ou diff®rent ®l®ment technique dôengin. 

 

2.5.2. Une DB est li®e ¨ un ®l®ment technique d'engin si l'®l®ment technique d'engin est ex®cut® au d®but, pendant 

ou vers la fin du DB. 
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Explications / Exemples  

Quôest-ce que le ç d®but è et quôest-
ce que ç vers la fin è dôun saut ? 

Un saut commence lorsque la gymnaste a perdu le contact avec le sol. 
 « Vers la fin » est la dernière partie de la phase de vol. Lorsque la 
gymnaste reprend contact avec le sol, la difficulté est terminée. 
 

Qu'est-ce que le « début » et qu'est-
ce que « vers la fin » d'un équilibre ? 

Un équilibre  (à l'exception des équilibres dynamiques) commence au 
moment où la gymnaste atteint la forme requise.  
« Vers la fin » est le dernier moment où la gymnaste est encore dans la 
forme requise, et toujours en relev® (si lô®quilibre est effectu® en relev®). 
 
Lorsque la gymnaste a quitté la forme ou le relevé (si l'équilibre est 
effectué en relevé), la difficulté est terminée. 
 

Un équilibre dynamique  commence avec l'initiation du 1er mouvement 

et se termine avec la fin du dernier mouvement. 
 
Lorsque la gymnaste est de retour sur 2 pieds, ou allongé à plat, 
l'équilibre dynamique est terminé. 

Qu'est-ce que le « début » et qu'est-
ce que « vers la fin » d'une rotation ? 

Une rotation en forme fixe  commence au moment où la gymnaste 
atteint la forme requise. « Vers la fin » est le dernier moment où la 
gymnaste est encore dans la forme requise, et toujours en relevé (si la 
rotation est définie sur relevé). 
 
Lorsque la gymnaste a quitté la forme ou le relevé (si la rotation est 
définie sur relevé), la difficulté est terminée. 
 

D'autres types de rotations  commencent avec l'initiation du 1er 
mouvement et se terminent avec la fin du dernier mouvement. 
 
Lorsque la gymnaste a cessé de tourner, ou est de retour sur 2 pieds, la 
difficulté est terminée. 

 

2.5.3. Une DB isol®e sous le vol d'un grand lancer ou d'un boomerang dans les airs est valide, selon ce qui suit : 
 

Á Une DB isol®e sous le vol d'un grand lancer ou d'un boomerang de dôengin est valable dans 
l'exercice tant que la DB est ex®cut®e conform®ment aux caract®ristiques des bases requises.  

 
Á Une DB isol®e ex®cut®e sous un petite lancer n'est pas valide.  

 
Á La DB isol®e ç sous le vol è est un type de manipulation ; par cons®quent, il ne peut °tre effectu® 
qu'une seule fois dans chaque exercice, quel que soit le type de lancer/boomerang. 

 
Á Si une DB isol®e est effectu®e sous le vol, il n'est pas possible d'effectuer une autre DB de 
n'importe quelle valeur avec ce lancer et/ou cette reprise. Seule la 1¯re des DB sera ®valu®e. 

 
Á Si l'engin est perdu apr¯s la DB sous le vol, la DB n'est pas valide.  

 
2.5.5. Tant quôun élément technique de l'engin  est complété par chaque gymnaste  pendant la DB, cet élément de 

l'engin, ou toute manipulation supplémentaire de l'engin, peut être effectué avec 

transmission/passage/échange de l'engin entre les gymnastes . Ce principe n'est valable que pour les DB 

exécutées en synchronisation ou dans des sous-groupes distincts ; il ne peut pas être utilisé successivement 

pour créer une CC. 

 

Explications / Exemples  

Lors d'une DB d'équilibre, toutes les gymnastes 
font roulement leur ballon sur le sol, et 1 des 
gymnastes effectue ce roulement à une 
partenaire 

DB valide : 

Toutes les gymnastes exécutent l'élément technique 
« roulement sur le sol » (cet élément technique ne nécessite 
pas de récupération) 

Lors d'une DB d'équilibre, toutes les gymnastes 
font rebondir leur ballon vers une partenaire. 
Après la DB d'équilibre, 1 gymnaste ne reçoit 
jamais de ballon car une autre gymnaste reçoit 
2 ballons 

DB non valide  

L'élément technique « rebond et récupération » n'a pas été 
exécuté par 1 gymnaste 

Lors d'un saut DB, toutes les gymnastes 
effectuent un grand lancer de leur cerceau vers 
une partenaire 

DB valide : 

Toutes les gymnastes exécutent l'élément technique « 
grand lancer "DE valide  
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Lors d'un saut DB, tous les gymnastes 
effectuent successivement un rebond vers une 
partenaire 

DB non valide : 

La DB avec transmission de l'engin entre les gymnastes n'est 
autorisée qu'avec la synchronisation ou en sous-groupes 
séparés 

CC non valide avec DB   

Lors d'un pivot DB, toutes les gymnastes 
exécutent des spirales puis 3 gymnastes 
exécutent successivement un échapper à une 
partenaire 

DB valide : 

Les spirales valident la difficulté corporelle. 

CC non valide avec DB   

 
 

 

2.6. DB ne sera pas valide dans les cas suivants :  

¶ Non exécutée par les toutes gymnastes  

¶ Une modification majeure des caractéristiques de base propres à chaque groupe de DB. 

¶ Perte d'équilibre avec appui sur 1 ou 2 mains ou sur l'engin 

¶ Perte totale d'équilibre avec chute de la gymnaste lors de l'exécution de la DB. 

¶ Une perte de lôengin lors de l'ex®cution de la DB.  

¶ Élément technique de l'engin non réalisé selon la définition, ou répété à l'identique 

¶ Réception (Atterrissage) sur le(s) genou(s). 

¶ La difficulté a commencé à l'extérieur de la surface du praticable.  

¶ Une partie de la difficulté exécutée après la fin de la musique. 

 
 
 

3.GROUPES TECHNIQUES ENGINS 

 

3.1. Définition  

3.1.1. Chaque engin (   ,    ,    ,    ) a des groupes techniques dôengin. Chaque groupe est r®pertori® 

dans les tableaux, voir dans le chapitre des individuelles. 

 

3.2. Évaluation  

 
3.2.1. Les éléments techniques d'un engin qui nécessitent 2 actions ou plus  pour être valides (un lancer quel 

que soit et un rattraper) ne peuvent valider qu'une seule DB,  notamment : 

¶ Rebond avec le ballon  

¶ Petit lancer/rattraper de n'importe quel engin (et toutes ses variantes, 

¶ Rebond pour tous les engins (sauf Ballon) au sol 

¶ Echapper du ruban et de la corde 

¶ Boomerang du ruban 

 

 

 
3.2.2.« Grand lancer (haut)  » et « Rattraper dôun grand lancer (haut) » sont 2 éléments techniques différents 

de l'engin. Si un « grand lancer » est correctement exécuté pour une DB mais que le « rattraper du 

grand lancer » ultérieur entraîne une perte de l'engin, l'élément « grand lancer » est validé et l'élément 

« rattraper dôun grand lancer » n'est pas validé.  

 

 
3.3. Tableaux r®capitulatifs des groupes techniques dôengins sp®cifiques ¨ chaque engin.  

 

 

3.3.1 CORDE 

 
 

Groupes techniques d'engins  
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L©cher et reprise d'une extr®mit® de la 
corde, avec ou sans rotation 

(Exemple, Echapp®) 

 

Rotations de l'extr®mit® libre de la corde, corde 
tenue par 1 extr®mit® (ex. spirales) 

 

¶ Rotation (min. 1) de la corde enti¯re, 
pli®e en 2 : 

π 2 nîuds dans 1 main 
π 1 nîud dans chaque main 
π 2 nîuds dans 1 main et le 
milieu de la corde dans l'autre 
main 

     

¶ Rotations (min. 3) de la corde enti¯re, 
pli®e en 3 ou 4 

¶ Rotation libre (min. 1) autour d'une partie 
du corps  

¶ Rotation (min. 1) de la corde enti¯re, 
tendue, ouverte, tenue par le milieu ou 
par une extr®mit® 

¶ Moulinets (corde ouverte, tenue par le 
milieu / pli®e en 2 ou plus) (Voir Difficult®, 
#3.3.3) 

 

 

Reprise de la corde ouverte avec 1 extr®mit® dans 
chaque main, sans appui sur une autre partie du 
corps, ¨ partir d'un lancer haut.  

Passer avec tout le corps ou une partie 
du corps ¨ travers la corde ouverte en 
tournant vers l'avant, vers l'arri¯re ou 
lat®ralement ; ®galement avec : 

¶ Corde pli®e en 2 ou plus 

¶ Double rotation de la corde  

 

¶ Enroulement ou d®roulement autour 

d'une partie du corps 

¶ Spirales avec la corde pli®e en 2 

           S®rie (min. 3) de sautill®s avec passage 
dans la corde : la corde tourne vers l'avant, 
vers l'arri¯re ou lat®ralement.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Explications / Exemples 

La corde peut °tre tenue ouverte, pli®e en 2, 3 ou 4 (tenue par 1 ou 2 mains), mais la technique de 

base est celle o½ la corde ouverte est tenue par 1 extr®mit® dans chaque main pendant les sauts et 

les sautill®s qui doivent °tre ex®cut®s dans toutes les directions : en avant, en arri¯re, avec des 

rotations, etc. 
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Les ®l®ments tels que les mouvements d'enroulement, de rebond et de moulinet, ainsi que les 

mouvements avec la corde pli®e ou nou®e, ne sont pas typiques de cet engin ; ils ne doivent donc 

pas °tre pr®dominants dans lôexercice.  

  

 

Un minimum de deux grands segments corporels (exemple : t°te/cou + tronc ; bras + 

tronc ; tronc + jambes, etc. doivent passer dans la corde. 

Le passage peut se faire : lôensemble du corps en dedans ou en dehors, ou passage ¨ 

travers sans ressortir ou vice versa.  

 

 

         

L'®chapp® est un mouvement avec 2 actions : 

¶ L©cher d'une extr®mit® de la corde  

¶ Rattraper le bout de la corde avec la main ou une autre partie du corps apr¯s une 

demi-rotation de la corde 

¶ La DB est valable si le l©cher ou la reprise (pas les deux) est ex®cut® pendant le 

DB. 

 

La reprise de la corde ouverte apr¯s un lancer haut doit °tre ex®cut® avec chaque 

extr®mit® dans chaque main, sans lôaide du pied, du genou ou dôune autre partie du corps. 

   

    

 

 Variations de spirale : 

¶ L©cher comme un ç Echapp® è suivi par plusieurs (2 ou plus) rotations en spirale 

d'une extr®mit® de la corde et reprise de l'extr®mit® par la main ou une autre partie 

du corps. 

¶ Corde ouverte et tendue tenue par une extr®mit®, ¨ partir du mouvement 

pr®c®dent (mouvement de la corde ouverte, reprise, depuis le sol, etc.) avec 

passage en spirales (2 ou plus) d'un bout de la corde, reprise avec la main ou une 

autre partie du corps. 

¶ La DB est valable si le l©cher ou la reprise ou plusieurs rotations en spirale (2 ou 

plus) sont ex®cut®s pendant la DB.    

                               Enroulement 

¶ Il est possible de ç s'enroulement è ou de ç se d®roulement è pendant une DB ; 

ces actions sont consid®r®es comme des ®l®ments techniques diff®rents de 

l'engin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3.2. CERCEAU 
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Groupes techniques  

    Long roulement du cerceau sur au minimum 

2 grands segments du corps 
    Roulement du cerceau sur le sol 

Rotation (min. 1) du cerceau autour de 
son axe autour des doigts ou autour ou sur 
une partie du corps 

   Rotation (min. 1) autour de lôaxe sur le sol 

Rotation (min. 1) du cerceau autour de la 

main ou dôune partie du corps 
Glissé du cerceau sur au minimum 2 
grands segments du corps 

Passage à travers le cerceau avec 
lôensemble ou une partie du corps (avec 
deux grands segments du corps) 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

3.3.3. BALLON  
 
 

Explications  / Exemples  

Les éléments techniques avec le cerceau (avec ou sans lancer) doivent être exécutés sur des plans, dans des 
directions et des axes différents 

 

¶ Un minimum de deux grands segments du corps doit passer à travers le cerceau : 

Exemple  : tête/cou+tronc ; bras+tronc ; tronc+jambes, etc. 

¶ Le passage à travers le cerceau peut être : lôensemble du corps en dedans et en dehors, ou 

passage en dedans sans sortir ou vice versa. 

 

Long roulement : un minimum de deux grands segments du corps doit passer par-dessous sans interruption. 
Exemple : de la main droite à la main gauche sur le corps ; le tronc + les jambes ; le bras + le dos, etc. 

Pour un long roulement dans un ®quilibre DB (¨ lôexception des ®quilibres dynamiques) : 
Lôimpulsion du roulement et lôimpulsion de la DB peut °tre faite au m°me moment. Apr¯s lôimpulsion 
initiale, on sôattend à ce que lô®quilibre DB soit fixé le temps du roulement. Sinon, le critère DB nôest pas 
valable pour un long roulement DA, et le long roulement nôest pas un ®l®ment technique valable pour une 
DB dô®quilibre. 

 

Pendant la rotation du cerceau sur le sol, la main/les doigts de la gymnaste peuvent être en contact avec 

le cerceau ou cela peut être une rotation « libre » du cerceau. 

Une DB peut °tre ex®cut®e au moment de lôimpulsion, ou en passant par-dessus le cerceau, ou lors de 

la récupération du cerceau (pas si le cerceau est en rotation libre près de la gymnaste exécutant la DB)  

 

Le roulement sur le sol peut être petit ou grand 

Une DB peut °tre ex®cut®e au moment de lôimpulsion, ou en passant par-dessus le cerceau, ou lors de 
la récupération du cerceau (pas si le cerceau est en roulement libre près de la gymnaste exécutant la 
DB)  
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Groupes techniques  

   Long roulement du ballon sur au minimum 
2 grands segments du corps 

¶ Roulement du ballon au sol (min. 1) 

¶ Séries de 3 petits rouler : Une     
combinaison de petits roulements sur le corps 

¶ Séries of 3 petits roulements assistés sur le 
corps 

Mouvement en huit du ballon avec mouvements 
circulaires des bras 

¶ ñRenversementò ò du ballon (min. 1) 

¶ Rotations des mains autour  du ballon 

(min. 2) 

¶ Rotation libre du ballon sur une partie du 

corps, y compris sur le bout du doigt (min. 

1) 

Reprise du ballon à une main Rebond sur le sol après un grand lancer et 

reprise directe en utilisant différentes parties 

du corps (pas les mains) 

Rebonds : 

¶ Séries (min. 3) de petits rebonds (au-
dessous du niveau du genou) depuis le 
sol 

¶ Grand rebond (min.1) (au niveau du 
genou ou plus élevé) depuis le sol 

 



ÂċŊĲШΝΠΞШƚƨƖШΞΝΞ 
Gymnastique Rythmique ï Code FIG am®nag® GR 2025-2028 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Explications  / Exemples  

Le travail  du ballon  tenu  à 2 mains  nôest pas  typique  à cet  engin ;  côest pourquoi,  cela  ne doit  pas être 
prédominant  dans  la composition.  

Lôex®cution de tous les groupes techniques avec le ballon pos® sur la main est correcte seulement quand les doigts 

sont joints de mani¯re naturelle et que le ballon ne touche pas lôavant-bras 

 

Petit  roulement  Grand  roulement  

Un minimum dôun segment du corps doit 
passer par-dessous 

Exemples  de segment du corps : de la 
main ¨ lô®paule ; de lô®paule ¨ lô®paule 
; du pied au genou, etc. 

Note : les petits roulements ne sont 

valables quôen s®rie de 3. 

Un minimum de deux grands segments du corps doit passer 
par-dessous sans interruption 

Exemple  : de la main droite à la main gauche sur le  corps 
; le tronc + la/les jambe/s ; le bras + le dos, etc. 
Pour un long roulement dans un équilibre DB (à 

lôexception des ®quilibres dynamiques) : lôimpulsion du 

roulement et lôimpulsion de la DB peut °tre faite au m°me 

moment. Apr¯s lôimpulsion initiale, on sôattend ¨ ce que 

lô®quilibre DB soit fix® le temps du roulement. Sinon, le 

crit¯re DB nôest pas valable pour un long roulement DA, et le 

long roulement nôest pas un ®l®ment technique valable pour 

une DB dô®quilibre. 

 

Mouvement en huit du ballon avec mouvements circulaires du(des) bras : les deux cercles consécutifs du 
bras doivent être complets 

 

Doit venir dôun grand  lancer  (pas depuis un petit lancer/repoussé) sans  aide supplémentaire  du corps, 
y compris la deuxième main  

 
Un rebond actif  consiste en un lâché actif  (la gymnaste pousse le ballon vers le sol) et une reprise dôun 

®l®ment o½ le ballon est l©ch® passivement vers le sol nôappartient ¨ aucun groupe technique dôengin. 

La DB peut °tre ex®cut®e pendant la phase de ñpouss®e òvers le sol ou lors de la reprise. 

 

ñRenversement ñdu ballon : 

¶ Mouvement de rotation dô1 main autour du ballon, ou rotation du ballon autour dô1 main 

¶ Le ballon est en contact constant avec la main (il nôy a pas de phase de vol). 

¶ Minimum 1 rotation 

Rotations des mains autour du ballon 

¶ Un mouvement de rotation de la main autour du ballon, avec les doigts unis naturellement ; 

¶ Le ballon est en contact constant avec les mains (il nôy a pas de phase de vol). 

¶ La/les rotation/s doivent être exécutées avec la main  en entier  (pas seulement  le bout  des doigts)  

¶ Minimum 2 rotations 

 

Rotation(s) libre(s) du ballon sur une partie du corps  

¶ Minimum 1 rotation 

 

 

Le roulement peut être petit ou grand. 

1 DB peut °tre ex®cut®e lors de lôimpulsion ou lors de la reprise du ballon (sans passer par-dessus le 

roulement du ballon et non lors du roulement libre du ballon vers la gymnaste exécutant la DB) 






























































































































